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Préface

Avec ce livre passionnant, Jean-Paul Lefebvre-Filleau peint un terrible portrait d’une France plongée par la débâcle militaire du printemps 1940 dans l’une des pires périodes de sa longue histoire : une occupation de quatre années sous la botte allemande.

Des occupations, le pays en avait déjà connu, et certaines ne manquaient pas de rudesse. Aucune, néanmoins, n’avait donné lieu au spectacle sans précédent d’une levée substantielle de Français prêts à se mettre au service de l’ennemi, à se faire armer par lui et à se battre à ses côtés sur des fronts lointains ou, en France même, contre leurs propres compatriotes ralliés à la Résistance. Sans aller jusqu’à s’engager dans la lutte armée, les autres, serviteurs zélés, aideront de toutes les manières cet ennemi à atteindre ses funestes objectifs.

Les passions politiques, notamment l’antisémitisme et l’anticommunisme, les sympathies idéologiques pour le fascisme, la veulerie, l’appât du gain : les explications du phénomène ne manquent pas, et s’additionnent parfois. Une erreur de jugement pouvait suffire. Benoist-Méchin, par exemple, était convaincu que Hitler allait gagner la guerre, aussi se fit-il l’ardent avocat d’une collaboration poussée jusqu’à l’alliance militaire.

Certes, ce n’est pas la première fois qu’un auteur s’intéresse aux collabos. Presque toujours, les travaux portent sur des cas particuliers ou s’efforcent, au contraire, de dresser un tableau global du phénomène. L’originalité de la démarche de Jean-Paul Lefebvre-Filleau consiste à combiner les deux approches : à partir de plusieurs dizaines de biographies ramassées, vigoureuses et bien documentées, aller vers une évaluation générale de la collaboration. C’est, si l’on veut, passer de la mosaïque à la fresque.

Le résultat est accablant.

L’auteur regroupe les biographies par catégories socio-professionnelles : les politiques, les militaires, les écrivains et journalistes, les hauts fonctionnaires, les grands truands… Le simple rapprochement suffit à faire saisir au lecteur l’ahurissante singularité d’un amalgame sans précédent dans notre histoire. Avait-on jamais vu un général de corps d’armée, sorti major de Saint-Cyr, s’asseoir sur le même banc d’infamie qu’un voyou de la pire espèce, Francis André, dit Gueule Tordue, sinistre héros de la Gestapo française, appelée la Carlingue ?

Pour bien connaître le parcours de quelques personnages évoqués dans l’ouvrage, on peut attester l’équité dont fait preuve l’auteur. Ancien officier supérieur, imprégné du sens de l’honneur, sans doute se montre-t-il d’une certaine sévérité envers les militaires. Mais il n’omet pas de mentionner les circonstances atténuantes que ceux-ci peuvent invoquer. Ainsi rappelle-t-il un fait trop souvent oublié aujourd’hui : de tous les pays vaincus par Hitler, la France fut le seul à ne pas être totalement occupé par la Wehrmacht, à peu près un tiers du territoire restant « libre ». Les généraux allemands eux-mêmes furent surpris par la mansuétude d’un Führer qui, en fait, ne souhaitait que créer les conditions favorables à une victoire rapide sur l’Angleterre avant d’imposer à la France un traité de paix la plaçant sous le joug. Jean-Paul Lefebvre-Filleau écrit donc que les militaires français pouvaient estimer que Pétain avait bien joué. Il ajoute que l’argument ne tient plus après l’invasion de la zone dite libre le 8 novembre 1942. Et rien ne justifiera jamais la conduite aberrante d’un général Dentz qui, aveuglé par la passion politique, a combattu en Syrie les Britanniques et les Français libres de De Gaulle avec un zèle digne d’un général nazi, allant jusqu’à réclamer à Pétain l’assistance de la Luftwaffe pour mieux les repousser Qui trouvera la moindre circonstance atténuante à un Raoul Dagostini, officier de carrière, qui s’engagea dans la Légion des Volontaires français (LVF) dès sa création et qui se conduisit en Russie avec une telle cruauté que les Allemands, pourtant peu sensibles aux souffrances de la population locale, le renvoyèrent dans ses foyers ? Rentré en France, il rejoignit la Milice de Darnand et devint l’un de ses chefs les plus féroces. Avec lui, sa maîtresse, la belle Maud, 22 ans, fille de bonne famille, aussi sadique que lui et qui mourra fusillée à ses côtés.

Le temps passe. Le plus souvent, il assoupit les passions et conduit à des jugements plus consensuels. On peut, après un certain délai, évoquer raisonnablement des conflits civils qui ont naguère déchiré la nation. Rien de tel avec la collaboration. Mieux elle est connue, grâce aux travaux des historiens et des chercheurs, et plus elle soulève le cœur. L’ouvrage de Jean-Paul Lefebvre-Filleau s’inscrit dans ce courant.

Mais, parallèlement, les idées et les conduites refont surface, qui menèrent sous l’Occupation aux calamiteuses dérives de la collaboration. Sous d’autres formes, avec un vocabulaire nouveau, racisme, xénophobie, stigmatisation de l’Autre s’implantent dans nos sociétés. C’est pourquoi il faut remercier l’auteur d’avoir, d’une plume énergique, écrit ce livre captivant de bout en bout qui passionnera ses lecteurs tout autant qu’il les éclairera.

On lui souhaite la plus large diffusion et le meilleur accueil.

Gilles Perrault
Avocat, historien
et défenseur des droits de l’homme




Préambule

Alors que chacun, depuis le 1er septembre 1939, sur le front ouest, baigne dans un état qui, sans ressembler à la paix, est loin de la guerre classique, on passe brutalement à la guerre éclair. À l’aube du 10 mai 1940, la Luftwaffe procède à une attaque massive des aérodromes hollandais, belges et français. Les aviations belge et néerlandaise sont détruites. Quant à l’armée de l’air française, elle est très éprouvée, pour ne pas dire très diminuée. Également, dans la matinée du 10, une division aéroportée et une division aérotransportée allemandes se saisissent de deux positions importantes : le terrain d’aviation de Vaalhaven et le pont de Moerdijik, sur la Meuse inférieure. En quatre jours, l’armée néerlandaise est réduite à la capitulation. La 7e armée française ne peut la secourir.

En Belgique, vers 4 heures du matin, des planeurs ennemis déposent des soldats du génie d’assaut près du canal Albert. Ceux-ci prennent possession des ponts du canal et neutralisent le fort d’Eben-Emael. Rapidement submergée par la supériorité nazie, l’armée belge se replie. La 2e Panzerdivision s’enfonce dans le pays, suivie de près par les éléments motorisés. À leur tour, avec quelques heures de retard sur l’adversaire, la British Expeditionary Force (neuf divisions seulement…) et la 1re armée française, couverte par deux divisions légères mécanisées, pénètrent en Belgique, au cours de la matinée du 10. Les Anglais se soudent aux Belges sur la Dyle. Les Français se positionnent entre la Dyle et la Meuse. Tous résistent aux forces allemandes. La ligne d’Anvers à la Meuse tient bon. Aussi, les corps mécanisés ennemis déclenchent un assaut brutal et cherchent à percer entre Namur et Sedan. Ils touchent la rive droite de la Meuse le 12 mai au soir et, la nuit suivante, bousculent les divisions légères de cavalerie et les groupes de reconnaissance de l’armée française. En bordure sur la rive gauche, la 9e armée française pivote judicieusement autour de Charleville-Mézières. Mais ses unités d’infanterie, éreintées par les marches et trop étirées, s’installent dans l’improvisation la plus totale. Alors, les Allemands franchissent la Meuse dans la nuit du 12 au 13, à Houx, au nord de Dinan, puis le 13 au soir à Sedan, dans le secteur de la 2e armée française. Le 15, les Panzerdivisionen s’attaquent à tout ce qui s’oppose à leur passage. Les combats engagés au cours de la matinée du 15 pour la prise de Stonne durent jusqu’au 19 mai.

En fait, rien ne parvient à arrêter l’avancée allemande. Les têtes de pont de Sedan et de Houx s’élargissent. Peu à peu, le dispositif français craque de toutes parts. La 9e armée est défaite. Dès cette phase de la bataille, tout s’enchaîne. Les forces alliées de Belgique sont encerclées et disloquées. Après la chute de Dunkerque, le 4 juin, l’ennemi reprend sa progression.

L’armée française, qui n’a pratiquement plus d’artillerie et de chars, essaie courageusement de rassembler ses maigres forces. Peine perdue ! Le 8 juin, sur la Somme, et le 9, sur l’Aisne, les Français sont battus. Le 10 juin, les Allemands atteignent la Marne. Trop puissant, l’ennemi s’introduit partout. C’est la déroute de l’armée française.

Nonobstant le courage de beaucoup de soldats, le général Maxime Weygand (1867-1965), nouveau généralissime remplaçant le général Maurice Gamelin (1872-1958), ne peut que constater le désastre.

Le 13 juin au soir, Paul Raynaud transfère à Bordeaux le gouvernement et les grands services de l’État. Le 14 juin, les Allemands entrent très tôt dans Paris et leurs forces militaires progressent vers le sud, en suivant une ligne Provins-Rambouillet, et passant par Corbeil. À 7 h 30, un cessez-le-feu est signé, déclarant ainsi la capitale « ville ouverte ». Dès lors, les forces d’occupation ôtent tous les drapeaux français des frontons des édifices publics. Ce jour-là, suprême humiliation, a lieu le premier défilé de soldats allemands sur l’avenue des Champs-Élysées. D’autres suivront quotidiennement pour rappeler aux Parisiens que la France est vaincue.

Le 17 juin, le gouvernement français demande aux Allemands les conditions d’un armistice. Le lendemain, le général de brigade Charles de Gaulle lance de Londres, à la BBC, son fameux appel à continuer à combattre l’ennemi, partout où il se trouve. Le 22 juin, la convention d’armistice franco-allemande est signée à Rethondes, dans le même wagon que celui qui avait reçu la capitulation allemande, en 1918…

La France est désormais divisée en deux : la zone occupée et la zone libre. C’est dans cette dernière, à Vichy, que Philippe Pétain s’installe, le 1er juillet 1940, et prend le titre de chef de l’État. Dix jours plus tard, les parlementaires votent « les pleins pouvoirs constituants » au vieux Maréchal (il a 84 ans). Le lendemain, 11 juillet, sont promulgués les actes constitutionnels fondant l’État français et accordant tous les pouvoirs au maréchal Pétain. La devise de la République française « Liberté, Égalité, Fraternité » est remplacée par celle de « Travail, Famille, Patrie ».

En fait, le nouveau pouvoir n’est pas maître de ses décisions, puisqu’il est placé sous le contrôle allemand, et il ne gouverne qu’un tiers de la France. De plus, des clans se disputent : le clan anti-allemand, le clan de l’attentisme ou de l’opportunisme et le clan du collaborationnisme. Les instruments du pouvoir étant entre les mains de l’occupant, c’est fatalement le clan du collaborationnisme qui l’emportera.

La poignée de mains de Montoir (Loir-et-Cher), le 24 octobre 1940, entre le chef du nouvel État français et le chancelier du IIIe Reich Adolf Hitler, est le symbole du collaborationnisme qui s’annonce entre un pays vaincu et son vainqueur. Dans son discours aux Français du 30 octobre 1940, Pétain emploie lui-même le terme de collaboration : « J’ai rencontré, jeudi dernier, le chancelier du Reich. Cette rencontre a suscité des espoirs […]. Une collaboration a été envisagée entre nos deux pays. J’en ai accepté le principe […]. Cette collaboration doit être sincère. »

Par ce discours, les bases d’un rapprochement politico-diplomatique entre les deux pays sont bien jetées et soutenues, du côté français, par des Pierre Laval, Philippe Henriot, Marcel Déat, Jacques Doriot, Robert Brasillach, etc. Dès lors, hauts ou modestes fonctionnaires, responsables politiques et économiques, artistes, écrivains, journa listes, militaires, délinquants et citoyens lambda se mettent, pour beaucoup, au service de l’occupant. Certains d’entre eux pousseront très loin leur compromission avec les nazis, au point de devenir des collabos. Des politiciens et des intellectuels, dès les premières heures qui suivent la défaite française, ne cesseront plus d’admirer l’Allemagne et de montrer du doigt des Français incapables de lutter à égalité sur les stades avec les champions allemands ou de vaincre les soldats nazis sur les champs de bataille. Pour eux, la défaite française est la conséquence d’une mollesse de l’esprit, entretenue par le bistrot, la rente, la semaine de quarante heures, l’intérêt pour les loisirs, le Front populaire, etc. La presse collaborationniste, très tôt, exprime cette opinion.

L’accession du général Charles de Gaulle, chef de la France libre, à la fonction de chef du Gouvernement provisoire de la République française, le 3 juin 1944, implique nécessairement une épuration d’un régime qui est accusé de trahison au profit de l’Allemagne nazie. D’ailleurs, dès septembre 1943, sous le titre « La saison des traîtres », Le Père Duchesne, journal satirique publié sous l’égide du mouvement Franc-Tireur, réclamait comme son prédécesseur du temps de la Révolution la mise à l’ordre du jour de la terreur : « Bon Dieu ! Du temps de sa jeunesse, il y a 150 ans, Le Père Duchesne en vit pour moins que ça basculer dans le panier. Un maréchal de France, un amiral, un vice-président du conseil, des ministres, des généraux, des préfets, un prélat comme Baudrillard1, un savant comme Georges Claude2, des académiciens comme Bonnard, des renégats comme Doriot, des frénétiques comme Déat, des alimentaires comme Luchaire, et toute la tourbe de plume et de presse, des anciens et des modernes […] jusqu’à Céline, seigneur des égouts, en passant par les Benjamin3, les Paul Chack, les de Beauplan, de Lesdain4 et Montherlant5… Quelles charrettes, citoyens ! »

C’est à Alger que les propos des membres du Comité français de libération nationale et de l’Assemblée consultative provisoire, réunie pour la première fois le 3 novembre 1943, portent sur des exigences et sur des principes qui conduiront à l’épuration. Le résistant Jean Pierre-Bloch (1905-1999), commissaire adjoint à l’Intérieur annonce que « la France ne pardonne pas aux traîtres, la Résistance ne pardonnera pas à ses bourreaux6 ».

À ceux qui souhaitent une épuration dans les formes légales, le député communiste Arthur Giovoni (1909-1996) leur réplique : « Quelle légalité ? Le premier acte conforme à la légalité républicaine est celui du salut public et par conséquent, l’arrestation des traîtres, la saisie de leurs biens, leur jugement, leur châtiment immédiat7. »

Emmanuel d’Astier de La Vigerie (1900-1969), commissaire à l’Intérieur, veut que l’épuration soit faite « par tous les moyens, même avant la libération ». Satisfaction partielle lui sera donnée, le 4 mars 1944, avec le procès de Pierre Pucheux, secrétaire d’État à l’Intérieur de Vichy jusqu’en avril 1942.

Durant l’été 1944, l’approche de la libération de la métropole inquiète les collabos de toutes catégories, surtout les hommes politiques qui ont accepté de faire partie du gouvernement de Vichy, les fonctionnaires qui ont servi ce régime, les agents français de la Gestapo, les miliciens, membres des partis collaborationnistes, etc.

Le présent livre présente des portraits de politiciens, fonctionnaires, militaires, écrivains, journalistes, industriels, commerçants et voyous, poursuivis par la justice de la République française restaurée, eu égard à leurs agissements criminels pendant l’occupation allemande.

Il a fallu faire un choix. J’ai retenu les personnalités les plus significatives du collaborationnisme qui ont été condamnées par la justice de la République ou qui sont décédées avant la libération de la France. J’ai écarté celles qui, bien qu’inculpées, ont bénéficié d’une ordonnance de non-lieu pour faits de résistance ou d’une condamnation symbolique relevée, c’est-à-dire non exécutoire « en raison des faits résultant des débats et du dossier de l’accusé », à l’exception de René Bousquet, inculpé de crimes contre l’humanité en 1988. J’ai écarté les personnes susceptibles d’être poursuivies pour collaborationnisme qui sont décédées avant le déclenchement des poursuites judiciaires par le Gouvernement provisoire de la République française, ou celles qui, bien que condamnées, ont par la suite été amnistiées (à ne pas confondre avec la grâce qui n’efface pas la condamnation). En ce qui concerne Pierre Laval et Philippe Pétain, évoqués tout au long de ces portraits, ils ont fait l’objet d’excellentes biographies auxquelles le lecteur peut se reporter.

Jean-Paul Lefebvre-Filleau



1. Alfred Baudrillart, cardinal. Décédé en 1942.

2. 1870-1960. Condamné par la Cour de justice de la Seine, le 26 juin 1945, à la réclusion perpétuelle, il est gracié en 1950 et se consacre à des recherches sur l’utilisation de l’énergie des mers.

3. René Benjamin (1885-1948). Arrêté le 14 novembre 1944, le juge d’instruction saisi de son dossier rend une ordonnance de non-lieu. Son fils aîné, qui a participé aux campagnes de Tunisie, d’Italie et de France, est tué en Alsace le 9 février 1945. Quelques mois après, il écrira L’Enfant tué.

4. Jacques Bouly de Lesdain (1880-1975), journaliste, condamné à mort par contumace par la Cour de justice de la Seine, le 6 février 1950. Décédé à Rome, en 1976.

5. Henry de Montherlant (1895-1972). Son dossier, successivement examiné par la Direction générale des services spéciaux (espionnage, contre-espionnage), par la commission d’Épuration de la Société des gens de lettres, par la Haute Cour de justice et par la Chambre civique, sera classé sans suite.

6. Assemblée constitutive provisoire. P.V. de la séance du 3 novembre 1943.

7. Assemblée constitutive provisoire. P.V. de la séance du 3 novembre 1943.




LES POLITIQUES

« Effondrement d’un peuple.

Effondrement d’une armée.

Effondrement des hommes politiques. »

Henri Amouroux

(Le Peuple du désastre, 1939-1940)

Les cérémonies commémoratives d’aujourd’hui font l’impasse sur la période du 10 mai au 22 juin 1940 (date de l’armistice). Et pour cause ! Les armées allemandes ont mis celles de la France échec et mat en trois semaines… Une nation pulvérisée. Tout s’est effondré… Le bon peuple de France, quand il a entendu le mot « armistice », s’est imaginé que tout allait rentrer dans l’ordre au prix de la perte de l’Alsace-Lorraine, comme en 1870, que les prisonniers reviendraient et que les villes détruites seraient reconstruites dans l’honneur et la dignité. D’ailleurs, les Allemands n’invitent-ils pas les Français, qui ont fui les zones de combat, à regagner leurs pénates ? « Populations abandonnées, faites confiance au soldat allemand », déclare une affiche avec la silhouette virile d’un teuton sympathique qui porte un enfant dans ses bras… Les Parisiens retournent donc chez eux et cherchent à garnir leur estomac qui crie famine. À Paris, les soldats allemands laissent les conserves d’un dépôt de l’armée française aux affamés. Ils sont « corrects », disent les imbéciles : ils cèdent leur place aux dames et aux vieillards dans le métro et paient leurs achats rubis sur croix gammée…

Certes, un général presque inconnu du grand public a annoncé à la BBC qu’il faut continuer le combat. Mais qui peut parier sur l’effondrement de l’Allemagne, hormis le général de Gaulle que peu de Français ont entendu ? Jusqu’en juin 1941, la victoire allemande paraît certaine. En Angleterre même, des hommes politiques, qui sont prêts à traiter avec Hitler, s’opposent à Winston Churchill. Quant à la classe politique française, elle est en pleine déconfiture et en pleine panique. Elle croit avoir trouvé un homme providentiel en la personne du maréchal Philippe Pétain. En conséquence, le mercredi 10 juillet 1940, les parlementaires français votent les « pleins pouvoirs constituants » au vieux Maréchal. Sur les 907 parlementaires que comptent la Chambre des députés et le Sénat, 649 se sont exprimés, soit 71,55 % de l’ensemble, sous le contrôle du président du Sénat Jules Jeanneney (1864-1957). 569, dont 286 élus de gauche, accordent les pleins pouvoirs à Pétain. Parmi ce dernier nombre se trouvent 95 francs-maçons identifiables, presque tous de gauche. Ils regretteront bientôt leur vote.

258 parlementaires ne prennent pas part à cette consultation pour des raisons indépendantes de leur volonté : 61 communistes exclus de facto, ainsi qu’un nombre d’élus décédés ou, à cause de la guerre, étant dans l’impossibilité de rejoindre Vichy pour voter ou ne souhaitant pas s’y rendre.

Le texte adopté est le suivant : « Article unique. L’Assemblée nationale donne tout pouvoir au gouvernement de la République, sous l’autorité et la signature du maréchal Pétain, à l’effet de promulguer par un ou plusieurs actes une nouvelle constitution de l’État français. Cette constitution devra garantir les droits du Travail, de la Famille et de la Patrie. Elle sera ratifiée par la nation et appliquée par les assemblées qu’elle aura créées. La présente loi constitutionnelle, délibérée et adoptée par l’Assemblée nationale, sera exécutée comme loi de l’État. »

Le lendemain 11 juillet, dès que les parlementaires quittent Vichy, le coup d’État est consommé. Contrairement à cette loi constitutionnelle votée la veille, dont le projet de rédaction émane principalement de Pierre Laval, aucun acte constitutionnel futur ne sera ni ratifié par les élus de la nation, ni appliqué par une quelconque assemblée que cette même loi aurait créée ; en effet, le maréchal Pétain signe trois actes rédigés par Raphaël Alibert par lesquels il s’arroge le titre de chef de l’État, ajourne l’activité des deux assemblées (autrement dit, mise en sommeil du Sénat et de la Chambre des députés) et s’accorde les pleins pouvoirs exécutif, législatif et judiciaire. Le nouveau régime politique français s’est à peu près aligné, sur le plan juridique, sur ceux de l’Allemagne nazie et de l’Italie fasciste.

Dorénavant, le personnel politique qui tient à jouer un rôle actif dans la France occupée ne peut, a minima, que suivre la ligne de conduite du nouveau gouvernement de Vichy, explicitée par le concept de Révolution nationale. Fondée sur la devise « Travail, Famille, Patrie », cette idéologie met l’accent sur le retour à une société traditionnelle, patriarcale et hiérarchisée, où règne l’ordre moral, où s’imposent les valeurs traditionnelles, telles que la religion chrétienne, le patriotisme, l’importance de la famille et du travail de chacun. Ceux qui s’engagent dans cette voie auront souvent l’occasion de se rendre auteurs ou complices d’événements tragiques ou de situations qui les dépasseront et dont ils auront, néanmoins, à assumer la responsabilité devant la Nation et devant l’Histoire.

Des responsables de mouvements politiques fascistes vont beaucoup plus loin en s’affichant ultra-collaborationnistes. Leur objectif consiste à faire reconnaître la France comme un partenaire actif et loyal dans le cadre d’une Europe sous direction allemande.

Lorsque l’heure de rendre des comptes à la nation viendra, le grand résistant Jean Pierre-Bloch (1905-1999) résumera en une phrase l’état d’esprit qui l’animait en tant qu’épurateur du personnel politique de Vichy : « Juré du procès Pétain, je m’honore d’avoir voté la peine de mort pour le traître Pétain, plus coupable que Laval qui a été fusillé1. » Pour Charles de Gaulle, « Pétain est un grand homme qui est mort en 19252. » C’est tout dire…

Les portraits qui vont suivre sont ceux des personnages politiques les plus compromis dans le collaborationnisme.

ALIBERT Raphaël

Le 14 juin 1940, les Allemands entrent très tôt dans Paris. Ce jour-là, suprême humiliation, a lieu le premier défilé de soldats allemands sur l’avenue des Champs-Élysées. D’autres suivront quotidiennement pour rappeler aux Parisiens que la France est vaincue.

Le dimanche 16 juin, à Bordeaux, le président du Conseil Paul Reynaud (1878-1966) présente au président de la République Albert Lebrun (1871-1950) la démission de son gouvernement, réfugié dans la capitale bordelaise.

Un sursaut des armes de la France étant impossible, le président de la République prie le maréchal Pétain, vice-président du Conseil, de former un nouveau gouvernement. Le 17 juin, Pétain s’exécute et demande les conditions de l’armistice. Raphaël Alibert, ancien directeur du cabinet civil du maréchal Pétain, est le sous-secrétaire d’État à la Présidence du Conseil des ministres. À proximité du maréchal Pétain jusqu’au refuge de Sigmaringen, à l’été 1944, cet ultra-collaborationniste a, en outre, participé à la mise en place d’une législation antisémite.

***

Henri, Albert, François, Joseph, Raphaël Alibert (dit Raphaël Alibert) est né en 1887 à Saint-Laurent (Lot), au sein d’une famille conservatrice. Il fait ses études de droit à Paris où il obtient un doctorat. Spécialiste du droit administratif, ce brillant juriste sans souplesse, sans nuance et doté d’une grande puissance de travail, excelle en qualité de maître des requêtes au Conseil d’État.

Le 16 novembre 1917, Henry Lémery (1874-1972), sous-secrétaire d’État au Commerce dans le cabinet Clemenceau, le choisit comme chef de cabinet. Lémery, successivement sous-secrétaire d’État à l’Industrie, aux Postes et Télégraphes, aux Transports maritimes et, enfin, à la Marine marchande, toujours dans le cabinet Clemenceau, jusqu’au 17 janvier 1920, maintient Alibert dans ses fonctions.

En 1924, Alibert est placé en disponibilité de son poste de maître des requêtes et décide de travailler dans le privé, auprès d’Ernest Mercier (1878-1955), créateur et dirigeant de la Compagnie française du pétrole, (C.F.P.), futur groupe pétrolier Total. Maître des requêtes honoraire, il est néanmoins membre du Comité technique de la réforme de l’État. Favorable aux idées politiques de Charles Maurras, qui manifeste avec force un antirépublicanisme, un antiparlementarisme et un antisémitisme, il enseigne à Sciences Po.

En 1926, Alibert est l’auteur d’un ouvrage remarqué sur le contrôle juridictionnel de l’administration (Le contrôle juridictionnel de l’administration au moyen du recours pour excès de pouvoir, aux éditions Payot)

De tendance royaliste, Alibert accepte, en 1928, à la demande de Jean d’Orléans (1874-1940), duc de Guise, d’être le professeur de droit et d’économie politique du fils de ce prétendant au trône de France, le jeune Henri d’Orléans (1908-1999), futur comte de Paris.

Alibert tente d’obtenir un mandat d’élu. Mais il est battu à l’élection législative des 22 et 29 avril 1928, à Pithiviers (Loiret), par le député sortant, le radical-socialiste Henri Chevrier (1876-1935), un entrepreneur de travaux publics. Cet échec expliquerait, selon le réquisitoire de l’accusation en Haute Cour de justice, en 1947, sa haine à l’égard de la République.

Affichant dorénavant ouvertement son royalisme et son hostilité à « la femme sans tête », c’est-à-dire la République selon l’expression de Charles Maurras3, il est un chroniqueur apprécié de la revue royaliste Questions du Jour.

Alibert est régulièrement invité aux Affinités françaises, un cercle de notables qui organise des dîners mensuels dans des restaurants parisiens huppés. Ce cercle a pour objet d’« organiser des contacts entre des hommes appartenant à l’élite de la politique, du journalisme, des Facultés, et à celle des grandes affaires », selon le numéro 6, du 6 février 1932, de La Revue hebdomadaire. Participe en effet à ces dîners le monde de la droite nationaliste de l’entre-deux-guerres : hommes politiques, universitaires, généraux, patrons, etc. D’où cette description savoureuse d’un de ses convives, Henry du Moulin de Labarthète4 (1900-1948) : « Ce mess ambulant d’industriels, d’hommes de lettres, de gens du monde, où, sous la sauce tartare, le turbot demeurait résolument conservateur. » Ainsi, il est donné à Raphaël Alibert le loisir d’éreinter le gouvernement français, le 21 février 1933, sur la politique, l’économie et les finances publiques de la France. La Revue hebdomadaire du 11 mars 1933 fait évidemment caisse de résonance à cette conférence.

Pas rancunier, le gouvernement de Léon Blum (1872-1950), issu de la victoire du Front populaire, en 1936, nomme cet éminent juriste arbitre des négociations entre patronat et syndicats des entreprises métallurgiques de la région parisienne.

Le 9 octobre 1937, Alibert est présenté par Henry Lémery au maréchal Pétain qui, à cette époque, s’intéresse aux problèmes économiques, administratifs, financiers et sociaux de la France. Sept à huit rencontres se succèdent jusqu’au 19 mai 1940, date à laquelle Alibert porte le titre de directeur du cabinet civil de Pétain, vice-président du Conseil depuis le 17 du même mois. Eu égard aux événements militaires désastreux pour la France, le 15 juin, vers 22 heures, il suggère à Pétain de demander l’armistice. À maintes reprises, par la suite, ce personnage exercera une action prépondérante auprès du Maréchal.

Lorsque le président de la République prie le maréchal Pétain, vice-président du Conseil, de former un nouveau gouvernement, suite à la débâcle de l’armée française, Alibert est nommé sous-secrétaire d’État à la présidence du Conseil, le 17 juin 1940. Le jour même, Georges Mandel (qui sera assassiné par la Milice, le 7 juillet 1944), opposé à une demande d’armistice auprès des Allemands, est arrêté par la police française. Charles Pomaret5 (1897-1984), nouveau ministre de l’Intérieur, aussitôt informé de l’arrestation de son prédécesseur, se rend chez le Maréchal. Celui-ci le reçoit vers 17 heures, en présence d’Alibert qui, dorénavant, appelle Mandel « le juif ». Électron libre et impulsif, d’aucuns ont supposé que Raphaël Alibert est à l’origine de l’arrestation d’un homme qui, depuis longtemps, est la cible préférée des journalistes de Je suis partout et de Gringoire, deux quotidiens de la droite nationaliste et antiparlementaire.

À la suite de la signature de l’armistice avec l’Allemagne, le 22 juin, le gouvernement français quitte Bordeaux pour Vichy, en zone libre. Installé dans l’Hôtel du Parc, il est tout de suite dénommé « Gouvernement de Vichy ». Tout le monde arrive le 23 juin. Au milieu des caisses d’emballage qui empêchent de circuler avec aisance dans les couloirs, un visiteur peut lire les écriteaux « Poste », « Trésorerie », « Secrétariat », etc. Le bureau de Pierre Laval est au deuxième étage, celui de Philippe Pétain au troisième. Pierre Laval, vice-président du Conseil depuis le 27 juin, informe dans un salon du premier étage les parlementaires des nouvelles politiques du jour accommodées à son goût. Il en profite pour influencer ces hommes en vue de la future assemblée du 10 juillet prochain où il jouera un rôle capital. Quant au vieux Maréchal, il préfère demeurer dans sa chambre. Il déclare ne rien connaître à une « cuisine » qui lui déplaît. Ce mépris de la politique explique en partie le poids de Pierre Laval, ce politicien roué, au sein du régime de Vichy.

En catimini, Laval expose à Alibert ses projets, les grandes lignes de son plan qui consiste à confier au maréchal Pétain tous les pouvoirs, notamment celui de promulguer une nouvelle constitution. À cet instant, peu d’hommes comme Alibert sont dans la confidence du seul acteur principal de cette pièce de théâtre vichyssoise qui amuse les nazis. En effet, la France est vaincue, son armée défaite et les libertés publiques pratiquement inexistantes ; la zone libre n’est libre que de nom car elle est infestée d’espions allemands ; même dans l’entourage du maréchal Pétain, certains de ses ministres sont des agents de renseignement de l’ambassadeur d’Allemagne, Otto Abetz (1903-1958).

Les parlementaires français ont été informés par la radio (la T.S.F., comme on dit à cette époque) de la prochaine Assemblée nationale : députés et sénateurs doivent « rejoindre d’urgence Vichy, en vue de l’Assemblée nationale qui doit voter au maréchal Pétain un texte lui permettant de donner à la France la constitution nouvelle qu’imposent les circonstances ». Ayant voté dans le Petit Casino de la ville, les « pleins pouvoirs constituants » au maréchal Philippe Pétain, le 10 juillet 1940, le gouvernement de Vichy est donc, pour l’heure, celui de la France. Les fonctionnaires et les militaires, en zone libre, lui sont subordonnés. En zone occupée, chaque ministre de l’État français a un délégué, mais l’administration française, en vertu de l’article 19 de la convention d’armistice du 22 juin 1940, a obligation de « collaborer » avec les autorités d’occupation. Eu égard à cette convention, à Paris comme en province, les préfets prennent les mesures nécessaires pour garantir l’ordre allemand.

Le 10 juillet, en fin de journée, Alibert, en tant que sous-secrétaire d’État à la présidence du Conseil, reçoit officiellement le résultat du vote des parlementaires. Il le communique au Maréchal et sollicite ses instructions. Ayant décidé de prendre le titre de chef de l’État, Pétain le prie de rédiger un projet – les fameux actes constitutionnels – définissant ses immenses pouvoirs. En effet, Laval dira à Pétain : « Connaissez-vous, Monsieur le Maréchal, l’étendue de vos pouvoirs ? Ils sont plus grands que ceux de Louis XIV, parce que Louis XIV devait remettre ses édits au Parlement, tandis que vous n’avez pas besoin de soumettre vos actes constitutionnels au Parlement, parce qu’il n’est plus là6. »

Laval a tort de faire camarade avec Alibert. En effet, selon le docteur Bernard Ménétrel7 (1906-1947), le médecin personnel du Maréchal, « Alibert est atteint de mégalomanie avec une certaine tendance au déséquilibre mental, caractérisée par des périodes d’excitation alternant avec des périodes de dépression8 ». Rapidement, il commence à comploter pour que Laval soit éliminé du jeu politique.

L’antisémitisme de Raphaël Alibert est patent. Il déclare à ce sujet, le 1er juillet 1940, à Charles Pomaret, l’éphémère ministre du Travail de Pétain : « Je prépare un texte aux petits oignons. » Nommé ministre de la Justice le 12 du même mois, ce juriste confirmé peut donner toute sa mesure.

« Être français se mérite », proclame ce nouveau garde des Sceaux. Dès lors, il met en place un processus de dénaturalisation. Avec la loi du 22 juillet 1940, il crée une commission de révision de 500 000 naturalisations dont les plus anciennes remontent à 1927.

Une dénaturalisation entraîne des conséquences graves sur la vie personnelle et familiale d’un individu. En 1940, dans une Europe dominée par les nazis, elle constitue un drame. 15 000 personnes se voient retirer la nationalité française dont 40 % de juifs. Et ce n’est pas fini, Alibert rédige la loi antisémite du 3 octobre 1940 relative au statut des juifs. Cette loi place les juifs à l’écart de la communauté nationale.

Le 13 août 1940, Alibert promulgue la loi de dissolution des sociétés secrètes qui vise en priorité la franc-maçonnerie. Ce même mois, il installe également la Cour suprême de justice, chargée de juger les hommes politiques ayant commis des actes de trahison ou de forfaiture. Elle siègera à Riom, du 19 février au 15 avril 1942, et s’efforcera de démontrer, mais sans succès, que les hommes politiques de la IIIe République sont les responsables de la défaite française de 1940.

Le 14 décembre suivant a lieu une tentative de Pétain d’écarter Laval du pouvoir. Le vice-président du Conseil est même assigné à résidence à Châteldon (Puy-de-Dôme). L’ultra-collabo Marcel Déat est arrêté à son tour. L’arrestation de Déat a été préparée par Alibert pour se venger de celui qui l’attaque quotidiennement dans le journal L’Œuvre. Alerté, Otto Abetz ordonne immédiatement la libération des deux hommes et obtient satisfaction. L’ambassadeur du Reich exige le renvoi des comploteurs. Marcel Peyrouton9 (1887-1983), ministre de l’Intérieur, et Raphaël Alibert démissionnent le 9 février 1941. Ce dernier retrouve son poste au Conseil d’État.

Le collaborationniste Xavier Vallat, dans son livre Le Nez de Cléopâtre, accuse très nettement Raphaël Alibert, dans ses fonctions de ministre secrétaire d’État à la Justice de Vichy, d’initiatives qui devançaient les désirs allemands, en matière de législation antijuive. Son zèle ne l’a pas, pour autant, protégé des foudres du tout-puissant Abetz.

***

Le parcours professionnel et politique de Raphaël Alibert explique largement son ralliement à la politique du « soi-disant État français », qualificatif donné par le général de Gaulle au régime de Vichy. L’Histoire avec un H majuscule et la Haute Cour de justice de la République ont surtout retenu son implication dans la rédaction du premier statut des juifs. À l’été 1944, il sait qu’il aura des comptes à rendre. Dès lors, il fuit à l’étranger. Pas très loin, en Belgique. Sous une fausse identité, il abuse de l’hospitalité d’un monastère cistercien.

L’acte d’accusation de la Haute Cour de justice le concernant est copieux. Il mentionne notamment que les textes des actes constitutionnels 1 à 4 ont été rédigés, en secret, par lui-même, avec l’aide de Pierre Laval, avant même la séance de l’Assemblée du 10 juillet 1940 ; il souligne qu’« il a activement participé au renversement de la République10 » et met en exergue sa « frénésie11 » et ses « passions partisanes12 » ; il est jugé responsable de la loi antisémite du 3 octobre 1940, etc.

De son exil belge, Alibert écrit, en 1945, pour sa défense : « Je rêvais pour le Maréchal le rôle de restaurateur de l’énergie et de la grandeur françaises ; je voulais en premier lieu et pour cela une rénovation intellectuelle et spirituelle ; je jugeais indispensable de rompre avec les principes du précédent régime ; j’estimais nécessaire de rétablir les notions d’autorité, d’ordre, de respect et de discipline, sans sacrifier pour autant les libertés indispensables. Je pensais que la reconstitution intérieure était la condition première de notre relèvement à l’extérieur13… »

L’arrêt de la Haute Cour de justice rendu contre Alibert, en date du 7 mars 1947, comporte au moins une accusation précise : « Considérant qu’il a […] introduit en France la législation raciale, conforme aux principes hitlériens afin d’écarter les juifs de la vie nationale, que le cardinal Gerlier ayant eu avec lui un entretien le dix novembre mil neuf cent quarante a pu, le lendemain même, dire au témoin Huisman [Georges Huisman, 1889-1957] qu’il lui avait donné le sentiment de prendre entièrement à son compte la législation raciale qu’il jugeait opportune, etc.14 »

Raphaël Alibert est donc condamné à mort par contumace, à la dégradation nationale à vie et à la confiscation de ses biens. Il bénéficie d’un décret de grâce du président de la République (Charles de Gaulle), en 1959. Âgé de 72 ans, il rentre en France et meurt à Paris quatre ans plus tard (5 juin 1963).

BAUDOUIN Paul

Polytechnicien, inspecteur des Finances, directeur général de la Banque d’Indochine et président de l’Union financière d’Extrême-Orient, Paul Baudouin entre en politique tardivement, à 46 ans, et dans une période particulièrement dramatique de l’histoire de France : le conflit avec l’Allemagne nazie. Jusqu’à cet événement, ce brillant financier a démontré, au sein de plusieurs cabinets ministériels, qu’il est un grand commis de l’État, un haut fonctionnaire compétent. Ayant capté la confiance du président du Conseil Paul Reynaud (1878-1966), il est nommé sous-secrétaire d’État à la présidence du Conseil le 30 mars 1940, puis sous-secrétaire d’État aux Affaires étrangères, le 6 juin suivant, soit quelques jours seulement avant la victoire de l’Allemagne nazie contre la France. Dès lors, son destin bascule. Après l’armistice entre les deux belligérants, le 22 juin 1940, il choisit le camp des politiciens adeptes d’une Révolution nationale et devient un collaborateur zélé, voire un collaborationniste. En un mot, un collabo.

***

Paul, Louis, Arthur Baudouin est né en 1894 à Paris 8e, au sein d’une famille bourgeoise aisée. Il a passé son enfance et son adolescence à proximité de Maurice Rouvier (1848-1911), plusieurs fois député, deux fois ministre des Finances (1889-1893), président du Conseil à trois reprises (1887, 1905, 1907), impliqué dans des scandales politico-financiers (scandales des décorations, de Panama)…

Paul Baudouin est officier dans l’artillerie puis dans l’aviation, pendant la Première Guerre mondiale (démobilisé le 24 octobre 1919). Sorti major de l’École polytechnique puis reçu à l’Inspection des finances, il est d’abord directeur adjoint puis directeur général de la Banque d’Indochine. Également président de l’Union financière d’Extrême-Orient, cette fonction lui permet de tisser des liens avec diverses personnalités politiques influentes, notamment Benito Mussolini et son gendre, le comte Ciano. Tout naturellement, un poste de proximité et de confiance auprès de son mentor lui est attribué : sous-secrétaire d’État à la présidence du Conseil.

Également secrétaire du Cabinet de guerre et du Comité de guerre, Baudouin est nommé sous-secrétaire d’État aux Affaires étrangères le 6 juin 1940. À la même date, le général de brigade Charles de Gaulle est le nouveau sous-secrétaire d’État à la Défense nationale et à la Guerre. Rapidement, les deux hommes s’opposent : le premier prend progressivement position pour un armistice avec l’Allemagne, le deuxième souhaite la continuation de la guerre. Paul Baudouin a, en effet, rejoint le camp des capitulards. Dans la nuit du 16 au 17 juin, il prie l’ambassadeur d’Espagne, José de Lequerica (1891-1963), de contacter Berlin pour connaître les conditions d’un armistice. Il demande également au nonce apostolique en France, le cardinal Valerio Valeri (1883-1963), d’effectuer la même démarche auprès de Rome. En même temps, il avise les ambassadeurs de Grande-Bretagne et des États-Unis d’Amérique de la décision qui a été adoptée par les ministres repliés à Bordeaux autour du président de la République Albert Lebrun (1871-1950) et du maréchal Philippe Pétain, nouveau président du Conseil, Paul Reynaud, du camp de la poursuite de la guerre, ayant démissionné.

C’est dorénavant au maréchal Pétain d’annoncer au peuple français la décision prise par le nouveau gouvernement. Le 17 juin, à 12 h 30, il prononce, avec une voix chevrotante, une allocution radiophonique : « Français ! À l’appel de M. le président de la République, j’assume à partir d’aujourd’hui la direction du gouvernement de la France. Sûr de l’affection de notre admirable armée, qui lutte avec un héroïsme digne de ses longues traditions militaires contre un ennemi supérieur en nombre et en armes, sûr que par sa magnifique résistance elle a rempli son devoir vis-à-vis de nos alliés, sûr de l’appui des anciens combattants que j’ai eu la fierté de commander, sûr de la confiance du peuple tout entier, je fais à la France le don de ma personne pour atténuer son malheur. En ces heures douloureuses, je pense aux malheureux réfugiés, qui, dans un dénuement extrême, sillonnent nos routes. Je leur exprime ma compassion et ma sollicitude. C’est le cœur serré que je vous dis aujourd’hui qu’il faut cesser le combat. Je me suis adressé cette nuit à l’adversaire pour lui demander s’il est prêt à rechercher avec nous, entre soldats, après la lutte et dans l’honneur, les moyens de mettre un terme aux hostilités. Que tous les Français se groupent autour du gouvernement que je préside pendant ces dures épreuves et fassent taire leur angoisse pour n’écouter que leur foi dans le destin de la patrie. »

À la suite de la suggestion de Paul Baudouin, la phrase : « C’est le cœur serré que je vous dis aujourd’hui qu’il faut cesser le combat » remplaça : « C’est inutilement et maladroitement qu’il faut cesser le combat. »

Dans le but de rassurer le gouvernement américain, sur décision du Conseil des ministres de Pétain, Baudouin adresse à Cordell Hull (1871-1955), secrétaire d’État à la Maison-Blanche, une correspondance précisant que le gouvernement français ne consentira « à aucune condition contraire à l’honneur, à la dignité ou à l’indépendance nationale ».

Le lendemain de ce discours historique du maréchal Pétain, Jean Monnet (1888-1979), fonctionnaire international très influent dans le monde anglo-saxon, René Pleven (1901-1993), directeur pour l’Europe de l’ Automatic Telephone Company (future personnalité de la France libre et futur ministre), et Emmanuel Monick (1893-1983), banquier et attaché financier à Londres (futur résistant aux côtés de Michel Debré et futur secrétaire général des Finances en août 1944) quittent Londres à bord d’un hydravion britannique de trente places pour rejoindre Bordeaux. À leur arrivée, ils proposent à plusieurs personnalités politiques de qualité et de renom de gagner Londres afin d’échapper à la servitude de l’ennemi et poursuivre le combat. Ils ne reçoivent que des réponses évasives. Baudouin, comme beaucoup, se défile. Pourquoi ? Tout simplement parce qu’après la signature de l’armistice, le 22 juin, le personnel politique français a la certitude d’une guerre courte dont la conclusion serait le retour vers Paris, au plus tard au mois d’octobre suivant ! L’article 3 de la Convention d’armistice prévoit que le gouvernement français pourrait prochainement revenir à Paris. Ce même personnel politique s’imagine que les Allemands, lorsqu’ils auront envahi la Grande-Bretagne, se retireront de la plus large partie du territoire français occupé.

Sur l’attaque du Royaume-Uni par les nazis, Paul Baudouin a laissé à l’historien une analyse byzantine : « Je ne considérais pas que l’Angleterre seule était de taille à battre l’Allemagne. Je ne considérais pas que l’Allemagne était de taille à battre l’Angleterre, conviction que j’ai eue totale après les premiers jours de septembre, quand j’ai vu que l’attaque contre l’Angleterre ne se produisait pas. J’ai craint, pendant juillet, août et septembre, cette attaque. J’estime que, si elle avait été montée très vigoureusement, elle aurait pu être fatale pour l’Angleterre15 »

Après l’armistice, le gouvernement français s’installe à Vichy, une belle ville d’eau thermale, choisie en raison de la présence de très nombreux hôtels qui sont aussitôt réquisitionnés pour loger les futurs ministères et leurs personnels. Le 3 juillet 1940, le gouvernement, qui a fraîchement pris ses quartiers dans cette ville auvergnate, vit un événement tragique qui obscurcira les relations franco-britanniques. Ce jour-là, de 16 h 54 à 17 h 12, la flotte française de Mers-el-Kébir est surprise à l’ancre dans le port et détruite par les Britanniques : 1147 marins sont morts et de nombreux bateaux détruits. Dès lors, la Grande-Bretagne est accusée de toutes les perfidies par Laval et ses collègues. Deux jours plus tard, à 8 h 30, l’amiral François Darlan est dans le bureau du maréchal Pétain, à qui il expose, en présence de Baudouin, les mesures de représailles qu’il a ordonnées, notamment celle d’attaquer tous les navires anglais aperçus par des bâtiments français. « Mais, interrompt Baudouin, c’est la guerre avec l’Angleterre16 ! »

Baudouin tente de calmer les esprits et invite Pétain à ne rien décider tant que la colère de Pierre Laval et de Darlan ne sera pas retombée. Cependant, le lendemain, dans une déclaration faite à la presse, Baudouin prononce une phrase qui préfigure Montoire : « Ces faits [l’attaque anglaise à Mers-el-Kébir] ne peuvent manquer d’exercer une influence profonde sur l’orientation de notre politique17. »

Après l’attaque britannique sur Dakar, les 7 et 8 juillet, l’amiral Darlan, en représailles, propose de bombarder Gibraltar. Baudouin fait à nouveau le siège de Pétain. Ce dernier récuse la proposition de l’amiral.

Mais, le 15 juillet, à la suite d’un violent discours de Churchill qui annonce d’éventuelles nouvelles opérations contre les forces de Vichy, l’idée du bombardement de Gibraltar ressurgit. Encore une fois, Baudouin fait annuler par le Maréchal l’ordre de Darlan. L’action modératrice dont Baudouin a fait preuve atténuera la sanction qui lui sera infligée par la Haute Cour de justice18 en 1947.

Entre-temps, l’appel par diverses voies (presse écrite et radiophonique) invite les parlementaires à se présenter au Petit Casino de Vichy afin de voter le texte en faveur du maréchal Pétain.

Paul Baudouin, auditionné le 26 juillet 1949 par les enquêteurs d’une commission d’Enquête parlementaire, relatera les circonstances dans lesquelles les pleins pouvoirs constituants ont été remis au maréchal Pétain. À l’entendre, c’est Pierre Laval qui a tout manigancé lors du Conseil des ministres du 4 juillet. Il lit à des collègues déstabilisés par la destruction, la veille, de la flotte française de Mers-el-Kébir, le projet de constitution qu’il a l’intention de présenter, six jours plus tard, aux parlementaires. Seul Pierre Laval prend la parole lors de ce Conseil, d’après Baudouin. Après avoir terminé de lire le projet de constitution, il dit à ses collègues : « Excusez-moi de ne pas vous laisser débattre à ce sujet, soixante sénateurs, à qui je dois des explications, m’attendent. » Laval, en effet, se transporte aussitôt dans la salle des Conférences médicales.

« Alors, vous vouliez réformer une Constitution, sans même discuter entre vous les modifications à faire prévaloir […]. C’est un singulier gouvernement ! […] Moi, je ne peux pas croire qu’un gouvernement délibère seulement sur une date de convocation et ne délibère pas sur le fond même de cette réforme quand la réforme est aussi importante qu’une réforme constitutionnelle ! », déclarera à Baudouin le rapporteur de la commission, Charles Serre (1901-1953), ancien notaire, docteur en droit, compagnon de la Libération. « Ne le croyez pas ! C’est cependant la vérité », lui répliquera Baudouin.

La réforme constitutionnelle est finalement votée le mercredi 10 juillet 1940. Le lobbying de Laval auprès des députés et sénateurs français, présents à Vichy, est efficace.

Trois mois plus tard, L’État français promulgue la loi du 3 octobre (1940) portant sur le statut des juifs, une loi d’exclusion d’une partie de la population française. Paul Baudouin est l’un des signataires de ce texte.

Alors qu’il a apposé sa signature au bas de ce document infamant, Baudouin, quelques jours auparavant, a pris discrètement contact avec l’Angleterre, par l’intermédiaire de l’ambassadeur de France à Madrid, pour exercer une sorte de chantage sur l’ancien allié de la France. Le 3 octobre 1940, Winston Churchill (1874-1965), surpris de cette initiative d’un ministre vichyste, expédie une correspondance au général de Gaulle dans laquelle il déclare que Baudouin demande à la Grande-Bretagne d’aménager le blocus maritime qu’elle fait subir à la France, aux fins de ravitailler la métropole par ses colonies. Baudouin ajoute, selon Churchill, qu’une France affamée pourrait s’abandonner aux Allemands. Pour convaincre le Premier ministre britannique, il précise qu’« au cas où les Allemands essaieraient de s’en emparer [du ravitaillement], le gouvernement français serait transféré au Maroc et la France s’unirait de nouveau à la Grande-Bretagne contre l’Allemagne19 ». Est-ce une initiative individuelle de Baudouin ? Il est vrai que l’entretien de Montoire n’a pas encore eu lieu.

De Gaulle répond à Churchill que, « même si le gouvernement de Vichy se transportait un jour en tout ou en partie en Afrique du Nord et proclamait qu’il veut reprendre la lutte, il ne pourrait avoir assez d’autorité et d’efficacité pour diriger la guerre. Après avoir subi aussi complètement la loi de l’ennemi et désarmé l’Empire, il ne lui resterait pas le prestige nécessaire pour conduire et entraîner ceux qu’il appellerait aux armes20 ». Cette réponse du Général s’oppose au souhait secret des Britanniques de voir Pétain ramener la France dans la lutte contre l’Allemagne…

C’est une belle utopie, ce souhait secret des Britanniques. Mais ceux qui animent la Révolution nationale se veulent efficaces et pragmatiques. « La possibilité de faire du neuf, selon Paul Baudouin, exalte les hommes de toute origine. » Les fonctionnaires prennent les places laissées libres par les politiciens. Dans son livre La France de Vichy, l’historien américain Robert Paxton dit, à juste titre, que les hauts fonctionnaires « entrèrent au gouvernement comme en pays conquis, affichant une alacrité et un esprit de vindicte montrant combien ils avaient rongé leur frein dans les coulisses ». Baudouin est de ceux-là.

Le 23 octobre 1940, certains ministres déconseillent à Pétain de se rendre à un entretien avec le chancelier du Reich, Adolf Hitler, prévu le lendemain à Montoire. Baudouin est du nombre car il « ne veut pas cautionner une politique nouvelle », susceptible de déclencher un conflit avec le Royaume-Uni. Comme Pétain ne suit pas son conseil, il se considère démissionnaire.

Au Conseil des ministres du 26 octobre, Laval fait un bref résumé de l’entrevue de Montoire. Tous les ministres sont présents, sauf Baudouin qui a officiellement démissionné. Ce dernier laisse son portefeuille de secrétaire d’État aux Affaires étrangères au vice-président du Conseil Pierre Laval, le 28 octobre 1940.

Pétain ne renvoie pas Baudouin : il le nomme secrétaire d’État à la présidence du Conseil. Très vite, dans ses nouvelles fonctions, Baudouin est confronté à la politique agressive nazie en Alsace-Lorraine. Les nazis expulsent, après avoir confisqué leurs biens, les juifs mais aussi les étrangers et les Français non juifs qui ne sont pas originaires de ces deux provinces. Ils se débarrassent également des Alsaciens-Lorrains qui sont soupçonnés de s’opposer à la germanisation de ces deux territoires. Ainsi, entre le 11 et le 20 novembre, 70 000 personnes sont envoyées en zone non occupée, puis 5 000 entre le 4 et le 17 décembre 1940, sans que Vichy en soit informé, ce qui ne permet pas d’organiser convenablement leur accueil. Baudouin, le 20 novembre, suggère alors au maréchal Pétain que les expulsés soient rassemblés dans des camps proches de la ligne de démarcation pour « faciliter » l’évasion de ceux qui se considéreraient allemands…

Baudouin n’aime pas Laval et c’est réciproque. Ce dernier estime que le secrétaire d’État à la présidence du Conseil est peu doué pour la grande politique. De plus, il critique ses sentiments anglophiles. Dès lors, Baudouin rejoint le camp de ceux qui militent auprès de Pétain pour le limogeage de Laval. Cette éviction se prépare lors du Conseil des ministres du 2 décembre 1940, en l’absence de Laval retenu à Paris. Baudouin note que « ce n’est pas un Conseil des ministres, c’est le procès de Pierre Laval et de sa politique. Si l’absent avait été là, tout le monde se serait tu ». Dans son livre Neuf mois au gouvernement. Avril-décembre 1940, Baudouin fait l’aveu d’un complot pour écarter Laval du gouvernement de Vichy. Laval est renvoyé le 13 décembre par le maréchal Pétain et Pierre-Étienne Flandin le remplace. Paul Baudouin est alors le nouveau secrétaire d’État à l’Information jusqu’au 2 janvier 1941. Il retrouve son poste de directeur général de la Banque d’Indochine jusqu’à sa révocation, en août 1944.

***

Paul Baudouin comprend qu’il ne peut échapper à l’épuration qui se met en place depuis la libération de Paris. Il cherche à se réfugier en Espagne. Il est arrêté le 2 avril 1946 en tentant de franchir la frontière. Incarcéré à la prison de Fresnes, il est inculpé d’atteintes à la sûreté de l’État. Son procès en Haute Cour de justice se déroule du 25 février au 3 mars 1947. À l’issue de la dernière journée d’audience, il est condamné à cinq ans de travaux forcés, à l’indignité nationale à vie et à la confiscation de ses biens. En 1949, sa peine de travaux forcés est commuée en un emprisonnement. Après avoir purgé sa peine, Paul Baudouin ne fera plus parler de lui. Il meurt le 10 février 1964 à Paris 7e.

BEUGRAS Albert

Les hommes n’ont d’autres références pour juger un autre homme que les résultats de son action. Ceux d’Albert Beugras sont ceux du national-socialisme dont il épouse la doctrine avant le déclenchement de la Deuxième Guerre mondiale : il est, de conviction, un nazi, et non un voyou ou un opportuniste ayant trouvé intérêt à marcher avec l’occupant.

***

Né en 1903 au Creuzot (Saône-et-Loire), Albert Beugras est issu de la bourgeoisie industrielle. Ingénieur chimiste, il adhère, en 1936, au Parti populaire français (P.P.F.), dirigé et fondé par Jacques Doriot. Cette formation politique est l’un des deux principaux partis collaborationnistes, le deuxième étant le Rassemblement national populaire (R.N.P.) de Marcel Déat.

Au sein du P.P.F., Beugras est le délégué de la région lyonnaise et assume les fonctions de secrétaire national aux Questions corporatives.

***

En 1940, le capitaine de réserve Albert Beugras est mobilisé. Il traverse la campagne de 1940 sans encombre. Démobilisé, il reprend ses activités de secrétaire national pour les Questions corporatives et camoufle en même temps ce secrétariat en un service de renseignements au profit des Allemands. Le lieutenant-colonel Oscar Reile (1896-1983), chef de l’Abwehr (services secrets des forces armées allemandes) pour la France (Abwehr IIIF), puis pour la zone ouest de l’Europe (France, Belgique, Pays-Bas, Luxembourg), lui demande expressément de lutter contre les Alliés et la Résistance, notamment la Résistance communiste. Ces agents allemands, les « V-Manners », sont formés pour pénétrer, par la confiance, les réseaux des Alliés et de la Résistance en leur livrant des vrais renseignements, sélectionnés à partir de documents authentiques. De nombreux réseaux sont ainsi démantelés.

Les écrivains et les politiciens laissent trace de leurs convictions par leurs écrits ou par leurs discours. Des millions d’auditeurs ont entendu Pierre Laval déclarer : « Je souhaite la victoire de l’Allemagne. » Cette prise de position, au profit de l’ennemi de la France par cet éminent homme politique français d’avant-guerre, éclate comme une bombe glacée sur les résistants français. De la même manière, lorsque Albert Beugras explique, lors du congrès annuel du P.P.F. de novembre 1942, au Vélodrome d’Hiver à Paris, à ses 1 426 délégués, que tous les membres du P.P.F. ont pour mission « de surveiller, d’intervenir, de hâter le mouvement des choses et des idées afin que la France s’engage enfin dans la voie des réformes nationales-socialistes », l’orientation politique de l’orateur et de ceux qui le suivent est sans équivoque.

Considérant sans doute que depuis les revers de l’armée allemande sur le front russe et le débarquement des Alliés en Afrique du Nord, la guerre s’annonce totale, il précise alors aux mêmes congressistes que « notre pays n’aura bientôt, très bientôt, plus le choix qu’entre le communisme et le national-socialisme. Eh bien ! Nous voulons que ce soit le national-socialisme qui triomphe ! » Cette dernière affirmation choque-t-elle l’un des délégués présents ? Aucun. Tous sont acquis à une ardente collaboration avec les nazis.

Ultra-collabo, Beugras, en uniforme d’officier subalterne de la Wehrmacht, accompagne Jacques Doriot dans sa tournée des villes sinistrées de Normandie, en juillet 1944. Il va encore plus loin dans la traîtrise à son pays, en dirigeant, dès septembre 1944, des écoles de sabotage allemandes, au château de Hohenbuchau (à une dizaine de kilomètres de Wiesbaden). Ces écoles instruisent des doriotistes (membres du P.P.F.) aux actions clandestines sur la portion libérée du territoire français. Les commandos de Beugras, embarqués à bord d’avions anglo-américains capturés et pilotés par des Allemands, sont parachutés derrière les lignes alliées. Rien qu’en Île-de-France, entre le 16 décembre 1944, date de l’offensive allemande dans les Ardennes, et le 24 janvier 1945, 86 commandos sont arrêtés par les gendarmes français.

***

Dès la mort de Doriot, le 22 février 1945, et le constat de l’échec des nazis, Albert Beugras entre en contact, en avril suivant, avec les services de renseignements américains auprès desquels il livre tout ce qu’il sait sur ses employeurs. Il est néanmoins arrêté par les Français en 1946. Il consent également à collaborer avec les services secrets français, ce qui lui permet de sauver sa tête lors de son procès, en janvier 1948, devant la Cour de justice de la Seine. Condamné aux travaux forcés à perpétuité pour intelligence avec l’ennemi, il est libéré en 1954 et meurt à Paris le 30 janvier 1963.

BONNARD Abel

Prix de poésie (1906) et Grand prix de littérature (1924) de l’Académie française, académicien (1932), le maurrassien Abel Bonnard glisse vers le fascisme dans les années trente et se montre progres sivement partisan d’un rapprochement franco-allemand, même au détriment de la France. Après l’effondrement de l’armée française, en juin 1940, ce ministre secrétaire d’État à l’Éducation nationale de Pétain, du 18 avril 1942 au 17 août 1944, s’enferme, comme d’autres intellectuels, dans ses obsessions, ses passions et ses utopies, au point de perdre tout discernement et de ne pas voir le véritable ennemi de la France, le nazisme.

***

Abel, Jean, Désiré Bonnard est né en 1883 à Poitiers (Vienne). Particulièrement intelligent, il sait lire et écrire à 4 ans et commence à apprendre le grec et le latin dès l’âge de 6 ans. Très jeune, sa mère, Marie-Pauline Benielli, lui inculque le goût des auteurs classiques : Homère, Sophocle, Virgile, La Fontaine, etc. Jusqu’à sa dixième année, c’est elle qui lui fait la classe au domicile familial. Le 1er octobre 1893, Abel est scolarisé au lycée Thiers de Marseille. Jugé élève irrégulier et désinvolte par ses maîtres, faible en mathématiques, il reçoit néanmoins les prix d’excellence en compositions française, latine et grecque, et en histoire. S’il lit Goethe, il s’intéresse aux écrits de Charles Maurras (1868-1952), partisan d’une monarchie héréditaire, antiparlementaire et décentralisée, ainsi que d’un antisémitisme d’État.

Le jeune Abel passe beaucoup de temps dans la bibliothèque de son lycée et manifeste un certain intérêt pour l’écriture. Il commence à rédiger un recueil de poèmes, Les Familiers. Le 24 juillet 1900, il n’a pas encore 17 ans lorsqu’il est reçu bachelier et lauréat du concours général. À la rentrée universitaire d’octobre, il est admis en classe d’hypokhâgne dans le prestigieux lycée Henri IV, à Paris, puis en khâgne, dans le non moins célèbre lycée Louis-le-Grand, également à Paris.

En 1902, l’étudiant Abel Bonnard se présente au concours d’entrée à l’École normale supérieure. Contre toute attente, il échoue, malgré son bon classement (25e sur 214 candidats). Dès lors, il s’inscrit en faculté de lettres, à la Sorbonne, où il décroche une licence en 1905. En même temps, il étudie à l’École du Louvre qui enseigne notamment l’histoire de l’art et l’archéologie, et à l’École française de Rome, un institut de recherches en histoire, en archéologie et en sciences humaines et sociales.

En 1906, son premier recueil de vers, Les Familiers, lui permet d’obtenir le Prix de poésie de l’Académie française, à l’âge de 23 ans à peine. En 1908, il publie deux autres recueils de poésie, Les Royautés et Les Histoires. Le premier est couronné par le Prix Archon-Despérouses.

À partir de 1910, Bonnard voyage en Europe, principalement en Allemagne, en Autriche et en Hongrie. À son retour, en 1913, deux romans, Le Palais Palmacamini et La Vie et l’amour, sont publiés chez Fasquelle, l’éditeur de Zola, Maupassant, Mirbeau, Daudet, etc.

À la veille de la Première Guerre mondiale, Bonnard fréquente le milieu montmartrois, notamment le poète et dramaturge Paul Géraldy (1885-1983), sans se compromettre avec les « avant-gardistes ».

Sa conduite honorable comme fantassin jusqu’en 1916, puis comme commissaire de la Marine, lui vaut la croix de guerre et la croix de Chevalier de la Légion d’honneur.

En 1918, Abel Bonnard n’est pas germanophile et il le manifeste en écrivant dans son journal : « Il faut être aussi peu cultivé que certains de leurs lecteurs pour croire à une race élue qui va régenter la terre. » Cette phrase fait allusion au pangermanisme qui, à proprement parler, prend corps dans les années 1890. L’une des expressions politiques majeures en Allemagne lors de cette phase est l’émergence du parti s’intitulant « Ligue pangermanique ». Cette ligue qui défend le Volkstum (l’esprit de la race), influence le jeune Adolf Hitler.

Également journaliste littéraire, cet ancien combattant de la Grande guerre est un ami de Marcel Proust (1871-1922). Il renforce l’équipe du recueil littéraire et poétique Affaires de cœur qui compte déjà dans ses rangs Colette (1873-1954) et Paul Morand (1888-1976).

Chroniqueur de plusieurs journaux (Le Figaro, Le Journal, Le Journal des débats, Paris-Midi), Bonnard est appelé à voyager beaucoup. Ainsi, il tire de ses notes de voyage en Chine un ouvrage intitulé tout simplement En Chine, que l’Académie française récom pense en 1924. Prolixe, il écrit d’autres livres sur la littérature, les civilisations, la philosophie. Sa célébrité acquise dans le monde littéraire attire l’attention de la classe politique. Il fréquente Léon Bérard (1876-1960), un politicien de centre gauche qui deviendra ambassadeur de Vichy au Vatican ; Maurice Paléologue (1859-1944), diplomate, historien et essayiste, académicien ; André Tardieu (1876-1945), politicien de centre droit qui, en 1934, deviendra antirépublicain et chroniqueur du journal Gringoire. Les réflexions sociétales et politiques de ces gens sont mentionnées dans le journal de Bonnard sous le titre de « Choses sues ».

Bonnard commence à se rapprocher de la mouvance nationaliste à partir de 1925, en écrivant régulièrement dans le quotidien Le Nouveau Siècle, puis dans le Courrier Royal, avec le romancier et académicien Henry Bordeaux (1870-1963) et l’écrivain Georges Bernanos (1888-1948). Il est incontestablement proche de l’Action française (A.F.), un mouvement politique de la droite nationaliste, antirépublicaine, antiparlementaire et antisémite, ayant Charles Maurras comme maître à penser. En participant aux dîners des Affinités françaises et aux réunions de la Jeune Droite, un mouvement de jeunes intellectuels plus ou moins influencés par l’Action française, il choisit son camp. Il le réaffirme lors de la victoire du Front populaire, en 1936. La publication de son œuvre politique majeure, Les Modérés, sous-titrée Le drame du présent, est saluée par la critique littéraire, notamment par Robert Brasillach, le 14 mai 1936, dans le quotidien L’Action française, et André Bellesort (1866-1942), le 30 mai 1936, dans Je suis partout.

Des intellectuels juifs se joignent à ce concert de louanges : Henry Bergson (1859-1941), André Maurois (1885-1967) et Henri Bernstein (1876-1953). François Mauriac (1885-1970) félicite aussi l’auteur. Pourtant, Les Modérés critiquent sévèrement la République : « La France est le seul pays où la nation ait en permanence son gouvernement contre soi, le seul où une guerre sinistre et grotesque ait été déclarée à Dieu, le seul où l’ordre ne subsiste que par survivance, sans être jamais soutenu ni fortifié, le seul où l’enseignement officiel n’ait pas d’autre tâche que de détruire obstinément tout ce qu’il devrait conserver, et dérobe à la nation la connaissance de sa propre grandeur. La République est le seul régime où rien de sublime, ni seulement d’honnête, n’est donné en aliment à un peuple dont l’âme est à jeun ; c’est le seul régime qui, pressé de tous côtés par les choses, ne parle jamais un langage qui leur réponde, le seul où les problèmes les plus importants ne puissent pas être résolus, ni même posés, parce que l’intérêt du parti régnant entretient partout des fictions qui séparent la nation du réel. » D’aucuns trouvent aujourd’hui que ce livre est encore d’actualité…

Avec Charles Maurras, Léon Daudet (1867-1942), Pierre Gaxotte (1895-1982), Pierre Drieu La Rochelle et Robert Brasillach, il signe le Manifeste pour la défense de l’Occident et la paix en Europe, destiné à soutenir l’invasion de l’Éthiopie par l’Italie fasciste.

En juin 1936, à Paris, il préside un meeting nationaliste qui, avec Louis Darquier de Pellepoix, préconise une Révolution nationale, une expression qui n’a pas été inventée par le maréchal Pétain. Dès lors, sans rompre avec l’Action française, il est en relation étroite avec le Parti populaire français (P.P.F.) de Jacques Doriot ; il préside même, en 1937, ses cercles populaires français et participe à ses manifestations publiques.

Soutenant le comité France-Allemagne qui désire contribuer à un rapprochement franco-allemand, avec une France vassale de l’Allemagne, Bonnard visite, en 1937, le pays d’Adolf Hitler et en revient enchanté. Le quotidien Le Journal publie ses impressions de voyage, toutes favorables au IIIe Reich, et ses interviews du dictateur nazi. La presse allemande met en exergue les prises de position de cet intellectuel français.

Sous l’impulsion du P.P.F., le Front de la liberté est créé afin de rapprocher les partis des droites sur un ciment idéologique commun : l’anticommunisme. À Nancy, en 1937, Bonnard participe comme envoyé du dit « Front au Rassemblement national lorrain », en compagnie de Doriot.

Le 21 janvier 1938, Bonnard reçoit en grande pompe, à Cherbourg, Leni Riefenstahl (1902-2003), réalisatrice de films et photographe associée à la propagande nazie. C’est à peu près à cette date qu’il rompt toute relation avec ses amis juifs.

Mettant ses actes en conformité avec sa pensée, Bonnard adhère au comité du Rassemblement national pour la reconstruction de la France. Le 7 mai 1939, aux côtés de Charles Maurras, il préside une manifestation du cercle Fustel de Coulanges qui milite contre l’école publique et son « idéologie », et contre la démocratie. À cette occasion, les orateurs, qui se succèdent à la tribune, fustigent la Révolution française. Bonnard précise qu’il faut « sauver l’honneur de l’esprit français devant une glorification frauduleuse [de la Révolution française]. Il faut sauver la France des suites chaque jour plus néfastes de la Révolution […]. Nous voulons revenir, tenant compte des conjonctures nouvelles, à la France d’amitié d’avant 1789. La démocratie meurt de sa propre infection21. »

Ce curieux et futur ministre de l’Éducation nationale de Pétain signe dans La Revue Hebdomadaire, en juillet 1936, un article titré « Pour l’élite intellectuelle », dans lequel il déclare qu’« il n’est pas bon de répandre aveuglément l’instruction » et qu’il est nécessaire de la « réserver à une élite ». Dans ce même registre, il considère que les femmes et le peuple doivent être écartés de l’instruction.

L’effondrement de la France, en juin 1940, donne l’occasion à Bonnard de s’engager dans le collaborationnisme le plus exacerbé. D’août à décembre 1940, il écrit une série d’articles où il affirme une volonté de collaboration totale avec l’Allemagne, rassemblés dans un ouvrage, Pensées dans l’action, qui paraîtra en 1941. Membre du groupe Collaboration dont le mentor est Alphonse de Châteaubriant, il soutient « une vision musclée de la Révolution nationale ». Ce concept idéologique vichyssois s’appuie sur une adaptation des idées de la droite nationaliste (monarchisme, bonapartisme, nationalisme maurrassien) à un régime de gouvernement de crise : confusion des pouvoirs législatif et exécutif ; rejet du parlementarisme et du multipartisme ; corporatisme avec suppression du droit de grève ; stigmatisation des responsables supposés de la défaite (ceux du complot judéo-maçonnique) ; antisémitisme d’État pour stopper l’influence des juifs sur la Nation ; cohésion de la société (chaque classe sociale étant solidaire des autres pour maintenir l’ordre social) ; remplacement de la devise républicaine « Liberté, Égalité, Fraternité » par « Travail, Famille, Patrie » ; régionalisme politique, culturel et linguistique ; rejet du modernisme culturel ; culte du maréchal Pétain, etc.

Bonnard fréquente les nazis qui comptent dans la France occupée, notamment Otto Abetz, ambassadeur d’Allemagne à Paris, qui lui accorde un soutien inconditionnel. Dès lors, la Résistance mais aussi les mauvaises langues, le surnomment « Abetz Bonnard ».

Le 24 janvier 1941, Bonnard est nommé au Conseil national, une assemblée consultative destinée à rechercher les moyens d’améliorer la situation dans laquelle se trouve la France vaincue. Au mois de juin suivant, il apporte son concours à la formation de la Légion des volontaires français contre le bolchévisme (L.V.F.) en encourageant son recrutement auprès des jeunes étudiants.

Avec six collègues, et pas des moindres – Robert Brasillach, Jacques Chardonne, Drieu La Rochelle, Ramon Fernandez, André Fraigneau, Marcel Jouhandeau –, il fait un voyage de plusieurs jours en Allemagne, le point fort étant le Congrès des écrivains européens, à Weimar, le 20 octobre 1941. Organisé par Joseph Goebbels (1897-1945), ministre de l’Éducation du peuple et de la Propagande, ce voyage, qui se déroule du 3 au 26 octobre 1941, a pour but de « redéfinir l’univers littéraire et culturel de la nouvelle Europe », sous la houlette, évidemment, des nazis.

Le 18 avril 1942, Laval lui confie le portefeuille de ministre de l’Éducation nationale et de la Jeunesse. Cette nomination fait l’objet de louanges de la part de Robert Brasillach dans La Gerbe et dans Je suis partout. Laval a insisté auprès de Pétain pour avoir Bonnard dans son gouvernement. Le Maréchal a acquiescé avec réticence car il n’aime pas son collègue académicien : il l’appelle « la gestapette », contraction de Gestapo et de tapette, afin de railler ses mœurs supposées d’homosexuel. Pierre Dac (1893-1975), l’humoriste de Radio-Londres, ne l’épargne pas non plus en le nommant « le président du groupe L’envers vaut l’endroit ».

Si le maréchal Pétain n’apprécie pas Bonnard, la réciproque est vraie. En effet, dans son journal, il décrit le chef de l’État français d’une manière très irrévérencieuse : « Un brochet nageant dans l’eau bénite : les heures de lucidité du vieillard sont courtes comme les heures de lumière des jours d’hiver. »

Bonnard est cosignataire, avec Pétain et Laval, du décret n° 1 301 du 6 juin 1942 interdisant aux juifs les professions d’artiste dramatique, cinématographique ou lyrique. Au mois de juillet suivant, il inaugure, à l’Orangerie, une exposition consacrée aux œuvres du sculpteur allemand Arno Brecker (1900-1991). En octobre de la même année, il apporte son soutien au journaliste, éditeur et critique musical Dominique Sordet qui organise les Journées d’InterFrance. Entre-temps, il signe des décrets imposant aux étudiants le Service du travail obligatoire (S.T.O.).

Lors de l’invasion de la zone libre, le 11 novembre 1942, Abel Bonnard est contre la protestation du maréchal Pétain adressée à Hitler. Il assimile cette protestation du vieux Maréchal à une provocation compliquant la tâche de Laval.

Ce même mois, Bonnard établit une chaire d’ethnologie et d’histoire du judaïsme à la Sorbonne, qu’il confie à Henri Labroue, un antisémite notoire.

Le 31 janvier 1943, Bonnard s’associe à la création du Service d’ordre légionnaire (S.O.L.) qui est à l’origine de la Milice.

Au mois de juin suivant, ce ministre de l’Éducation nationale révoque Simone de Beauvoir de son poste de professeur pour « incitation de mineure à la débauche ». En effet, Beauvoir, bisexuelle, entretient des relations amoureuses avec Bianca Biessenfeld (1921-2011), l’une de ses élèves.

Abel Bonnard se montre également complice des nazis dans le pillage des œuvres d’art. Ainsi, au cours de l’été 1943, il délivre un ordre de mission à un certain Jean-François Lefranc, un obscur fonctionnaire, de rapporter à Paris 333 tableaux de maîtres flamands et hollandais ayant appartenu au marchand d’art Adolphe Schloss (1842-1910). Au décès de l’épouse de Schloss, la collection, léguée en indivis à ses enfants, a été mise en sûreté, dès 1939, au château de Chambon, à Laguenne, près de Tulle. Les tableaux sont néanmoins localisés par des agents de la Gestapo française de la rue Lauriston. L’affaire est confiée à Bonnard qui livre la collection à l’occupant ! Celle-ci est donc transportée à Paris, dans les caves de la banque Dreyfus qui sert de dépôt au Commissariat aux questions juives. 284 tableaux sont choisis par les Allemands avant de prendre la route de Berlin…

Le 9 juillet 1944, après l’exécution de Philippe Henriot par la Résistance, Bonnard signe la Déclaration commune sur la situation politique dans laquelle les collaborationnistes réclament un changement de gouvernement pour le remplacer par un autre, nettement plus pro-allemand. L’Humanité clandestine critique alors Abetz Bonnard, « ce nazificateur brutal, cet académicien doriotiste » et lance un appel à la vengeance sur sa famille… S’il a signé cette déclaration commune, Bonnard s’en désolidarise lors du dernier conseil des ministres de Vichy, mercredi 12 juillet 1944, en affirmant à Laval qu’il n’est « pour rien dans la confection de ce papier », ne manifestant ainsi aucun courage intellectuel.

Le 26 avril 1944, Pétain accomplit une visite officielle à Paris. Bonnard fait partie de la suite du vieux Maréchal. C’est son dernier voyage officiel en tant que ministre. Cependant, il assume ses fonctions ministérielles jusqu’au 20 août 1944, date où il prend la fuite vers le pays de ses maîtres. Le 21 août, il se joint à la suite du maréchal Pétain, à Belfort. Le 7 septembre, il court vers Sigmaringen, en compagnie de sa mère, Marie-Pauline Benielli, et de son frère handicapé Eugène. À Sigmaringen, il loge au château des princes de Hohenzollern, réquisitionné par les nazis depuis le 20 juillet précédent. Le maréchal Pétain et son épouse, Pierre Laval et son épouse, Fernand de Brinon, Marcel Déat, Georges Oltramare, Céline et Lucien Rebatet, résident également dans cette demeure médiévale. Bonnard ne sort de sa chambre que pour se moquer des Vichyssois en déroute : il appelle Pétain « cœur de corne et œil de gallinacé », ou « l’homme invisible » ; Doriot, « le maquisard de Constance » ; le général Bridoux, « fesses humides et culottes de peau » ; Déat, « l’unique du parti » ; Brinon, « l’ambassadeur à l’encan » ; Laval, « l’Auvergnat du Danube ». Il n’épargne ni le général Giraud, « une pantoufle dans une botte », ni le chef de la France libre, « un nain qu’on a considérablement étiré en oubliant le dernier étage ».

Le 22 février 1945, Jacques Doriot quitte Mainau à 11 h 15, en compagnie de sa mère, de son épouse, de ses deux fils et de ses gardes du corps commandés par Francis André, alias Gueule tordue. Doriot est à bord d’une Mercedes à gazogène. Il doit déjeuner avec Marcel Déat, venu de Sigmaringen. Sur le trajet, soudainement, deux avions de chasse américains en maraude mitraillent la voiture de Doriot qui finit dans le fossé, sur la commune de Menningen. Doriot est tué sur le coup. Trois jours plus tard, Abel Bonnard et ce qui reste du pseudo-gouvernement de Vichy assistent aux obsèques de l’ancien chef du P.P.F., devant l’hôtel de ville de Mengen.

Le 4 mars 1945, c’est au tour de la mère de Bonnard de mourir. Le docteur Destouches, alias Céline, signe le certificat de décès. Marie-Pauline Benielli est inhumée au cimetière de Sigmaringen. Cette mère tant aimée de son fils disparaît en terre étrangère…

Le 2 mai 1945, Abel Bonnard, son frère Eugène, Pierre Laval et son épouse Jeanne, et Maurice Gabolde, embarquent dans un Junker 88 de six places, mis à leur disposition par le diplomate allemand Rudolf Rahn (1900-1975). L’avion est piloté par deux as de la Luftwaffe, Gerhardt Böhm et Helmut Funck, dont Abel Bonnard dira qu’ils étaient « jeunes et beaux ». Parvenus en Espagne, les fuyards sont immédiatement incarcérés à la forteresse de Montjuïc qui surplombe la ville de Barcelone depuis la colline de Montjuïc.

Alors qu’il est toujours détenu à Montjuïc, Abel Bonnard est inculpé. Le 4 juillet 1945, il est condamné à mort par contumace, à la dégradation nationale à vie et à la confiscation de ses biens par la Haute Cour de justice pour « atteintes à la sûreté de l’État », vocable juridique rassemblant plusieurs infractions. Quant à la dégradation nationale, elle entraîne ipso facto la radiation de tous les ordres, distinctions et appartenances à un corps constitué. Ainsi, après cette condamnation, Bonnard est radié de la liste des académiciens et des membres de la Légion d’honneur.

Le 17 janvier 1946, les autorités espagnoles le libèrent. Il s’installe provisoirement dans un hôtel de Barcelone. Le 28 avril suivant, l’asile politique lui est accordé, grâce à la protection du ministre des Affaires étrangères de Franco, José Félix de Lequerica (1891-1963).

Son frère Eugène meurt en août 1947. Il n’a donc plus de famille. Il élit domicile à Madrid où il retrouve d’anciens collabos. Il vivote en publiant chaque vendredi une chronique dans le journal Madrid.

Le 4 mars 1958, à la surprise générale, Bonnard annonce qu’il souhaite se présenter devant la justice de son pays. Le 1er juillet suivant, accompagné de ses avocats, il gagne Paris. Arrêté à l’aéroport du Bourget, il est immédiatement conduit à la prison de Fresnes où le mandat d’arrêt le concernant lui est notifié. À l’issue, il est laissé en liberté provisoire.

Le 22 mars 1960, la Haute Cour de justice, présidée par le député Jean de Broglie (mort assassiné le 24 décembre 1976), siège au Sénat. Le jury compte sept députés et six sénateurs. L’accusation est soutenue par le premier avocat général de la Cour de cassation (et maire d’Etretat) Raymond Lindon (1901-1992). Interrogé par le président, Bonnard ne renie pas son engagement auprès du régime de Vichy et de l’occupant allemand. Le lendemain, dernier jour du procès, Lindon dresse un violent réquisitoire contre l’accusé : « Bonnard fut le plus fidèle, le plus permanent, le plus constant auxiliaire de Pierre Laval », assène-t-il. Après deux heures de délibération du jury, il est condamné à dix ans de bannissement avec sursis. Un cadeau royal ! Mais quinze ans après la fin du deuxième conflit mondial, l’heure était à l’apaisement…

« Abetz Bonnard » s’en sort bien. Mais être banni, même avec sursis, vexe le condamné. Ce terme de bannissement, « il me signifie, je le dis avec un profond regret, que ma place n’est plus dans la France d’aujourd’hui ». Pour lui, c’est une « flétrissure morale ». Dès lors, il retourne en Espagne.

Bonnard reprend la plume. Il écrit quelques articles dans Le Spectacle du Monde, un mensuel d’actualité politique et culturelle, et donne quelques leçons de français. Pauvre, il est aidé financièrement par Jacques Guérard (1897-1976), président de plusieurs compagnies d’assurances.

Bonnard refuse d’écrire ses Mémoires, malgré un important à-valoir qui lui est proposé. Cependant, en 1962, il aurait rédigé un Testament politique, non publié à ce jour.

À Madrid, il fréquente des réfugiés nazis, tels Léon Degrelle (1906-1994) et l’officier parachutiste de la Waffen S.S. Otto Skorzeny (1908-1975) qu’il est inutile de présenter.

Souffrant d’une maladie cardiaque, l’ancien ministre de l’Éducation nationale de Vichy décède à Madrid le 31 mai 1968, dans l’indifférence générale.

***

Le lecteur peut se demander si Abel Bonnard a effectué, à la tête du ministère de l’Éducation nationale du régime de Vichy, quelques actions méritoires ? Il a surtout été un propagandiste au profit de l’Allemagne nazie. Pour l’historien britannique Wilfred D. Halls (1918-2011), il a laissé le souvenir d’un littérateur car « jamais les circulaires ministérielles n’avaient été si brillamment écrites22 ». Pour Halls, « il parlait beaucoup et agissait peu » et n’avait que « peu de réalisations à son actif, et il n’a pas fait grand-chose ». Selon l’historien français Pierre Giolitto (1932-2012), il est « le mondain devenu ministre », une sorte d’« esthète, faiseur de mots snobs et galants, un littéraire en politique qui ne se serait jamais défait de sa prose et de ses livres23 ».

Ce qu’il faut surtout retenir de ce brillant intellectuel, c’est son adhésion au national-socialisme et son engagement auprès de l’occupant.

BOUT DE L’AN Francis

Francis Bout de l’An (né en 1908) porte un patronyme sympathique ; son grand-père Pierre, un enfant abandonné, reçoit le nom de Bout de l’An pour avoir été recueilli un 29 décembre, « au bout de l’an » 1850. En revanche, le petit-fils, Francis, fera parler de lui en qualité d’adjoint direct de Joseph Darnand, secrétaire général de la Milice.

***

Rien ne prédispose Francis Bout de l’An à une future carrière de collaborationniste, d’abord en qualité de responsable du service de propagande et d’information, puis de secrétaire général adjoint de la Milice. Professeur d’histoire-géographie, il affiche des idées politiques très à gauche, proches du Parti communiste. En 1932, il est vice-président de la Ligue d’action universitaire républicaine et socialiste. Ses inclinations marxistes ayant été très refroidies en constatant la réalité soviétique lors d’un voyage au pays de Staline, Bout de l’An rompt avec la gauche et se rapproche de l’idéologie fasciste.

Professeur à Téhéran (Iran) puis à Damas (Syrie), Bout de l’An rejoint la France en septembre 1939 pour participer à la guerre contre l’Allemagne nazie. Après la défaite, il retourne en Syrie. Rentré à nouveau en France, il effectue son premier acte politique au profit du régime de Vichy, en participant, à partir du 22 février 1943, à la création de la Milice.

Aux applaudissements enthousiastes de Marcel Déat et de Charles Maurras, ce dernier, dans le quotidien L’Action française du 3 mars 1943, désigne la Milice comme une « sûre et bonne police » pouvant éliminer « toute velléité révolutionnaire et toute tentative d’appuyer les hordes de l’Est [c’est-à-dire, les forces militaires soviétiques] ». Le maréchal Pétain déclare le 29 avril de la même année que la Milice doit assurer le maintien de l’ordre et lutter contre le communisme. Prudent, il recommande d’« éloigner de son sein les éléments douteux et d’éviter l’esprit partisan et les représailles inutiles, sources de conflits et de vengeances ». Ces conseils ne seront pas suivis…

À la fin de l’année 1943, l’effectif de la Milice est de 29 000 personnes (hommes et femmes). En fait, cet effectif est très fluctuant et s’oriente à la baisse au fur et à mesure que se développent les attentats contre les miliciens et leurs familles et que s’accélèrent les représailles miliciennes et les échecs de l’armée allemande sur les fronts russe et italien. En 1944, la Milice ne dispose plus que de 12 000 hommes (et quelques femmes) issus de toutes les couches sociales : des notables (médecins, avocats, commerçants, notaires, propriétaires, petits industriels), mais également des paysans, des ouvriers, des artisans et des voyous parmi lesquels sont généralement recrutés les exécuteurs des basses besognes.

La Milice manque de moyens, notamment en armement. À partir de mai 1944, ses membres reçoivent des mitraillettes Sten et des fusils anglais saisis sur les parachutages alliés au profit des maquis, et des fusils-mitrailleurs français modèle 24-29. Mais les munitions sont strictement mesurées.

En représailles de la mort de miliciens par la Résistance, le secrétaire général adjoint, Francis Bout de l’An, écrit un article dans le journal collaborationniste Combats, à la fin du mois de novembre 1943, qui constitue l’aveu de sa participation active à la lutte contre la Résistance intérieure : « L’on ne compose pas avec les assassins. La clémence, la persuasion les encouragent à renouveler et à multiplier leurs forfaits. […] Quant à nous, notre résolution est prise. Nous avons déjà fait payer leurs forfaits à certains meurtriers et jamais à la légère, car la vie humaine est trop précieuse pour la sacrifier sans examen. Pendant plusieurs mois, surpris par le terrorisme, nous nous sommes préparés, armés. Aujourd’hui, la bataille, la vraie bataille commence, avec des risques pour les tueurs et leurs complices. Leur tour est venu de payer et de payer cher. »

Trop faible pour agir seule contre des maquis toujours plus nombreux et mieux armés, la Milice se transforme en force auxiliaire des nazis. Elle guide, dénonce, fouille, traque, torture et exécute.

Dès que les miliciens sont en difficulté face à des maquisards déterminés, ils réclament le secours des forces allemandes. C’est notamment le cas le 6 juin 1944, à Saint-Amand-Montrond (Cher), où les maquisards ont capturé, après un bref combat, des miliciens qui occupaient la ville, mais également Simone Bout de l’An, l’épouse de Francis Bout de l’An, et ses deux enfants en bas âge (3 ans et 17 mois) !

Le 8 juin, à 5 heures du matin, un Bout de l’An, fou de rage, des miliciens et une compagnie de parachutistes allemands pénètrent dans la commune. Les paras allemands se heurtent à une faible résistance. Quelques maquisards se sont repliés et ont emmené leurs prisonniers.

À l’issue de ce bref combat, les Allemands fusillent huit F.F.I. et tuent quatre habitants qui ont commis l’unique faute de sortir de chez eux. Ce n’est qu’un début. Miliciens et soldats allemands prennent des otages. Beaucoup d’entre eux sont fusillés. Des maisons sont pillées et incendiées.

Bout de l’An, qui n’ignore pas que des femmes de miliciens ont été torturées avant d’être exécutées, ne croit pas à la libération de sa famille par le maquis s’il sursoit à des mesures de représailles sur la ville. Dès lors, il dit au maire : « Je connais la manière de procéder des terroristes. Jamais ils ne rendront les otages, mais ils profitent de ma mansuétude pour gagner du temps. Je vous préviens que, si rien n’est obtenu dans un proche délai, les plus redoutables sanctions s’abattront sur la ville : devrait-on nommer Bout de l’An ‘‘le boucher’’, les otages seront tous fusillés et la ville sera détruite complètement24. »

Finalement, le 23 juin, Simone Bout de l’An et ses enfants sont libérés par le maquis. Madame Bout de l’An affirme qu’ils n’ont pas été maltraités et précise même que « les gens chez qui j’étais sont aussi patriotes que nous. Ils n’ont pas la même conception que nous du rôle à jouer pour sauver la patrie, mais nous devrions pouvoir nous entendre avec eux ». Syndrome de Stockholm ou aveuglement ?

Francis Bout de l’An, dès lors, libère les otages détenus par la Milice.

Hélas, Saint-Amand-Montrond n’en a pas fini avec les exactions des miliciens. Après le départ de Bout de l’An, Joseph Lécussan prend le commandement de la Milice locale et s’arroge le titre de sous-préfet. Cet ancien officier de marine, issu de l’École navale, est un assassin au sang froid. Quant à Bout de l’An, à la fin du mois d’août 1944, il ne lui reste plus qu’à prendre la route de Sigmaringen, en Allemagne, à l’exemple des autres collabos qui s’efforcent de sauver leur peau. Puis, sa fuite, avec sa famille, le conduit en Italie où il se cache, en raison de sa condamnation à mort par contumace.

***

Pendant plus de trente ans, la famille Bout de l’An est introuvable. Les autorités judiciaires françaises obtiennent des nouvelles de Francis Bout de l’An, à l’occasion de son décès, le 7 septembre 1977, à Bolzano, une ville italienne de 104 000 habitants, dans le Haut-Adige (Tyrol du Sud).

Des allégations difficilement contrôlables indiquent qu’il a survécu en travaillant pour les services secrets américains (C.I.A.) et britanniques (MI6).

BUCARD Marcel

Marcel Bucard, ancien combattant de la guerre de 1914-1918, caporal à 19 ans, sous-lieutenant à 20 ans, lieutenant à 22 ans, capitaine à 23 ans, trois fois blessé, est marqué pour toujours par « l’esprit du front ». Mystique dans son vocabulaire et dans sa pensée lorsqu’il évoque le souvenir de ses amis morts au combat et de « ces étranges pays du Front où jamais on n’a su aussi pleinement, aussi bien vivre, parce que jamais on n’a su aimer aussi bien, aussi juste25 ».

Face aux scandales politico-financiers de la IIIe République, Bucard, rendu à la vie civile, en arrive à être menaçant : « Il y a maintenant autour de moi, connus ou cachés, à Paris et dans tous les coins de France, des dizaines et des dizaines de milliers de bras prêts comme hier à défendre la patrie et à abattre les chiens pestiférés26. »

Selon l’écrivain allemand et ancien officier Ernst von Salomon (1902-1972), se trouvent autour de Bucard des hommes dont il dit que : « La guerre habitait encore en eux. C’est elle qui les avait formés ; elle avait fait jaillir leurs plus secrets penchants comme des étincelles, elle avait donné un sens à leur vie et sanctifié leur enjeu27. »

Ces anciens combattants, fiers de leurs médailles, se sentent plus proches de leurs ex-adversaires d’outre-Rhin qui ont connu les mêmes combats, les mêmes drames, que de certains de leurs compatriotes. Dès lors, certains d’entre eux collaboreront avec une nation qui a su en finir avec le parlementarisme qui, à leurs yeux, est responsable de tous les maux de la société française. Marcel Bucard est l’un d’eux. Ce héros de la Grande Guerre le paiera cher : il tombera sous les balles d’un peloton d’exécution français.

***

Marcel, Adolphe Bucard est né en 1895 à Saint-Clair-sur-Epte (Val-d’Oise), village connu pour avoir été le lieu de la signature d’un traité de paix entre le roi de France Charles III le Simple et le chef viking Rollon, en 911. Il fait ses études au Petit Séminaire de Versailles, 97 rue Royale (depuis 1970, lycée catholique Notre-Dame du Grandchamp). Après l’obtention de son baccalauréat, il se bat avec courage et détermination contre les troupes de l’empereur d’Allemagne Guillaume II. Incorporé en 1915 au 42e régiment d’infanterie d’Auxerre, il bataille en Argonne et au Chemin des Dames. Ses mérites sont récompensés par l’attribution de la croix de Chevalier de la Légion d’honneur, de la médaille militaire et de la croix de guerre avec dix citations.

En 1919, Bucard se lance en politique. Il milite d’abord au sein du Bloc républicain national qui exerce le pouvoir en France jusqu’en 1924. Composé principalement de la droite conservatrice, avec la Fédération républicaine, l’Alliance démocratique et l’Action libérale, ainsi que de plusieurs partis de la droite radicale, cette coalition de droite se veut le prolongement patriotique de l’Union sacrée, rassemblée autour de la figure de Georges Clemenceau. Bucard est candidat aux élections législatives des 11 et 25 mai 1924. Il est battu, ainsi que bon nombre de ses camarades. Ces élections portent en effet au pouvoir le Cartel des Gauches, une autre coalition qui rassemble le Parti radical et radical-socialiste, la S.F.I.O., le Parti républicain-socialiste ainsi que des radicaux et des socialistes indépendants.

Désappointé, Bucard rejoint pour quelque temps la Fédération nationale catholique, créée à la suite de la défaite du Bloc national par le général d’armée Édouard de Castelnau (1851-1944), en réponse notamment à la politique jugée antireligieuse mise en place par le Cartel des gauches.

En 1925, Bucard commence à participer aux manifestations organisées par les anciens combattants. La même année, il adhère à un parti qui se revendique ouvertement « fasciste », Le Faisceau, fondé par Alfred Georges Gressent dit Georges Valois28, le 11 novembre 1925, parti dont l’existence sera brève (1925-1928). La direction de la propagande est confiée à Bucard, en septembre 1926, qui écrit parallèlement dans La Victoire, l’organe de presse de la Milice socialiste nationale, de l’ancien socialiste antimilitariste Gustave Hervé (1871-1944).

Bucard désapprouve Valois lorsque ce dernier rejette, en 1927, l’antisémitisme et désigne Mussolini comme étant un « réactionnaire ». La rupture entre les deux hommes est inévitable. Dès lors, dans son livre L’Homme contre l’argent, paru en 1928, Valois apporte un éclairage forcément subjectif sur la personnalité de son ancien camarade : « Deux mots sur ce Bucard : c’est un de ces garçons qui ont été tout à fait désaxés par la guerre. Il fit bien la guerre, y gagna dix citations et les galons de capitaine. Fils de boucher, il ne put trouver à la démobilisation, dans son milieu social, l’équivalent du prestige qu’il avait à l’armée. » Peut-être…

Bucard se rapproche alors du richissime industriel François Coty (1874-1934), admirateur du fascisme italien, et de son quotidien L’Ami du peuple dans lequel il rédige une chronique hebdomadaire. En août 1933, il crée sa formation politique, Le Francisme ou Parti franciste. Le 29 septembre suivant, à 11 heures du soir, sous l’Arc de Triomphe, il annonce qu’il s’agit d’« un mouvement d’action révolutionnaire dont le but est de conquérir le pouvoir et d’arrêter la course à l’abîme ». Dans La Victoire, le 20 août 1933, il en précise la nature : « Soyons nets, notre francisme est à la France ce que le fascisme est à l’Italie. » L’hebdomadaire de ce nouveau parti, Le Franciste, est aussi clair car, en sous-titre, il porte la mention suivante : « Organe du fascisme français. » Francisme ou franciste évoque à la fois la nation et la France.

Le Francisme de Marcel Bucard, contrairement à d’autres mouvements de la droite extrême ou de la droite nationaliste antirépublicaine selon la terminologie de l’époque, n’est, à l’origine, aucunement antisémite. Bucard apporte cette précision dans son article titré Aux Israélites de France, paru dans Le Franciste, en février 1934 : « Quelques misérables individus, faisant profession d’antisémitisme, de sectarisme, de haine, essaient en se couvrant du nom de francistes, de créer la confusion dans l’opinion publique, la petite secte, fondée récemment par un pauvre détraqué qui essaie de créer une confusion intéressée, en s’emparant de la même dénomination. » Ce « pauvre détraqué » se nomme Henry Coston, antisémite virulent et président du Front national ouvrier paysan (également appelé Les Francistes).

Le 25 mars 1934, Bucard envoie une lettre au président de la Ligue internationale contre l’antisémitisme (L.I.C.A.) dans laquelle il affirme qu’il n’est ni anticlérical, ni antisémite, « ce qui est imbécile et odieux », affirme-t-il.

Le 2 décembre 1934, dans Le Franciste, sous le titre de « Sang et Or », Bucard dénonce deux internationales qui nuisent à la France, celle des socialo-communistes et celle des ploutocrates, ce dernier terme définissant un ordre social où prédomine la puissance financière et économique.

Le Congrès international fasciste des 16 et 17 décembre de la même année, auquel participe Bucard, réunit des chefs de mouvements politiques fascistes et des députés européens fascistes. En ce qui concerne la problématique de l’antisémitisme, les motions votées sont nuancées. Les congressistes s’opposent « à une campagne de haine contre les juifs », mais considèrent nécessaire de « combattre certains groupes juifs », ceux qui « se sont installés comme en pays conquis, constituant une sorte d’État dans l’État, profitant de tous les bienfaits, se refusant à tous les devoirs ». Dès lors, Marcel Bucard ne tarde pas à être attaqué par des gens de son camp. Il riposte, dans L’Univers israélite du 8 mars 1935, en distinguant « les juifs patriotes qui remplissent leurs devoirs et les métèques sans patrie qui n’ont qu’un but : exploiter ». Ce terme « métèques » n’a pas été censuré par cet hebdomadaire juif… À cette époque, il dénonce habituellement un parasite de la société française, d’origine étrangère.

À la suite des événements insurrectionnels du 6 février 1934, perçus par la gauche comme un complot fasciste soutenu par des hauts fonctionnaires, les parlementaires radicaux demandent que des mesures de « défense républicaine » soient prises contre les ligues. Le décret-loi du 23 octobre 1935 réglemente strictement les manifestations de rue. Ensuite, la Chambre des députés adopte la loi du 10 janvier 1936 pour lutter contre la prolifération des partis et ligues d’extrême droite (Ligue d’action française, Fédération nationale des étudiants d’action française, Fédération nationale des camelots du Roi, Mouvement social français des Croix-de-Feu, Parti national corporatif républicain ou Solidarité française, Parti national populaire ou Ligue des jeunesses patriotes, Parti franciste, Association dite des Croix-de-Feu et briscarde, Association dite des fils des Croix-de-Feu et volontaires nationaux), de leurs groupes de combat et de leurs milices privées et contre les graves troubles à l’ordre public qu’elles entretiennent. Dès lors, le Parti franciste est dissous par le décret du 18 juin 1936, en application de la loi précitée.

Marcel Bucard est particulièrement touché par la dissolution de son mouvement politique. Il l’attribue alors aux juifs qui, proclame-t-il, ont « une fonction de désagrégation sociale » et « un goût presque inné de la dépravation ». Dorénavant, il affiche un antisémitisme constant et publie, en 1938, un livre dont le titre est particulièrement évocateur : L’Emprise juive.

Bucard fait renaître son mouvement politique, sous un nouveau nom, successivement en 1937 avec l’Association des amis du francisme, puis, en 1938, avec le Parti unitaire français d’action socialiste et nationale. Son parti reste néanmoins marginal par rapport au Parti populaire français (P.P.F.) de Jacques Doriot ou du Rassemblement national populaire (R.N.P.) de Marcel Déat.

Lorsque le second conflit mondial éclate, Marcel Bucard, bien que réformé à cause de ses blessures de la guerre précédente, rejoint l’armée française avec le grade de commandant. Il commande une compagnie du 35e régiment d’infanterie. À l’été 1940, il refuse de se rendre aux Allemands. Brisant l’encerclement de sa compagnie, il rejoint, selon les ordres reçus, le territoire suisse. Un exploit qui lui vaut sa onzième citation.

Revenu en France en 1940, il se rallie à la Révolution nationale du maréchal Pétain et relance son mouvement politique dans les deux zones (zone occupée et zone libre). Cependant, le Parti franciste reconstitué ne rassemble que 6 000 membres pendant l’occupation allemande. En revanche, son organe de presse, Le Franciste, fait beaucoup de mal auprès des esprits faibles : il ne parle que d’épuration de la société française, de sélection ethnique et de lutte contre la Résistance. Voici quelques morceaux choisis : « Il y a 90 départements, il nous faut 90 guillotines » (15 mars 1942) ; « Commerçants, pour ne pas payer vos impôts, déclarez vos juifs » (4 avril 1942) ; « Dressez vos listes de suspects » (12 décembre 1942) ; « Il faut un tribunal révolutionnaire qui juge sans pitié les traîtres. Il sera composé d’une femme de prisonnier, d’un ancien de 14-18, d’un jeune de 39-40 et d’un camarade de la L.V.F. » (9 janvier 1943) ; « Pour le Francisme, l’épuration est une chose sainte, sacrée… Lorsque, à l’horloge du mouvement franciste, sonnera l’heure de cette action purificatrice, nous verrons se former de formidables queues aux alentours des gibets et des guillotines » (31 juillet 1943) ; « Les S.S. sont les éléments les plus purs dans l’ordre militaire de la doctrine fasciste européenne » (14 août 1943).

Le Parti franciste et son chef s’enfoncent de plus en plus dans le collaborationnisme, au point d’avoir du sang sur les mains. En effet, Bucard réclame des armes aux Allemands ; des groupes francistes participent à la lutte contre les maquis et rejoignent dans cette action la Milice. Mieux encore, Bucard fait partie du Comité central de la Légion des volontaires français contre le bolchévisme (L.V.F.), chargé du recrutement en zone occupée.

Eu égard aux défaites qu’essuient les troupes allemandes sur le front russe, Marcel Bucard est favorable à un collaborationnisme de plus en plus poussé avec l’Allemagne. À partir de 1943, il encourage les militants de son parti à rejoindre la Waffen S.S. pour combattre, en Europe de l’Est, les forces soviétiques. Devant la présomption d’un débarquement de troupes anglo-américaines sur les côtes de la mer du Nord (il aura lieu, en réalité, en Normandie), Bucard déclare qu’« il vaut mieux mourir en combattant aux côtés des Allemands que de vivre sous le joug de nos maîtres d’hier réinstallés ».

À la suite d’un quiproquo qui n’a jamais été élucidé, Bucard tue deux policiers en juillet 1944, à Paris. Arrêté, il est emprisonné à la prison de la Santé et manque d’être fusillé. Libéré le 29 juillet, il ne meurt finalement pas en combattant les troupes alliées. Le 12 août, il s’enfuit en Allemagne où il participe à la formation de commandos, au château de Hohenbuchau, sous la direction d’Albert Beugras. Ces doriotistes, miliciens et francistes sont parachutés en France par les nazis pour commettre des sabotages. Ce combat d’arrière-garde ne menant à rien de positif et la dernière offensive allemande de décembre 1944 dans les Ardennes étant un échec, Bucard est contraint de fuir à nouveau. Il cherche d’abord à se réfugier en Espagne mais c’est à Merano, dans le nord-est de l’Italie, qu’il se cache, jusqu’à ce qu’il soit arrêté, le 25 mai 1945, par un détachement de soldats de la 1re armée française du général de Lattre de Tassigny.

***

Incarcéré à la prison de Fresnes, Marcel Bucard est inculpé pour intelligence avec l’ennemi. Son procès se déroule devant la Cour de justice de la Seine, du 18 au 20 février 1946. Malgré ses faits d’armes pendant la Première Guerre mondiale et sa brillante conduite pendant la campagne de France de 1940 contre les Allemands, il est condamné à mort et fusillé, le 19 mars suivant à 10 h 35, au fort de Châtillon.

DÉAT Marcel

Normalien, agrégé de philosophie, ancien élève du philosophe Alain (1868-1951), professeur, journaliste, ancien combattant du premier conflit mondial, Marcel Déat exprime magnifiquement son pacifisme et son horreur de la guerre dans son livre Cadavres et maximes, philosophie d’un revenant. Député socialiste (en 1926), secrétaire du groupe parlementaire de la Section française de l’Internationale ouvrière (S.F.I.O.), il est considéré, en 1928, comme le dauphin de Léon Blum (1872-1950). En effet, sa vive intelligence et sa culture le prédisposent à accéder aux fonctions les plus importantes. En 1937, le colonel Charles de Gaulle écrit que Déat est un homme de valeur qui ira loin. Le travail parlementaire de Déat consolide cette évaluation.

Résolument pacifiste, cet homme politique de gauche manifeste sa volonté de ne pas mourir et de ne pas faire tuer des Français pour la défense de Dantzig dans un article publié dans L’Œuvre du 4 mai 1939, qui le rend célèbre du jour au lendemain. Le 25 septembre suivant, il se joint à des pacifistes – écrivains, enseignants, syndicalistes, parlementaires – qui diffusent un trac intitulé « Paix immédiate », alors que la France et l’Allemagne sont en guerre depuis quatre semaines.

Marcel Déat, qui est membre du Comité de vigilance des intellectuels antifascistes depuis 1935, n’a pas le profil d’un futur collabo. Pourtant, il le sera ! Ce qui lui vaudra une condamnation à mort par contumace.

***

Marcel Déat est né en 1894 à Guérigny (Nièvre) au sein d’une famille de condition modeste (son père est employé aux forges de la Marine). Élève boursier brillant, couvert de prix (composition française, version latine, allemand), il est successivement élève au lycée de Nevers (de 1905 à juin 1907), au lycée Blaise Pascal à Clermont-Ferrand du 1er octobre 1907 à juin 1909, à nouveau au lycée de Nevers (du 1er octobre 1909 à juin 1912). Reçu au baccalauréat de philosophie avec la mention assez bien, il suit les classes d’hypokhâgne et de khâgne, et réussit le concours d’entrée à l’École normale supérieure en juillet 1914. La même année, il adhère à la Section française de l’Internationale ouvrière (S.F.I.O.).

Les études de Déat sont perturbées par son appel sous les drapeaux, dès le début de la Première Guerre mondiale. Affecté dans l’infanterie comme simple soldat, il est capitaine à la fin des hostilités, décoré de la Légion d’honneur et de la croix de guerre avec cinq citations (une à l’ordre du régiment, deux à l’ordre de la division, une à l’ordre du corps d’armée, une à l’ordre de l’armée).

Démobilisé, Déat prépare le concours de l’agrégation de philosophie, qu’il obtient en 1920. Les trois années suivantes, il est employé au Centre de documentation sociale de l’École normale où il travaille avec le philosophe et sociologue Célestin Bouglé (1870-1940), disciple d’Émile Durkheim (1858-1917), l’un des pères de la sociologie moderne.

En 1923, Déat est affecté au lycée de Reims (l’actuel lycée Franklin Roosevelt) en qualité de professeur de philosophie. Dorénavant connu dans le département de la Marne, il se présente aux élections législatives du 11 mai 1924. Il est battu avec un score très honorable. Élu en 1925 au Conseil municipal de Reims, il accède à la députation avec l’étiquette Cartel des gauches. À la Chambre, membre de la commission de l’Enseignement et des Beaux-arts, il participe aux débats sur les budgets de l’instruction publique.

Candidat aux élections législatives des 22 et 29 avril 1928, dans la circonscription d’Épernay, il échoue au second tour de scrutin. Léon Blum décide de lui confier le secrétariat administratif du groupe S.F.I.O. au palais Bourbon.

En 1930, Marcel Déat publie Sociologie (réédité en 1939). Dans son avant-propos, l’auteur indique que « ce petit livre a pour but de mettre sous les yeux des élèves de philosophie, des étudiants et du public, un tableau suffisamment exact et complet de ce qu’est à l’heure actuelle la sociologie ». L’année suivante, avec son livre Perspectives socialistes, il soutient que la doctrine socialiste doit s’adapter à la société capitaliste pour mieux la combattre, conformément aux théories de Pierre Renaudel (1871-1935).

Candidat S.F.I.O. dans la deuxième circonscription de la ville de Paris (20e arrondissement, quartier Charonne) aux élections législatives, les 1er et 8 mai 1932, Déat est élu, battant le candidat communiste Jacques Duclos (1896-1975). À la Chambre des députés, il est membre de la commission de l’Enseignement et des Beaux-arts, de la commission Alsace-Lorraine et de la commission des Finances.

Partisan de la participation des socialistes dans un gouvernement à direction radicale, Déat se rallie au courant néo-socialiste, après le Congrès de la Mutualité en 1933. En novembre de la même année, il quitte la S.F.I.O., avec Barthélemy Montagnon (1889-1969), Pierre Renaudel et Adrien Marquet (1884-1955), futur ministre de Pétain. Ensemble, ils fondent le Parti socialiste de France-Union Jean Jaurès. Rapidement, 21 députés et 8 sénateurs démissionnent également de la S.F.I.O. et rejoignent cette nouvelle formation politique. Déat vit cette rupture comme un échec. En effet, il souhaitait adapter la S.F.I.O. aux réalités de son temps ; il était favorable au pragmatisme contre le dogmatisme, à un équilibre entre l’autorité et la liberté. Le Parti socialiste de France-Union Jean Jaurès répond à cette orientation.

Pourfendeur du racisme et de l’antisémitisme nazi, Déat participe à des rassemblements de protestation, notamment celui du 14 avril 1933, mentionné par le quotidien L’Intransigeant sous le titre suivant : « Les protestations contre l’antisémitisme nazi. »

Marcel Déat intervient à plusieurs reprises dans les débats parlementaires et n’hésite pas à interpeller le gouvernement. Lors de l’affaire Stavisky, en janvier 1934, Déat interroge le président du Conseil sur les mesures qu’il a prises pour réprimer les scandales politico-financiers, « n’ayant nullement, dit-il, le goût morbide du scandale ». Le 18 mai suivant, évoquant une future mise en difficulté du gouvernement relative à l’exercice des pleins pouvoirs par le président du Conseil Gaston Doumergue (1863-1937), il déclare : « La Chambre est prise entre la menace de l’émeute et la perspective de la dissolution. » C’est finalement la dissolution qui a lieu le 8 novembre 1934.

En janvier 1935, Pierre-Étienne Flandin (1889-1958) expose un programme économique qui est salué par une hausse à la Bourse de Paris. Le 15 mars suivant, Déat n’accorde pas son vote de confiance au gouvernement Flandin sur sa politique militaire. Le gouvernement Flandin est finalement renversé le 1er juin 1935. Le 6 décembre de la même année, Déat s’en prend à l’attitude du nouveau gouvernement présidé par Pierre Laval « dont la faiblesse, dit-il, favorise l’éclosion d’un climat de guerre civile ».

Depuis juillet 1935, ce gouvernement de centre-droit, met en place une politique de déflation (réduction par décret des prix de divers produits et compression des dépenses publiques). Le 16 janvier 1936, à la Chambre, Déat s’y oppose énergiquement et va même jusqu’à soupçonner « la complaisance des banques » à l’égard du président du Conseil Pierre Laval. Ce gouvernement tombe six jours plus tard, le 22 janvier. Il est remplacé par le gouvernement Albert Sarraut (1872-1962), de tendance radical, radical-socialiste, dans lequel le portefeuille de ministre de l’Air est attribué à Marcel Déat. Ce gouvernement poursuit la politique de déflation commencée par son prédécesseur, ce qui, cette fois-ci, ne dérange pas Déat…

En réponse au traité d’assistance militaire franco-soviétique du 27 février 1936, Hitler envoie, le 7 mars 1936, la Wehrmacht occuper la zone démilitarisée de la Ruhr. Déat, à l’exemple du général Louis Maurin (1869-1956), ministre de la Guerre, est contre toute mesure de mobilisation ou d’envoi de troupes françaises pour chasser les Allemands. Il estime que la France n’est pas militairement prête à combattre l’Allemagne et considère que le IIIe Reich a le droit de réoccuper la Rhénanie.

Se présentant à nouveau dans la deuxième circonscription de la ville de Paris aux élections législatives des 26 avril et 3 mai 1936, Déat est battu au deuxième tour par le candidat communiste Adrien Langumier (1902-1990). Un mois plus tard (4 juin), le gouvernement Sarraut démissionne, suite à la victoire du Front populaire aux élections précitées. Léon Blum est le nouveau président du Conseil.

Se trouvant sans mandat électif, Déat enseigne la philosophie à l’École normale supérieure (Saint-Cloud) et au lycée Louis-le-Grand (Paris). Il tient une chronique dans de nombreux journaux dont L’Œuvre, La République, Le Petit Provençal, La Tribune de France, etc. Il devient le secrétaire de l’Union socialiste républicaine qui regroupe trois partis situés à la droite de la S.F.I.O. : le Parti socialiste français, le Parti socialiste de France-Union Jean Jaurès, le Parti républicain-socialiste. Il est également membre du Comité de vigilance des intellectuels antifascistes.

En 1937, Déat publie Le Front populaire au tournant (éditions du journal La Concorde), au titre très évocateur. Il envoie un exemplaire au colonel Charles de Gaulle, commandant le 507e régiment de chars de combat, à Metz. Le 13 novembre de la même année, le futur chef de la France libre, dans un courrier à son ami Jean Auburtin (1904-1981), signale que « Marcel Déat m’a envoyé son livre sur ‘‘le Front populaire au tournant’’, je le trouve très bien. Déat a sans aucun doute un grand talent d’une haute valeur, c’est de quoi on lui en veut. Mais patience, je crois qu’on le verra remonter et aller très haut29. » Cette citation montre bien que le Général, à cette époque, a de l’estime pour Déat.

Candidat du Rassemblement anticommuniste à une élection partielle à Angoulême, le 9 avril 1939, Déat est élu député de la Charente au second tour de scrutin. Entré à la commission du Commerce et de l’Industrie, il propose au gouvernement de créer un régime généralisé d’allocations familiales agricoles, ce qui est une première sur le plan social. Il interpelle le gouvernement à plusieurs reprises : proposition de modifier l’article 33 de la loi du 11 juillet 1938 sur l’organisation générale de la Nation pour le temps de guerre ; question « sur la conduite de la guerre, et plus spécialement sur la politique économique que le gouvernement entend suivre » (30 janvier 1940) ; question « sur la politique du gouvernement et sur la conduite de la guerre » (11 et 19 avril 1940).

Entre-temps, Marcel Déat s’est fait connaître auprès de tous les Français par son fameux article, publié dans L’Œuvre le 4 mai 1939 : « Mourir pour Dantzig ? », slogan que s’approprient immédiatement les anti-interventionnistes. Il précise néanmoins qu’« il ne s’agit pas du tout de fléchir devant les fantaisies conquérantes de M. Hitler, mais je vous le dis tout net : flanquer la guerre en Europe à cause de Dantzig, c’est y aller un peu fort, et les paysans français n’ont aucune envie de mourir pour les Poldèves ». Il affirme que la classe politique de son pays est manipulée par une Angleterre capitaliste qui cherche à protéger son empire économique en entraînant la France dans la guerre. Il s’associe ainsi au courant pacifiste représenté par la majorité de la classe politique. Dès lors, après la débâcle de l’Armée française, à l’été 1940, son pacifisme viscéral le pousse à soutenir la demande d’un armistice – qui est signé le 22 juin 1940 –, à voter les pleins pouvoirs constituants au maréchal Pétain, le 10 juillet suivant, et à approuver la nomination de Pierre Laval au poste de vice-président du Conseil. D’ailleurs, pour lui, le peuple français était battu d’avance. En juillet 1940, il écrit que la victoire allemande est celle « d’une croyance collective, jeune, ardente, irrésistible » et en tire la conclusion que la défaite de la France doit conduire à une complète entente avec l’ennemi de la veille ; une réconciliation où la France et l’Allemagne doivent s’entendre pour construire une Europe socialiste, dégagée des influences anglo-saxonne et marxiste. En fait, il est l’homme de Montoire avant Montoire.

Marcel Déat souhaite également bâtir un parti unique qui s’identifiera à l’État. Le 8 juillet 1940, dans L’Œuvre, il précise sa pensée : « Les partis sont morts […]. La France ne sera pas reconstruite sur l’équivoque d’une union nationale […]. Il nous faut, comme chez tous les autres peuples qui ont fait leur révolution, que ce soit l’Italie, l’Allemagne ou la Russie, un parti unique qui, à côté de l’État et du gouvernement, encadre, anime, soutienne l’action. Le Parlement disparu, le parti assurera seul le contact entre le gouvernement et l’opinion […]. » Ce modèle ressemble étrangement au parti nazi…

Cet article de Déat influence, dans une certaine mesure, le vote des députés et des sénateurs qui, deux jours après sa publication, votent les pleins pouvoirs constituants au maréchal Pétain. Dès lors, Marcel Déat se sent pousser des ailes. Le 23 juillet, accompagné par plusieurs parlementaires, il tente d’obtenir un blanc-seing du maréchal Pétain. Mais celui-ci ne le suit pas dans son projet de parti unique. Déat est furieux. Le 8 septembre 1940, de Clermont-Ferrand, il écrit qu’en refusant de créer un parti unique, le gouvernement a fait « une erreur lourde et peut-être irréparable ».

N’ayant plus rien à faire à Vichy, Déat retourne à Paris. Le 13 septembre, il relance la publication de L’Œuvre. Les Allemands ne s’y opposent pas.

Avant l’arrivée de l’armée allemande à Paris, L’Œuvre s’était replié, le 10 juin 1940, d’abord à Saint-Étienne puis à Clermont-Ferrand, avec une équipe de journalistes dont Marcel Déat qui prend la direction de ce journal le 5 juillet 1940. Le premier numéro de L’Œuvre, à Paris, reparaît le 21 septembre 1940. L’éditorial de Déat affirme à la fois l’indépendance et la dépendance de ce journal : « Nous remercions les autorités allemandes d’avoir facilité le retour de L’Œuvre, à Paris. Elles ne nous ont rien demandé. Nous ne leur demandons rien que d’exprimer, dans la loyauté réciproque, les idées qui sont les nôtres depuis toujours. » Il conclut, en parlant de son journal : « Ici, on pense Français donc Européen. Ici, on pense Européen donc Français. » Cette « loyauté réciproque » conduit évidemment à se mettre au service de la propagande de l’occupant et « penser Européen donc Français » s’apparente à une Europe dirigée par l’Allemagne nazie.

Que s’est-il donc passé pour que Déat renie tout son passé de militant socialiste et d’opposant au racisme et à l’antisémitisme ? Est-ce le traumatisme de la défaite qui l’a conduit, comme d’autres, à suivre aveuglément la politique menée par l’occupant ? A-t-il été séduit par les discours du francophile ambassadeur allemand Otto Abetz (marié à une Française) ? Ou, tout simplement, a-t-il fait preuve d’ambition politique ? Probablement, car il ne cessera pas d’attaquer le gouvernement de Vichy, tout en s’efforçant d’épargner les personnes du maréchal Pétain et de Pierre Laval, susceptibles de le nommer ministre.

Malgré l’absence de 2 millions de prisonniers, la France compte 1 100 000 chômeurs au mois d’octobre 1940. Pour tenter d’endiguer ce phénomène, Vichy fait appel à des recettes dont l’une est beaucoup critiquée par la presse : renvoyer dans leurs foyers les femmes mariées ; mettre à la retraite d’office tous les fonctionnaires féminins âgés de plus de 50 ans ; mettre en congé sans traitement « toute femme mariée qui n’a pas trois enfants et dont le mari subvient aux besoins du ménage » ; inciter les entreprises à licencier les femmes qui ne sont ni veuves de guerre ni soutiens de famille, ni célibataires privées de ressources, ni épouses de soldats non encore démobilisés. L’Œuvre de Marcel Déat dénonce l’inefficacité de ces procédés qui sont de nature « à favoriser le concubinage puisque le mariage signifie la perte automatique d’un salaire ou d’un traitement sur deux ».

Les Allemands sont scandalisés par la plus légère entorse aux clauses de l’armistice. Ils protestent notamment contre le nombre d’officiers dans l’armée de Vichy qui, normalement, ne doit pas dépasser 3 584 alors qu’il est de 5 142, à la date du 20 septembre 1940.

Les militaires, qui entourent le maréchal Pétain, ont le souci de préserver les cadres de l’armée, de conserver avec eux un contact après la démobilisation et d’en camoufler au sein d’administrations dont certaines ont été créées à cet usage. Marcel Déat, au lieu de se taire, stigmatise cette action dans L’Œuvre du 25 décembre 1940 : « Le principal souci semble avoir été de recueillir, à bon escient, les milliers d’officiers de toutes armes, de sous-officiers de carrière, dont l’armée était obligée de se débarrasser, mais dont on était désireux de s’assurer les services à des fins politiques tout au moins. » Il continue en annonçant l’existence d’un Service de la démographie qui emploie 500 fonctionnaires (anciens militaires) et s’interroge, faussement ingénu : « Désire-t-on avoir, à tout moment, sous la main des renseignements utiles à des besognes de police ? Veut-on tenir en surveillance la totalité des Français, de leur naissance à leur mort ? […] Est-ce un moyen ingénieux de remplacer d’un coup tous les bureaux de recrutement ? Est-ce une entreprise militaire ou civile ? »

Déat a vu juste : le Service de démographie est un élément essentiel d’un futur plan de mobilisation conçu par l’état-major dans les jours qui ont suivi la défaite française.

Depuis le retour de L’Œuvre, en septembre 1940 à Paris, Marcel Déat explique quotidiennement à ses lecteurs la nécessité de la collaboration franco-allemande. Il souligne l’importance de la poignée de main de Montoire, entre Hitler et Pétain : « Cette rencontre solennelle et simple à la fois, entre le Führer et le Maréchal, commande l’avenir […]. Maintenant, on va pouvoir discuter de tout, aborder tous les sujets et, l’un après l’autre, résoudre tous les problèmes. »

Déat est un doux rêveur. Il n’est pas le seul car, au sein de la presse parisienne, émerge un Montoire imaginaire, qui rend tout positif dans les relations franco-allemandes. Pour certains journalistes, les choses ne vont pas assez vite ; ce collaborationnisme sorti de Montoire ne fonctionne pas comme ils le souhaitent. Déat est de ceux-là. Il éreinte le gouvernement de Vichy tout en épargnant le maréchal Pétain. Le journal de Déat, d’une manière générale, considère que « les commis promus ministres » – les collaborateurs du Maréchal – sabotent la politique voulue par Pierre Laval et compromettent ainsi le redressement de la France. Dans le numéro du 24 novembre 1940, il montre du doigt « les meneurs du complot, ministres, sous-ministres, directeurs, hauts fonctionnaires qui font proliférer la trahison ». Le 3 décembre 1940, il lit à Radio-Paris – émetteur sous contrôle de la Propagandastaffel –, un violent éditorial, publié la veille dans L’Œuvre, avec pour titre « Il faut le chasser », c’est-à-dire l’entourage immédiat de Pétain. « Le maréchal Pétain, déclare-t-il, malgré son étonnante vigueur physique, malgré l’acuité de son regard, malgré la vigilance de son esprit, ne peut ni tout voir ni tout régler. »

Pour Déat, Vichy ne va pas assez loin dans son collaborationnisme avec les nazis. Effectivement, les conservateurs, qui entourent le Maréchal, ne souhaitent pas s’engager aussi loin que les Doriot ou Déat. Ils font le siège de Pétain pour que Laval, le favori des Allemands, quitte le gouvernement de Vichy. Contre toute attente, le chef de l’ État français accepte. Pierre Laval est donc arrêté le 13 décembre 1940 et assigné à résidence par le général Benoît-Léon Fornel de La Laurencie30 (1879-1958), représentant du gouvernement français en zone occupée. Les autorités vichyssoises en profitent pour arrêter ses soutiens dont Marcel Déat fait partie. Déat, appréhendé le 17 du même mois, est vite remis en liberté sur ordre d’Otto Abetz.

Le 2 février 1941, avec Eugène Deloncle31 (1890-1944), Jean Fontenoy et Jean Goy32 (1892-1944), Déat fonde un parti national-socialiste, s’inspirant des modèles allemand et italien, sous le nom de Rassemblement national populaire (R.N.P.). L’une de ses particularités est la prédominance dans ses instances dirigeantes de personnes issues de la gauche pacifiste, ce qui se traduit par un discours socialiste et syndicaliste, ainsi que par une orientation fédéraliste européenne qui passe par une collaboration étroite avec l’Allemagne nazie. Dans son volet raciste et antisémite, il veut « protéger la race ». Son fanion officiel ressemble au drapeau nazi…

Le jour même, sur un ton très anti-vichyssois et très collabo, Déat déclare à ses lecteurs que « c’est aujourd’hui qu’il convient d’imposer aux dirigeants français la politique révolutionnaire et collaboratrice de salut. Vichy, tel qu’il est, ne nous laissant plus aucun espoir, il convient d’imposer les hommes nouveaux susceptibles de provoquer cette politique ». Quatre jours plus tard, il écrit, toujours dans L’Œuvre, que « le Rassemblement national populaire gouvernera la France : voilà le mot d’ordre, et qui est déjà une évidence ». Il ajoute qu’« un puissant mouvement d’opinion guidé par le R.N.P. peut très vite, et peut seul, dans le cadre français, imposer l’appel régulier, normal, de certains hommes, par le Maréchal, comme cela s’est vu dans d’autres pays, même si cet appel devait être précédé de démonstrations et d’une marche ou d’une agitation populaire grandissante ». En fait, Déat se leurre. Hitler ne veut pas d’une France fasciste avec un Déat ou un Doriot à sa tête. Le régime de Vichy, tel qu’il est, lui convient parfaitement. Il l’assure d’une France faible.

Sur le terrain, le R.N.P. souffre de la forte concurrence du P.P.F. de Doriot et recrute peu. Abel Bonnard, ministre de l’Éducation nationale de Vichy, se moque de Déat, eu égard à sa marginalisation, en l’appelant « l’unique du parti ». Certes, mais sa plume acérée remplace, en matière de propagande pro-allemande, des milliers de militants.

Comment travaille le journaliste Déat ? Chaque dimanche, à l’aide d’une machine à écrire, il rédige six articles qui se succéderont chaque jour de la semaine qui s’ouvre. Il n’est nullement censuré par la Propagandastaffel qui comprend que Déat est l’un des meilleurs appuis de l’Allemagne. Lors du 52e anniversaire d’Hitler, il se révèle flatteur par voie de presse à l’encontre de cet « homme de génie », « un vainqueur qui est un grand homme », de « la force allemande, gardienne de l’Europe ».

Le maréchal Pétain, malgré la pression allemande, a écarté Pierre Laval qu’il remplace par Pierre-Étienne Flandin, un modéré. Dès lors, Déat, dans L’Œuvre, accable encore davantage Vichy : « Un emblème pour Vichy : une tête de Janus montée sur une girouette » (8 janvier 1941) ; raillant le gouvernement qui refuse de s’installer à Paris : « On ne sait plus très bien si Vichy existe, mais Paris persiste » (9 janvier 1941) ; « Une devise pour Vichy. Je suis oiseau, voyez mes ailes, je suis souris, vivent les rats ! » (14 janvier 1941) ; « Après les restrictions alimentaires, les restrictions mentales » (21 janvier 1941). Il accuse de trahison Vichy qui a écarté Laval : « Dès que Pierre Laval a dessiné les lignes d’une collaboration, dès que l’intégration progressive d’une France régénérée dans un cadre européen nouveau est apparue possible, des escrocs du pouvoir ont eu un réflexe de haine, et ils ont juré de dire non. Ils ont mis en question l’unité et l’existence même de la France. Ce n’est plus une faute, ni une erreur, c’est un crime, le plus abominable des crimes, qui devra être châtié impitoyablement. »

Marcel Déat croit connaître la pensée de ses maîtres nazis et leur faire plaisir en rendant hommage à Staline, lors du Congrès du R.N.P., le 17 juin 1941. Une bavure commise moins d’une semaine avant le déclenchement de l’opération Barbarossa contre l’URSS. Jusqu’à cet événement, les collabos de tout poil se sont nourris d’antisémitisme, d’anglophobie, d’antiparlementarisme. Dorénavant, le recentrage de leur action sur l’antibolchévisme trouve un meilleur écho auprès des Français rejetant majoritairement le système politique soviétique. Dès lors, l’antibolchévisme se décline en un farouche anticommunisme à l’intérieur du pays.

Rapidement, la lutte judéo-maçonnique est marginalisée, sans être supprimée cependant, par la lutte antibolchévique, synonyme de défense de l’Europe, comme veut le faire croire Hitler dans son ordre du jour du 21 juin 1941, juste avant l’attaque contre l’URSS. : « Si cet ensemble d’armées, le plus grand de l’histoire du monde, passe maintenant à l’attaque, ce n’est pas seulement pour parvenir aux conditions indispensables à la conclusion définitive de cette grande guerre […] mais pour sauver toute la culture et la civilisation européenne. Soldats allemands, une nouvelle fois aujourd’hui, j’ai décidé de remettre entre vos mains le sort de l’Europe. »

« Croisade pour l’Europe », « Défense de l’Occident chrétien », ces thèmes sont dorénavant récurrents dans les journaux collaborationnistes. Aussi, ceux-ci claironnent tout naturellement la « Création d’une légion de volontaires pour lutter sur le front russe », la fameuse Légion des volontaires français contre le bolchévisme. Le 22 juin 1941, Déat, se donnant plus d’importance qu’il n’en a, affirme qu’il a écrit « une lettre fort explicite au maréchal Pétain, en même temps qu’il saisissait de la question [la création de la L.V.F.] les autorités allemandes ».

Des jeunes Français sont hélas victimes de slogans du type de celui du rassemblement que Déat organise, le 18 juillet 1941, avec Doriot et Bassompierre : « Contre le bolchévisme, debout la France ! »

Contrairement à Jacques Doriot qui part combattre sur le front russe, Déat ne s’engage pas… Il assiste néanmoins à la première cérémonie organisée à la caserne Borgnis-Desbordes, à Versailles, le 28 août 1941, pour marquer l’incorporation du premier contingent de la L.V.F. Pierre Laval, bien qu’il n’appartienne plus au gouvernement depuis le 13 décembre précédent, est présent. À 18 h 10, un jeune homme de 21 ans, Paul Collette33 (1920-1995), tire plusieurs cartouches de 6,35 mm à quatre mètres de distance sur Laval. Celui-ci est blessé, Déat également. Finalement, rien de grave.

Deloncle et Déat se séparent, le 12 octobre 1941. Jean Goy est écarté. Réorganisant son parti, Déat s’entoure de gens qui, avant la guerre, étaient dans des partis de gauche. Dans certaines villes, plus du tiers des militants sont issus de la classe ouvrière. La commission permanente du parti compte dans ses rangs Georges Albertini (1911-1983), ancien de la SFIO. et de la CGT. En outre, le R.N.P. expose des revendications qui intéressent les masses populaires : salaire mensuel minimum à 2 000 francs, amélioration des retraites vieillesse, etc. Mais Déat est un intellectuel, il n’a pas le charisme d’un Jacques Doriot qui capte l’attention de tous les collaborationnistes. Déat influence la vie des partis collaborationnistes par ses articles dont la relecture, aujourd’hui, montre que leur auteur a cru jusqu’au bout à une totale victoire allemande.

La répression se durcit contre la Résistance. Sous la signature du Brigadeführer (général) S.S. Karl Oberg (1897-
1965), chef supérieur de la S.S. et de la police allemande (Höhere S.S. und Polizeiführer) en France, un texte du 10 juillet 1942, dénommé « Peines de famille », frappe de représailles les proches parents d’un « terroriste » en fuite : 1 – Tous les proches parents masculins en ligne ascendante et descendante, ainsi que les beaux-frères et cousins à partir de 18 ans, seront fusillés ; 2 – Toutes les femmes du même degré de parenté seront condamnées aux travaux forcés ; 3 – Tous les enfants jusqu’à 17 ans révolus des hommes et des femmes frappés par ces mesures seront remis à une maison d’éducation.

Vichy n’est pas en reste. Avec ses lois des 7 et 20 août 1942, la peine de mort est applicable à tout détenteur d’explosifs, gardien de dépôts d’armes et à ceux qui usent d’un émetteur de T.S.F. clandestin.

Tout cela n’émeut pas les ultra-collaborationnistes qui estiment que Pierre Laval n’est pas l’homme de la situation. La Résistance en a déjà conscience depuis quelque temps. Dans le numéro 3 du journal clandestin Libération, en date du 3 juin 1942, il est écrit : « Ils [les Allemands] l’ont à diverses reprises convoqué à Paris, lui rappelant qu’il n’est pas un homme indispensable et que l’équipe Doriot-Déat est déjà prête à le remplacer et à faire régner sur le pays un régime de terreur. »

Le régime de terreur existe déjà. À la suite des grandes rafles dont sont victimes les juifs les 16 et 17 juillet 1942, le cardinal Emmanuel Suhard (1874-1949), archevêque de Paris, envoie au maréchal Pétain une lettre de protestation. D’autres prélats catholiques romains lui emboîtent le pas lors des rafles des 20 et 26 août 1942, à Lyon. Des enfants juifs sont cachés par l’Église catholique romaine. Le cardinal Pierre-Marie Gerlier34 (1881-1965) refuse de les livrer, malgré l’ordre qui lui est donné par le préfet Alexandre Angéli. Aussi, Marcel Déat, dans L’Œuvre du 23 septembre 1942, souligne « la levée des crosses épiscopales » et critique « l’archevêque de Toulouse [Jules-Géraud Saliège35] et bien entendu le cardinal Gerlier [qui] se sont distingués en cette occasion […]. Le pasteur Boegner36 est aussi catastrophique que ses collègues catholiques. »

Quelques mois plus tôt, du 14 au 23 janvier 1943, s’est tenue à Casablanca (Maroc) une conférence réunissant le président américain Franklin Roosevelt (1882-1945), le Premier ministre britannique Winston Churchill (1874-1965), les généraux Charles de Gaulle (1890-1970) et Henri Giraud (1879-1949). Il est décrété à cette occasion « la reddition sans conditions de l’Allemagne, de l’Italie et du Japon ».

L’année 1943 est bien morose pour l’Allemagne, ses alliés et les collabos. Après les défaites allemandes de Stalingrad à El Alamein, en Afrique du Nord, les noms des futurs vainqueurs du nazisme et de l’impérialisme japonais commencent à résonner aux oreilles des peuples des pays occupés. Mais Déat, coûte que coûte, continue son travail de sape. Favorable à un retour du gouvernement de l’État français à Paris, il profite de la fermeture, par Vichy, de la station de sports d’hiver de Megève, qu’il qualifie de « repaire de juifs fortunés », pour titrer, dans L’Œuvre du 4 juin 1943, « Après Megève, fermons Vichy ».

Certes, la France est totalement occupée depuis l’invasion de la zone libre, le 11 novembre 1942, en violation des clauses de l’armistice. Cela n’a pas ému Marcel Déat. Bien au contraire, le 14 juin, dans L’Œuvre, eu égard au refus de Pétain d’installer son gouvernement à Paris, il ose écrire : « La Wehrmacht est aux portes de Vichy, fort heureusement ! »

En 1943, les maquis commencent à se développer. Certains maquisards ne sont pas toujours animés par des vertus patriotiques. Il y a, d’après L’Humanité clandestine du 1er novembre 1943, des « lâches pillards, incendiaires et assassins […] de connivence avec les traîtres Laval et Pétain [qui] voudraient déconsidérer les actions de guerre des francs-tireurs et partisans en se livrant à des actes de banditisme dont ils accusent les patriotes ».

L’occasion est trop belle pour Déat de refuser, dans L’Œuvre du 22 décembre 1943, la distinction entre les bons et les mauvais maquisards : « Il y aurait dans le maquis des bandits et des patriotes, des impurs et des purs et nous serions priés de ne pas confondre. Les assassinats, les pillages seraient exclusivement le fait de criminels de droit commun, échappés de prison, ou revenus de bagnes africains ou espagnols. Mais les authentiques ‘‘libérateurs’’ vivraient en ascètes dans les forêts, se nourrissant romantiquement de rêveries contemplatives ou de collectives exaltations. »

Déat s’oppose également aux sabotages économiques, notamment du matériel agricole, et aux incendies des récoltes par la Résistance. Faisant allusion au slogan « C’est autant que les Boches n’auront pas », dans L’Œuvre, il ironise : « Ils ont raison de brûler le blé. C’est toujours autant que nous ne mangerons pas. »

L’année 1943 se caractérise également par le début des représailles contre les collabos. Otto Abetz rend compte à Berlin que la Résis tance, pendant les dix premiers mois de cette année, a éliminé 174 collaborationnistes, 79 policiers de Vichy et 281 soldats allemands. L’occupant réagit en déportant et en fusillant, Vichy en mettant sur pied un Comité national antiterroriste. De leur côté, les mouvements collaborationnistes dressent des listes noires de communistes, gaullistes ou juifs, qui répondront de la vie et de la sécurité de leurs membres. Dans ce registre, Marcel Déat veut montrer son expertise en matière de rétablissement de l’ordre. Dans L’Œuvre des 16 et 17 octobre 1943, il propose la mise en mouvement de colonnes mobiles : « Ce qu’il faut ? Des colonnes mobiles, bien armées, composées d’hommes sûrs dans chaque département, dans chaque région. Non pas seulement des policiers ou des soldats, mais des miliciens, des combattants politiques, parce qu’il s’agit d’une guerre civile commençante, la plus atroce, la plus inexpiable, la plus honteuse qui soit. Des colonnes mobiles qui connaissent le pays, qui découvrent les repaires où se cachent les bandes, qui dépistent les complicités et qui, sans procédure inutile, exécutent sur place les bandits. Quelques semaines de nettoyage et l’ordre régnera. »

Pierre Laval repousse cette proposition de colonnes mobiles bien armées, sorte de colonnes infernales de la guerre de Vendée de 1793, qui « exécuteraient sur place les bandits », c’est-à-dire les résistants.

Les fortes réticences du maréchal Pétain ne pèsent pas lourd devant les exigences allemandes de faire entrer Marcel Déat dans le gouvernement de Vichy. Le 16 mars 1944, par décret, il est nommé ministre secrétaire d’État au Travail et à la Solidarité nationale, plus spécialement « chargé du contrôle et de la coordination des œuvres sociales d’intérêt général ». Le directeur de L’Œuvre aurait préféré un poste plus prestigieux, l’Intérieur notamment.

Dès le débarquement du 6 juin 1944 en Normandie, le maréchal Pétain lance un appel à la neutralité de la population, par voie d’affiches. Mais les ultra-collabos ne l’entendent pas ainsi. Ils se sentent liés davantage aux « organismes de sécurité des armées européennes », un euphémisme pour désigner les services de répression nazis. Doriot et ses groupes d’action, Darnand et ses miliciens, Marcel Bucard et ses francistes sont entrés en action contre la Résistance et ses maquis. Quant à Déat, dans son éditorial de L’Œuvre du 8 juin 1944, il invite les membres du R.N.P. à renforcer les rangs de la Milice. Mais l’heure étant au retournement de veste, ces appels ne seront pas toujours suivis.

Comment employer les troupes de Doriot, Darnand, Bucard et Déat ? Une réunion a lieu le 13 juin à l’ambassade d’Allemagne à Paris, à laquelle assistent les susnommés. Il est décidé que la Milice et ceux qui renforcent ses effectifs n’affronteront pas les armées alliées sur le front normand mais lutteront contre les éléments armés de la Résistance.

Après l’exécution par la Résistance de Philippe Henriot, le 28 juin, les plus ultras ne sont pas démoralisés. Bien au contraire, Abel Bonnard, Jean Bichelonne, Fernand de Brinon, Jacques Doriot, Jean Luchaire, l’amiral Charles Platon37, Dominique Sordet38, signent, avec Marcel Déat, le 5 juillet 1944, une Déclaration commune sur la situation politique. Ils réclament l’accès au pouvoir d’hommes forts, pour que le régime de Vichy « reprenne figure » et que le Reich ait « à ses côtés une France capable de parcourir, avec lui, la dernière partie du chemin qui mène à la victoire de l’Europe ».

Sept jours plus tard se réunit à Vichy le dernier Conseil des ministres d’un gouvernement fantoche agonisant…

Ensuite, c’est la fuite vers l’est. À Nancy, Déat a encore la force de prédire dans L’Écho de Nancy « un prompt rétablissement de l’armée allemande » et d’annoncer la création d’un gouvernement français « nouveau, fort et délivré des équivoques, désormais en mesure de remplir ses tâches ».

Le 1er septembre 1944, Hitler reçoit Doriot, Brinon, Darnand, Paul Marion et Déat à la « Tanière du loup » (das Wolfsschanze), la bien nommée, située dans une forêt de pins et de bouleaux, près de Rastenburg, en Prusse orientale (aujourd’hui Ketrzyn, en Pologne). Il s’agit de proposer au chancelier du IIIe Reich la fondation d’un gouvernement français en exil. Mais Hitler a d’autres préoccupations que de s’intéresser à ce projet. Dans ses Mémoires politiques, Déat écrira que, ce jour-là, le Führer lui était apparu comme un homme « diminué », « il a le dos arrondi, sa tête penche comme accablée de pensées », ce que confirmera Marion, lors de son procès en Haute Cour de justice, en déclarant qu’« Hitler avait l’air d’être préoccupé par bien d’autres choses que par les choses de la France ».

Le 9 septembre 1944, une vingtaine de voitures atteignent le château de Sigmaringen. Parmi les passagers se trouve presque tout le gouvernement de Vichy en fuite, dont Marcel Déat.

Cet édifice voit les couleurs françaises montées sur un mât, le 1er octobre suivant, en présence d’Otto Abetz notamment, de Fernand de Brinon, président de la délégation (ou commission) gouvernementale française pour la défense des intérêts français en Allemagne, de Darnand, délégué à l’Organisation des forces nationales de la Milice, de la L.V.F. contre le bolchévisme, des Waffen S.S. français, du général Eugène Bridoux, délégué à la Protection des prisonniers de guerre, de Jean Luchaire, délégué à l’Information et à la Propagande, et de Marcel Déat, délégué à la Solidarité nationale et à la Protection des travailleurs français en Allemagne. Assistent également à cette courte cérémonie Bonnard, Maurice Gabolde, Pierre Mathé et Marion.

Déat le philosophe sociologue, évoquant ses coreligionnaires dans ses Mémoires politiques, fournira la genèse d’une telle cérémonie : « Au fond, tous ces ministres devenus des ombres aimeraient assez redevenir des êtres vivants. » Lui aussi très certainement car il ne reste pas inactif à Sigmaringen : il crée une direction de l’Enseignement, et une direction de l’Hygiène. Efforts inutiles.

Le 21 avril 1945, à Sigmaringen, Marcel Déat et son épouse Hélène embarquent dans une voiture qui s’insère dans un convoi dans lequel se comptent notamment les véhicules du maréchal Pétain, de Jean Luchaire et du général Bridoux. Avec une quinzaine de ses compagnons d’infortune (900 membres du R.N.P. auraient fui en Allemagne), le couple prend la direction de l’Italie. Comme tant d’autres collabos en cavale, ils atteignent Merano. Le 26 mai, ayant appris que des soldats français étaient arrivés dans cette petite ville, ils se cachent quelques jours dans la montagne. Ensuite, ils vont de monastère en monastère. Ils changent d’identité à deux reprises : Georges et Hélène Delaveau, puis Joseph Leroux et Hélène Buridant. Ils se fixent au monastère de la via Tomba. Les moines et moniales ignorent leur passé et pensent qu’ils ne sont que des Français ordinaires.

***

Marcel Déat est inculpé d’atteintes à la sûreté de l’État. Le 19 juin 1945, la Haute Cour de justice le condamne à mort par contumace, à la dégradation nationale à vie et à la confiscation de ses biens. Ce collabo tristement célèbre se cachera en Italie ; il ne rentrera jamais en France. Pourtant anticlérical dans sa jeunesse, il se convertit au catholicisme romain. Il meurt à Turin, le 5 janvier 1955.

DORIOT Jacques

L’un des plus éminents représentants du Parti communiste français (P.C.F.), Jacques Doriot, en est exclu en 1934, parce qu’il a créé un Comité de défense antifasciste avec des radicaux, des socialistes et des radicaux-socialistes, à une époque où le P.C.F. prend directement ses ordres auprès de Moscou qui rejette ce type d’alliance politique. Progressivement, il se rapproche d’hommes politiques d’extrême droite et fonde, en 1936, le Parti populaire français (P.P.F.) qui s’oppose au Front populaire. Dès l’occupation de la France par les nazis, il devient une figure de proue du collaborationnisme. Pour échapper à la justice de son pays, ce collaborationniste antisémite se réfugie en Allemagne, en août 1944, et meurt sur une route allemande, en février 1945, mitraillé par deux avions de chasse américains en maraude. Sans cette mort prématurée, il aurait eu, très certainement, à répondre de ses actes devant les juges de la République restaurée.

***

Jacques Doriot est né en 1898 à Bresles (Oise). Issu d’une famille ouvrière, il commence à travailler à l’âge de 15 ans, comme laitier puis comme métallurgiste. En 1916, il exprime des idées pacifistes et entre dans les Jeunesses socialistes. En avril 1917, il est mobilisé et participe à la célèbre bataille du Chemin des Dames (offensive Nivelle dans l’Aisne) où il se distingue par sa bravoure en ramenant du secteur ennemi un soldat français blessé. À la fois décoré de la croix de guerre et condamné à un mois de prison pour indiscipline, il combat au sein de l’Armée d’Orient. Il est démobilisé en 1920.

Doriot entre ensuite en politique. Il se fait immédiatement remarquer par son sérieux et son ardeur au travail. À 22 ans, il est chargé du rapport de politique extérieure au Congrès national des Jeunesses communistes, à Moscou, où, à cette occasion, il séjourne pendant six mois.

Élu député en mai 1924 dans une circonscription dont la ville de Saint-Denis est l’épicentre, puis, en juillet de la même année, membre suppléant du Comité exécutif de l’Internationale communiste, il est chargé d’organiser la Section coloniale du Parti communiste. À la Chambre des députés et dans les colonnes de L’Humanité, il est le spécialiste reconnu de l’Afrique du Nord. Il est contre la colonisation : « Le Maroc aux Marocains. » Il le fait savoir dans des articles qui s’opposent à la guerre du Rif. Appelant les soldats français des troupes coloniales à la désobéissance, il est condamné à un an de prison. Cela ne l’empêche pas de réclamer, pour les Algériens, « le droit de se séparer complètement de la métropole ».

À partir de 1925, Jacques Doriot est une figure montante du P.C.F. Mais il s’oppose à Maurice Thorez (1900-1964) qui est contre toute alliance avec la S.F.I.O. de Léon Blum. Dès lors, à Saint-Denis, Doriot mijote sa soupe électorale : il s’allie avec les socialistes de la S.F.I.O. Refusant de suivre la ligne du Parti, il est exclu du Comité central, le 27 juin 1934.

La situation politique locale se complique lorsque les socialistes l’abandonnent pour faire alliance avec les communistes, car la direction du P.C.F. a annoncé que tout accord électoral global se trouve désormais subordonné au lâchage de Doriot. Dès lors, pour l’emporter à l’élection législative de 1936 face au commu niste Fernand Grenier39, Doriot a besoin d’un report des voix d’un candidat de droite : il l’obtient. Ses adversaires prennent leur revanche en juin 1937 avec l’élection de Grenier au conseil municipal de Saint-Denis, en qualité de maire.

Cet événement électoral local provoque la démission de Jacques Doriot de ses mandats de conseiller municipal et de député. Il lance le Parti populaire français (P.P.F.) qui a pour vocation de « rassembler tous les Français déçus par la gauche et par la droite et d’assurer à la France la paix et l’indépendance ».

Doriot est un orateur né. Il peut discourir pendant plusieurs heures, transpirant à grosses gouttes, sans se soucier des moqueries sur sa tenue débraillée de tribun, sur sa chemise ouverte, sur son torse à la Danton.

Le P.P.F. compte près de 300 000 adhérents en janvier 1938 ; son programme ne montre aucune originalité : réforme de l’État, un pouvoir exécutif efficace par sa stabilité et par sa durée, une indépendance de la justice, de l’administration et de la presse. Il se fait également le défenseur des classes moyennes, de la famille et du monde rural. En politique étrangère, il est favorable à la paix avec l’Allemagne. En revanche, après l’occupation de la Tchécoslovaquie par les troupes nazies, il est favorable à une alliance militaire avec la Grande-Bretagne, à la condition que celle-ci soit équitable, qu’« à un poilu corresponde un tommy ».

Sa politique étrangère se distingue néanmoins des autres partis sur deux points : son soutien à l’Espagne franquiste et son anticommunisme. Quand Doriot, le chef du P.P.F., attaque le P.C.F., il sait de quoi il parle, ainsi que certains de ses proches collaborateurs qui sont, comme lui, d’anciens cadres communistes, tels Paul Marion ou Alexandre Abrei40.

Lorsque les troupes allemandes passent à l’offensive le 10 mai 1940, le P.P.F. appelle à serrer les rangs pour défendre la patrie et le sergent-chef Doriot se bat sur la Loire entre les 17 et 20 juin, obtenant une croix de guerre avec une citation à l’ordre du corps d’armée.

En juillet 1940, Jacques Doriot est à Vichy. Tout à coup, il se révèle maréchaliste. Dans Le Cri du Peuple, le 14 octobre suivant, il crée le slogan suivant : « Vive Pétain… c’est le Cri du Peuple », un jeu de mots facile. Il compte ainsi faire de ce journal « un organe de rassemblement autour du maréchal Pétain ».

Le 23 décembre 1940, dans ce même journal, Doriot pose une question à laquelle il répond : « Peut-on unir des personnes venues de milieux si différents que le sont ceux des anciennes formations politiques avec des hommes nouveaux ? C’est à cette question que nous voulons répondre, en nous basant sur une expérience de cinq ans : celle du Parti populaire français. » Il conclut en se mettant en avant : « Ce qu’un homme presque seul [c’est-à-dire lui-même] et sans moyens a fait en quatre ans, pourquoi ne pourrait-on pas le faire aujourd’hui derrière le maréchal Pétain ? »

Dans un article du 3 janvier 1941, Jacques Doriot exprime sa satisfaction de voir le maréchal Pétain adhérer « à la politique de reconstruction européenne préconisée par le chancelier Hitler ».

Cette prise de position de Doriot sur « la reconstruction européenne préconisée par Hitler » ne doit pas surprendre. En effet, depuis l’attaque britannique de la flotte française en rade de Mers-el-Kébir, la politique du P.P.F., sous l’impulsion de Doriot, a changé du tout au tout. Désormais, l’Angleterre est l’ennemi. Dans Le Cri du Peuple du 31 janvier 1941, Doriot précise : « Cette politique, ne le cachons pas, implique une rupture complète avec les illusions anglophiles. L’Angleterre, par ses odieux attentats, a facilité énormément l’évolution française. Elle nous a libérés du souci de rompre avec un ancien allié. Dans la mesure même où elle nous oblige à nous défendre contre ses agressions, nous sommes passés dans le camp de ses adversaires », c’est-à-dire des forces de l’Axe (Allemagne, Italie et Japon).

Aux congrès du P.P.F. des 4 et 25 mai 1941, Doriot fait montre d’un esprit collaborationniste sans faille : « La collaboration franco-allemande doit s’établir sur le plan politique, sur le plan écono mique, sur le plan colonial, sans aucune réticence ni hésitation. » Dès lors, il estime qu’« il faut prendre position contre les ennemis de la Révolution nationale et de la collaboration européenne. Il y en a partout, à l’extrême droite comme à l’extrême gauche, des dimitroviens [Dimitrov, secrétaire général du Komintern], des gaullistes, des juifs, des maçons. Repoussez leurs arguments, dénoncez leur activité ».

Il apparaît clairement que le P.P.F. est totalement différent de celui de 1938. Dorénavant, c’est le parti collaborationniste de référence : anticommuniste, antigaulliste, antisémite et antimaçonnique.

Lors du congrès du P.P.F. du 22 juin 1941, en zone libre, Doriot se déchaîne contre les juifs : « J’interdis aux juifs de se marier avec une Française. » Il y a « trop de médecins juifs ; il faut de la place pour les médecins français ; trop d’avocats juifs, trop d’épiciers juifs, trop de potaches juifs, trop de membres du ‘‘marché noir’’ juifs ». Il est applaudi. Il est également applaudi par les congressistes lorsqu’il déclare : « Nous saluons ce jour (le 22 juin 1941, date de l’attaque contre l’URSS) comme le navigateur, après une nuit de tempête, salue l’aube qui lui montre la terre qu’appelaient ses vœux. »

Doriot ne fait que reprendre la pensée collaborationniste de l’époque. Au fur et à mesure des défaites militaires allemandes, les doriotistes, derrière leur chef, deviendront de plus en plus implacables dans leurs discours et dans leurs actions. À partir de novembre 1942, la référence au maréchal Pétain s’estompe. Celle du parti national-socialiste est mise en avant, comme l’atteste la doctrine sociale du P.P.F. : « Nous voulons que ce soit le national-socialisme qui triomphe ! » entendent les 1 426 délégués du congrès du P.P.F., au Gaumont-Palace, à Paris, le 6 novembre 1942. Lors de sa clôture, Doriot rajoute qu’il « ne veut pas faire un parti radical, un parti S.F.I.O., une fédération républicaine ! Je veux faire un parti totalitaire ! Je veux faire un parti fasciste ! ».

Le 8 juillet 1941, Doriot appuie la création de la Légion des volontaires français (L.V.F.) qui combattent sous l’uniforme allemand. Il s’engage lui-même, en mars 1943, et effectue de longs séjours (dix-huit mois au total) sur le front russe. Portant les galons de lieutenant, il est décoré de la croix de fer.

Après le débarquement des Alliés en Normandie, le 6 juin 1944, le bureau central de presse du P.P.F. rappelle, deux jours plus tard, que Doriot et les membres du parti n’ont cessé de lutter pour la défense de la civilisation européenne, « aujourd’hui plus menacée que jamais, à l’Est par la barbarie bolchévique, à l’Ouest par la barbarie anglo-saxonne ». En conséquence, « le parti tout entier, sans exception aucune, doit se considérer comme mobilisé. Les secrétaires fédéraux […] doivent faire preuve d’un large esprit d’initiative dans toutes leurs déterminations. Ils doivent offrir et apporter la collaboration entière du parti aux forces loyales de l’État français et aux organismes de sécurité des armées européennes pour le maintien de l’ordre intérieur ». Il s’agit d’une collaboration tous azimuts au profit des services de sécurité nazis (Gestapo, S.D., Feldgendarmerie, etc.), mais aussi de ceux de Vichy.

Doriot a donc mobilisé ses troupes. Joseph Darnand aussi (la Milice), Marcel Bucard, patron du francisme, Marcel Déat, chef du R.N.F. également. Le vent ayant tourné, ces appels ne seront que partiellement suivis.

L’assassinat de Philippe Henriot – le Goebbels français – par un commando de la Résistance, le 28 juin 1944, ne sonne pas le glas du collaborationnisme. Bien au contraire, les collabos les plus radicaux redoublent d’ardeur. Ainsi Marcel Déat, Dominique Sordet, Abel Bonnard, Jean Bichelonne, Jean Luchaire, Fernand de Brinon, l’amiral Charles Platon et Jacques Doriot signent, le 5 juillet suivant, une déclaration commune sur la situation politique, qui est remise cinq jours plus tard au maréchal Pétain. Ce texte commence par un constat : désagrégation de la situation du pays, satisfaction des Français pour une prochaine victoire des Alliés, impuissance de l’administration vichyssoise.

Les remèdes proposés consistent à réclamer un gouvernement de combat rassemblant des « éléments indiscutables », son retour à Paris, un conseil des ministres « appelé à délibérer et à se prononcer sur la politique générale », pour que le IIIe Reich puisse avoir « à ses côtés une France capable de parcourir avec lui la dernière partie du chemin qui mène à la victoire de l’Europe ». Le dernier Conseil des ministres de Vichy a lieu le 12 juillet 1944, à 16 heures. Il n’y en aura pas d’autre. Dès lors, les pseudo-ministres de Vichy, les doriotistes, les miliciens et tous les autres collaborationnistes n’ont plus qu’une solution pour tenter d’échapper à leurs responsabilités : la fuite.

Le 17 août 1944, Pierre Laval fait savoir à Otto Abetz qu’il cesse d’exercer ses fonctions. Comme les autres, il prend ses jambes à son cou…, nach Deutschland…

Alors que le gouvernement de Vichy n’existe plus, les Allemands (von Ribbentrop) sollicitent Fernand de Brinon, Darnand, Déat, Doriot, etc. pour créer un gouvernement français en exil qui tirerait sa légalité du maréchal Pétain qui en est le dépositaire – d’après ces gens-là – en vertu du vote de l’Assemblée nationale du 10 juillet 1940. À la tête de ce gouvernement ou délégation, von Ribbentrop propose Doriot, seul capable de « contrebalancer de Gaulle, faire de la propagande par la radio ou d’autres moyens pour exciter les nationalistes français contre de Gaulle et son parti communiste et créer, peu à peu, un grand mouvement de résistance41 ».

Le 1er septembre 1944, Hitler reçoit ce qui reste des chefs collaborationnistes : Déat, Marion, de Brinon, Doriot, Darnand. Von Ribbentrop déclare au Führer que le gouvernement français en exil doit être dirigé par Jacques Doriot. En fait, Hitler a d’autres préoccupations que d’écouter les élucubrations de son ministre des Affaires étrangères. Ne s’intéressant pas à ce projet de gouvernement français fantoche, il ne répond à son ministre que par un monologue sur les armes secrètes qu’il compte activer pour détruire les armées alliées…

Alors qu’il n’existe plus que quelques petites parties de France occupées et que, du côté allemand, la situation militaire est plus que désespérée, Doriot, les 15, 23 septembre et 10 octobre 1944, met au point un plan d’action en contradiction totale avec la situation politique française et l’état d’esprit des Français. Avec l’accord d’Heinrich Himmler (1900-1945), chef de la S.S. et des polices allemandes – qui, lui aussi est totalement désorienté –, il décide de pratiquer une guerre subversive sur le territoire français récemment libéré. Il s’agit de créer un patriotisme anticommuniste rassemblant des gaullistes et des pétainistes. Des actions terroristes menées par des doriotistes parachutés seront dénoncées comme étant d’origine communiste.

Le 6 janvier 1945, Doriot annonce sur Radio-Patrie (l’émetteur est en Allemagne), sa présidence du « Comité de la libération française » et évoque une éventuelle Troisième Guerre mondiale au cours de laquelle les forces françaises, « noyautées par les bolchéviques », combattront « le moment venu contre les Anglo-Saxons pour le compte de Staline ». Dès lors, conclut-il : « Armez-vous. Défendez-vous contre les crimes du bolchévisme. Les meilleurs d’entre vous ont déjà réagi, les armes à la main. »

Cette dernière phrase fait penser aux 95 doriotistes commandés par Albert Beugras et parachutés, en septembre 1944, par des avions américains capturés et pilotés par des Allemands. Tous ces hommes, livrés à eux-mêmes, sont rapidement arrêtés par les gendarmes du Gouvernement provisoire de la République française.

Le 22 février 1945, un temps froid mais ensoleillé facilite le vol des avions alliés sur le Bade-Wurtemberg. Doriot quitte Mainau à 11 h 15, en compagnie de sa mère, de son épouse, de ses deux fils et de ses gardes du corps commandés par Francis André, alias Gueule Tordue. Doriot est à bord d’une Mercedes à gazogène, prêtée par le ministère des Affaires étrangères d’un Reich à l’agonie. Soixante-dix kilomètres le séparent de Mengen où il doit déjeuner avec Marcel Déat, venu de Sigmaringen. Sur le trajet, soudainement, deux avions de chasse américains en maraude mitraillent la voiture de Doriot qui finit dans le fossé, sur la commune de Menningen. Sa secrétaire échappe à la mort mais son patron est tué sur le coup. Quant au conducteur, il est grièvement blessé. Jean-Hérold Paquis, qui s’est rendu sur les lieux, écrira que Doriot « jambes presque détachées du corps, poitrine ouverte, tête comme un bloc de sang » était « méconnaissable42 ».

***

Le dimanche 25 février 1945, à partir de 9 h 30 – à deux mois et demi à peine de la date de la capitulation allemande – les obsèques de Jacques Doriot ont lieu en grande pompe devant l’hôtel de ville de Mengen. Les membres du P.P.F., du R.N.F., de la L.V.F. et de la Milice défilent devant le cercueil recouvert d’un drapeau tricolore. Sur un coussin sont visibles des décorations qui en disent long sur le défunt qui, après avoir combattu pour la France (croix de guerre 1914-1918, médaille des T.O.E., croix de guerre 1939-1940), a servi l’Allemagne nazie (croix de guerre de la L.V.F. contre le bolchévisme, croix de fer de 2e classe, croix de l’ordre du Mérite, médaille du front de l’Est)…

GABOLDE Maurice

D’après l’historien Matthieu Séguéla, l’auteur de Pétain-Franco, les secrets d’une alliance, 2 000 à 5 000 Français – miliciens, militants des partis de la collaboration (P.P.F. et R.N.F.), fonctionnaires menacés, individus qui, par leurs actes, risquaient d’être conduits au poteau d’exécution –, ont trouvé refuge en Espagne franquiste définitivement ou pour s’en échapper lorsqu’ils ont jugé pouvoir le faire sans péril. Maurice Gabolde choisit l’exil espagnol ad vitam aeternam. Ancien ministre de la Justice du régime collaborationniste de Vichy, il n’ignorait pas quelle aurait été la funeste sentence prononcée à son encontre.

***

Né à Castres (Tarn) en 1881 dans la maison paternelle, Maurice, Félix, Bertrand Gabolde est un fils de fonctionnaire. Après de bonnes études au lycée Concordet (Paris 9e), il obtient une licence à la faculté de droit de Paris, en 1913.

Mobilisé en 1914, Maurice Gabolde est affecté comme soldat de 2e classe au 69e régiment d’infanterie, à Nancy. Engagé en première ligne dès le début des hostilités, promu au grade de sergent-fourrier, il est grièvement blessé, le 30 juin 1915, à Neuville-Saint-Vaast (Pas-de-Calais). Amputé d’une jambe, il reçoit la médaille militaire et la croix de guerre. Renvoyé à la vie civile, il est rédacteur au ministère de la Justice et il se marie le 23 février 1918.

L’année 1919 marque le début de la carrière de magistrat de Maurice Gabolde. Le 2 août, il rejoint Saint-Omer (Pas-de-Calais), en qualité de substitut du procureur de la République. En 1922, il est le procureur de la République de Lons-le-Saunier (Jura), puis, en 1925, celui de Belfort. En 1927, il accède au grade de substitut général près la Cour d’appel de Lyon. En mars 1929, il est avocat général dans ce même parquet général et, un peu plus tard, élevé à la distinction de chevalier de la Légion d’honneur.

En novembre 1934, Gabolde est nommé substitut général près la Cour d’appel de Paris. Affecté à la section financière, il s’occupe des affaires politico-financières qui troublent le monde politique et judiciaire.

En septembre 1938, ce magistrat accède à la fonction de procureur général, à Chambéry. Puis vient la débâcle des armées françaises et l’occupation allemande. Jusqu’à cet instant, il mène une carrière exemplaire.

À peine installé, le régime de Vichy propose à Maurice Gabolde le poste d’avocat général de la Cour suprême de justice de Riom qui a en charge de juger « les responsables de la défaite ». En acceptant, il vient de mettre le doigt dans un engrenage qui le conduira vers une condamnation à mort. Le procès dure d’août à novembre 1940.

C’est sans doute à la suite de son adhésion au groupe Collaboration, réunissant des notables et des intellectuels allergiques à la démocratie et favorables à la collaboration avec l’Allemagne et à la Révolution nationale prônée par Vichy, que Gabolde est nommé, le 11 décembre 1940, à un poste à haut risque : celui de procureur de la République de Paris, en zone occupée, où le gouvernement de Vichy n’a pratiquement aucune autorité et le ministère de la Justice aucun représentant, le ministère étant à Vichy.

En tant que procureur de la République, Gabolde est impliqué dans l’élaboration de la loi d’exception du 14 août 1941 réprimant les activités résistantes des communistes et des anarchistes. Il est notamment le rédacteur de l’article 10 qui prévoit un effet rétroactif, ce qui signifie que des faits commis avant sa promulgation sont punissables. Ce texte est totalement contraire aux principes généraux du droit français qui stipulent notamment que l’application de la loi ne peut être rétroactive.

Très répressive, cette loi crée des sections spéciales dans chaque Cour d’appel, chargées de prononcer, sans possibilité de recours, des peines capitales à l’encontre des résistants communistes et anarchistes.

En raison de ses bons et loyaux services, du 26 mars 1943 jusqu’au 17 août 1944, Maurice Gabolde est le ministre de la Justice, garde des Sceaux de Vichy, à la place de Joseph Barthélemy qui a été limogé à la demande des ultra-collabos.

Surnommé alors « von Gabolde » par la Résistance, le nouveau ministre de la Justice s’efforce de radicaliser la répression, notamment par sa circulaire du 13 avril 1944 dans laquelle il enjoint aux tribunaux d’appliquer davantage l’article 233 du Code pénal qui aboutit à la condamnation à mort pour des individus qui ont tué ou tenté de tuer un agent de la force publique, même sans préméditation.

Dans la nuit du 20 au 21 avril 1944, Paris est violemment bombardée par les Alliés : 651 morts. À la demande de son entourage et avec l’accord de l’occupant, le maréchal Pétain accepte de se rendre à Paris pour assister aux obsèques des victimes. Il est 9 h 45, le 26 avril 1944, lorsque Pétain pénètre à l’Hôtel de Ville. Il est accompagné par quelques-uns de ses ministres, dont Maurice Gabolde.

Le 19 août 1944, Pierre Laval, emmené de force à Belfort par ses amis les S.S., déclare qu’il cesse d’exercer ses fonctions de chef du gouvernement de l’État français. Il quitte Paris en compagnie de Gabolde : direction l’Allemagne. Ils arrivent à Sigmaringen, le 9 septembre 1944. D’après les témoignages de ses coreligionnaires en fuite, Gabolde tremble de devoir, peut-être un jour, rentrer en France, alors que les résistants n’ont pas oublié les victimes des sections spéciales.

Après la capitulation allemande, Laval et les anciens ministres déchus se cachent. Fuyant avec Laval, Gabolde embarque, le 2 mai 1945, à bord d’un Junker 88 de six places, mis à la disposition de « Monsieur Laval pour le conduire là où il voudra » par le diplomate nazi Rudolf Rahn (1900-1975).

Laval choisit ceux qui, en compagnie de sa femme, ont le droit d’accéder à l’intérieur de l’appareil : Maurice Gabolde, Abel Bonnard, Eugène, le frère handicapé de Bonnard. L’appareil est piloté par deux as de l’aviation allemande.

L’accueil n’est pas à la hauteur de l’espérance des fuyards : Maurice Gabolde est interné quelques semaines, comme ses autres compagnons d’infortune, au château de Montjuïc, près de Barcelone, par les autorités espagnoles. Enfin libéré, il se fixe en Espagne, définitivement, où il devient professeur de français.

***

La Haute Cour de justice condamne Maurice Gabolde à mort par contumace, à la dégradation nationale à vie et à la confiscation de ses biens, le 13 mars 1946, pour atteintes à la sûreté de l’État.

À l’issue de la prescription de sa peine (après vingt années, à compter de la date de sa condamnation définitive), la République française lui permet de bénéficier d’une retraite, jusqu’à son décès, le 14 janvier 1972, à Barcelone.

HENRIOT Philippe, le « Goebbels » français

« Quiconque est stalinien est hitlérien » écrit cet anticommuniste viscéral, le 18 juin 1940, dans le célèbre hebdomadaire politique et littéraire Gringoire. Pourtant, quelques mois plus tard, il sera pro-hitlérien, tout en étant antistalinien.

***

Philippe Henriot est né à Reims (Marne), en 1889, d’un père officier, camarade de promotion de Philippe Pétain à l’École spéciale militaire de Saint-Cyr, et d’une mère au foyer. Sa famille est inconditionnellement catholique romaine et politiquement de l’extrême droite nationaliste et antirépublicaine.

Après de brillantes études à la Sorbonne et à l’Institut catholique de Paris, Henriot est nommé professeur de lettres dans l’ensei gnement privé, au collège catholique Charrier à Sainte-Foy-la-Grande (Gironde), à la rentrée de septembre 1909. Il mène, parallèlement à ses activités d’enseignement, la gestion du domaine viticole de son beau-père (domaine de Château-Picon, à Eynesse). En raison d’une affection pulmonaire, il est classé « réformé définitif » et ne participe pas aux combats de la Première Guerre mondiale.

Le 20 octobre 1924, Philippe Henriot assume les fonctions de directeur du journal L’Action Catholique à Bordeaux et adhère à la Fédération nationale catholique (F.N.C.), un mouvement créé pour s’opposer à la politique jugée antireligieuse du Cartel des gauches.

À partir de janvier 1925, Henriot cesse d’enseigner pour se consacrer à la politique. Il révèle ses talents d’orateur en remplaçant au pied levé, lors d’une conférence, l’abbé Daniel Bergey43 (1881-1950), curé de Saint-Émilion, député conservateur de la Gironde. De 1925 à 1932, il donne des conférences dans toute la France, sous l’égide de la Fédération nationale catholique. Il publie également des articles dans La Liberté du Sud-Ouest. En 1928, il se présente aux élections législatives à Libourne. En ballottage, il se désiste au second tour pour Yves Picot, officier supérieur à la retraite et président des Gueules cassées. Le 8 mai 1932, il est élu député de la 4e circonscription de Bordeaux. Le 11 janvier 1934, lors de l’affaire Stavisky, il s’oppose au président du Conseil, Camille Chautemps, et participe à la chute de son gouvernement.

En décembre 1935, il est vice-président du Parti national populaire qui, à partir de juin 1936, est renommé Parti républicain national et social (P.R.N.S.). Élu vice-président de la Fédération républicaine (un mouvement d’orientation nettement conservatrice depuis les années trente), il coordonne au plan national les Jeunesses de la Fédération (J.F.R.). Réélu le 27 septembre 1936, il est député jusqu’en 1940.

De tendance antisémite et antiparlementaire, farouchement anti-franc-maçon, Henriot est aussi anti-allemand. Mais, avec l’arrivée de Hitler au pouvoir, il rejoint les partisans de l’entente avec l’Allemagne et défend vigoureusement, en 1938, le règlement de l’affaire des Sudètes. Il approuve les accords de Munich, issus de la conférence tenue du 29 au 30 septembre 1938, autorisant le IIIe Reich à annexer les régions de la Tchécoslovaquie peuplées d’Allemands.

En 1939, Henriot est favorable à un accord franco-germanique sur le modèle du pacte germano-soviétique ou traité de non-agression entre l’Allemagne et l’URSS. Cependant, dès que les hostilités commencent, il soutient les armes de la France par des articles de presse et des déclarations radiodiffusées.

En juin 1940, eu égard à l’effondrement de l’armée française, le député Henriot est partisan de l’armistice. Il vote les pleins pouvoirs au maréchal Pétain, le 10 juillet 1940, et soutient la politique de la Révolution nationale dans des organes de presse comme Gringoire et Je suis partout. Il adhère ainsi à l’idéologie du régime de Vichy dont les principes s’appuient sur les idées de la droite nationaliste, en période de crise aiguë.

La faute de cet intellectuel est de franchir le Rubicon, par anti-communisme viscéral, le 22 juin 1941, quand l’Allemagne envahit avec succès les territoires de l’ouest de l’U.R.S.S. Dès lors, au début de 1942, il s’engage dans un total collaborationnisme avec l’Allemagne nazie. Il prête également sa plume à la rédaction du manifeste du Service d’ordre légionnaire (S.O.L.), qui prône le rejet de la démocratie, l’antisémitisme et la collaboration avec l’occupant ; le serment d’adhésion au S.O.L., dont il est l’un des inspirateurs, est sans équivoque : « Je jure de lutter contre la démocratie, la lèpre juive et la dissidence gaulliste. » À partir de mars 1943, il porte l’uniforme de la Milice.

L’ancien professeur de lettres du collège de Sainte-Foy-la-Grande s’enfonce de plus en plus dans le collaborationnisme en devenant la voix la plus écoutée et la plus talentueuse de la propagande radiodiffusée de l’État français. Le samedi 7 février 1942, il prononce sa première allocution à la « Radio Nationale » (communément appelée Radio-Vichy), puis y parle chaque dimanche. Le 20 décembre 1943, à la demande de Laval, il prend la parole deux fois par jour comme éditorialiste dans le « Radio-Journal de France » à l’antenne de Radio-Paris pour fustiger la Résistance et la France libre : « Sa voix chaude aux accents pathétiques retient l’attention de l’auditeur, qu’il partage ou non les arguments qu’il véhicule, habilement axés sur le thème de la France, champ de bataille de l’Europe malgré elle, par la faute des Anglo-Saxons, des juifs et des gaullistes, au grand bénéfice des Rouges44. »

Orateur virulent et percutant – il est surnommé « le Goebbels français » –, Henriot participe à une guerre des ondes qui se déroule entre la radio de la France libre (Radio-Londres) et les radios de la France occupée (Radio-Paris, notamment). Il se bat particulièrement contre Pierre Dac45 (qui écrira en retour de nombreux textes contre Henriot) et Maurice Schumann46, tous deux d’origine juive. Pour marquer leur différence auprès de leurs auditeurs français, les speakers de Radio-Londres ne manquent jamais de lancer, au cours de leurs émissions, sur l’air de la Cucaracha, cette ritournelle : « Radio-Paris ment, Radio-Paris ment, Radio-Paris est allemand ! »

L’invasion de la zone libre, en novembre 1942, n’empêche pas Henriot de continuer sa propagande. Il se rend en Haute-Savoie, fin mars 1944, pour enregistrer ses chroniques après la fin des combats contre le maquis des Glières.

Sous la pression d’Hitler, relayé par Otto Abetz et Karl Oberg, malgré l’avis contraire de Pétain, il est, depuis le 6 janvier 1944, secrétaire d’État à l’Information et à la Propagande du gouvernement de Vichy. C’est Laval qui, seul, signe le décret de nomination d’Henriot car Pétain a refusé de le faire.

Le 10 mai 1944, Philippe Henriot, sur Radio-Paris, s’en prend à Pierre Dac en rappelant ses origines israélites et mettant en doute, en conséquence, son patriotisme par un : « Qu’est-ce que la France peut signifier pour ce juif ? » L’humoriste lui répond le lendemain sur Radio-Londres dans un exposé ayant pour titre « Bagatelle sur un tombeau », et dans lequel il précise que son frère Marcel, tué sur le front pendant la Première Guerre mondiale, bénéficie sur sa tombe de l’inscription « Mort pour la France », alors que sur celle de Philippe Henriot il y aura « Mort pour Hitler, fusillé par les Français », réponse prémonitoire car Henriot sera abattu par la Résistance.

Sur les ondes de la B.B.C., la France Libre ne le ménage pas : il est « l’auxiliaire en chemise brune mobilisé par la Wehrmacht à l’hôtel du Parc ». Dans l’émission « Honneur et Patrie », il est annoncé que « ce qui lui reste de cerveau fonctionne à la prussienne », « qu’il ment, qu’il est au-delà du bien et du mal, qu’il roule sur la bande ».

Henriot sait que nombre de ses auditeurs, même ceux qui ne sont pas de son camp, ont une peur du bolchévisme qui s’accentue au fur et à mesure de la retraite des armées allemandes vers l’ouest. Il spécule également sur la terreur que provoquent les bombardements des Alliés et exploite habilement les malheurs des Français atteints dans leur chair et dans leurs biens. Ce qui pousse le journaliste Pierre Bourdan à déclarer à Radio-Londres dans l’émission « Les Français parlent aux Français » que « les bombardements font des victimes, hélas ! Mais on sent chez Philippe Henriot le regret qu’ils n’en fassent pas plus encore ».

Du 5 au 13 juin 1944, il effectue une dernière visite en Allemagne au cours de laquelle il prononce un discours devant des travailleurs français requis au S.T.O. – il les exhorte à redoubler d’ardeur au travail ! – et rencontre von Ribbentrop et Goebbels.

Philippe Henriot sait depuis longtemps qu’il est déjà condamné à mort. D’ailleurs, le 13 janvier 1944, à 21 h 35, le speaker de la BBC Jean Oberlé47 le lui annonce quasiment : « L’un des traîtres de Radio-Paris disait l’autre jour ‘‘qu’il croyait à la vertu du plomb dans la tête’’. Ils ont raison d’y croire lui et ses complices. Ils pourront bien en faire l’expérience. C’est d’ailleurs pour cela que Philippe Henriot n’est pas seulement un ministre partisan mais un ministre prévoyant ; il vient d’acheter pour un million et demi une propriété au Portugal. À sa place, j’irais encore plus loin, ça serait plus sûr. »

« C’est vrai, dit Henriot, le 2 mars 1944, à Jacques Duchesne, qui dirige Radio-Londres, c’est vrai, Jacques Duchesne48, vous me rappelez avec violence que je figure sur ces listes [de gens à abattre] et vous aspirez au jour où vos amis me logeront dans la tête le plomb dont vous parlez. Je ne ris pas de cette menace. Je ne la prends pas non plus au tragique […]. »

Est-ce que la sentence du grand humoriste résistant Pierre Dac a influencé le C.O.M.A.C. (Comité d’action militaire), émanation du Comité central des mouvements de Résistance ? Cela semble douteux. Toujours est-il que le C.O.M.A.C., bien renseigné sur les déplacements de sa cible, prend la décision de l’exécuter. Le polytechnicien Charles Gonard, dit Morlot, 23 ans, futur compagnon de la Libération, est chargé de la mission. Le 28 juin 1944, à 5 h 30, il pénètre au ministère de l’Information, au 10 de la rue de Solferino, accompagné d’un groupe de F.F.I. Muni de faux papiers de milicien, il convainc Philippe Henriot de lui ouvrir la porte de la chambre qu’il occupe de temps en temps au ministère. Face aux hommes armés qui se présentent, Henriot tente de se défendre et est alors abattu. Son épouse, qui se trouvait dans la pièce, est épargnée.

Sans aucun doute, l’audace, le courage et le mépris du danger imprégnaient les membres du commando Morlot, d’autant que l’exécution d’Henriot avait été initialement prévue au laboratoire d’entomologie du Muséum national d’histoire naturelle de Paris ; ce n’est qu’au dernier moment que le C.O.M.A.C. décida de transférer l’action au ministère de l’Information.

Pourquoi ce choix initial du laboratoire d’entomologie ? Parce que Henriot, entomologiste réputé, fréquentait à ses heures perdues le Muséum d’histoire naturelle. Il s’intéressait aux lépidoptères dont il réalisa une collection. Il prospectait principalement le département de la Gironde et, entre 1922 et 1944, il publia une vingtaine de travaux dans la revue L’Amateur de papillons, dont il était membre du comité de lecture depuis 1938. Il décrivit, en 1923, une variété nouvelle de Colostygia. Aujourd’hui, les collections de Philippe Henriot sont au musée de Karlsruhe (Allemagne fédérale).

Après sa mort, se servant de son nom pour sa propagande, la Propaganda-Abteilung Frankreich couvre les murs d’affiches, avec sa photo, proclamant : « Il disait la vérité. Ils l’ont tué. » Tandis que La France intérieure, journal clandestin, écrit le 15 juillet 1944 : « Il n’est pas français de piétiner un cadavre ou de le pousser du pied. Notre peuple a le respect inné de la mort. Mais qu’y avait-il de français dans cet historien vénal cravachant deux fois par jour le visage de la patrie, appelant traîtres les héros et héros les traîtres, honte l’honneur et honneur la honte, salissant le courage et le sacrifice, célébrant la lâcheté et la crapulerie, détournant imperturbablement les mots les plus nobles de leur sens, selon l’exemple donné en premier par le maréchal Pétain, adoptant tout de suite à son usage un vocabulaire à l’envers où la vérité prenait la place du mensonge et le mensonge celle de la vérité ? »

***

Le personnage n’a jamais plu au maréchal Pétain. À l’annonce de sa mort, celui-ci se limita à adresser un message de condoléances à sa veuve et à assister, en civil, à un service funèbre à Vichy. Philippe Henriot a néanmoins droit, le 2 juillet 1944, à des obsèques nationales, organisées par l’État français vichyste, en présence des autorités allemandes, de Pierre Laval et des membres du gouvernement, ainsi qu’à un office religieux à la cathédrale Notre-Dame de Paris, présidé par le cardinal Suhard (1874-1949). Lors de cette dernière cérémonie, l’absence de Pétain est remarquée.

MARION Paul

Paul Marion est l’un des exemples types de ces cadres du Parti communiste français (P.C.F.) qui ont rejoint le Parti populaire français (P.P.F.). Ancien responsable de l’École marxiste de Bobigny, ancien membre du Comité central du P.C.F., ce journaliste se tourne ensuite vers un parti, de tendance fasciste, qui se distingue de tous ses concurrents en affichant un anticommunisme virulent. Marion devient également membre du bureau politique du P.P.F. Avec son chef, Jacques Doriot, également ancien communiste, il prétend « battre le communisme sur son propre terrain », c’est-à-dire auprès des masses populaires. Tout un programme qui le conduira, après la défaite française de 1940, à collaborer avec l’Allemagne nazie.

***

Paul, Jules, André Marion, issu d’un milieu social modeste, est né en 1899 à Asnières (actuellement Hauts-de-Seine). Il entre au Parti communiste français en 1922 et siège au Comité central de ce parti en 1926. Il est également le secrétaire de la section Agit-prop, autrement dit « Agitation et propagande ». À ce dernier titre, il est admis au bureau de la propagande du Komintern (l’Internationale communiste), dirigé par le Parti communiste de l’Union soviétique.

En 1929, Marion quitte le P.C.F. pour rejoindre d’abord la Section française de l’Internationale ouvrière (S.F.I.O.), puis, en 1935, l’Union socialiste républicaine (U.S.R.) regroupant le Parti socialiste français (P.S.F.), le Parti socialiste de France-Union Jean Jaurès (PSd.F.) et le Parti républicain socialiste (P.R.S.). Ce militant est classé parmi les pacifistes de la gauche.

Un an plus tard, Marion est recruté par Jacques Doriot, son ancien camarade du P.C.F., qui lui confie le poste de rédacteur en chef de l’hebdomadaire L’Émancipation nationale dont le tirage est de 130 000 exemplaires et qui compte des collaborateurs réguliers dont le célèbre écrivain Ramon Fernandez.

Lors de l’offensive allemande en mai 1940, Paul Marion est fait prisonnier. Dans une note à Berlin du 25 août 1940, Otto Abetz, réclame sa libération : « J’attire l’attention sur le collaborateur de Doriot, M. Paul Marion, dont les idées se rapprochent beaucoup du national-socialisme et qui est en contact étroit avec les masses… » Marion est en effet le collaborateur le plus actif de Doriot en matière de propagande.

Abetz insiste à nouveau auprès du ministre des Affaires étrangères du Reich dans une note du 9 novembre 1940 : « Comme Doriot est un des plus précieux appuis de notre activité politique en France occupée et ne dispose pas encore en zone non occupée d’une organisation bien aménagée, bien qu’elle soit sûre, il serait souhaitable que Paul Marion fût mis en congé, ou même libéré, afin de lui donner la possibilité de travailler en France non occupée. »

À la fin du conflit mondial, ces deux textes49 pèseront lourd devant les juges de la Haute Cour de justice…

Marion est de retour en France en janvier 1941. Il reprend du service auprès de Doriot. Mais Marion n’aime pas Doriot qui, d’après lui, use de méthodes staliniennes pour diriger le P.P.F. Il estime aussi que Doriot a une vie dissolue et manque d’ascétisme. Dès lors, lorsque Vichy lui propose, le 11 août 1941, d’être secrétaire général à l’Information et à la Propagande, il accepte sans hésiter. Le 18 avril 1942, il est nommé secrétaire d’État à l’Information dans le cabinet Laval, avec rang de ministre.

Le 11 novembre 1942, l’armée allemande déclenche l’opération Anton, c’est-à-dire l’invasion de la zone libre. Celle-ci étant rapidement réalisée, au mépris des conventions d’armistice, le maréchal Pétain exige que sa protestation énergique soit connue des Français par la voie de la T.S.F. Pour cela, il veut être entendu des Français, de quart d’heure en quart d’heure, puis toutes les demi-heures, enfin toutes les heures. Paul Marion, l’œil d’Abetz à Vichy, s’y oppose en avançant des arguments techniques. Le Maréchal, de guerre lasse, accepte finalement que son texte ne soit lu que toutes les heures, dès 11 h 52. Mais les Allemands, en investissant à 12 h 35 le poste-émetteur de Vichy, mettent un point final à cette diffusion…

En cette fin d’année 1942, la situation militaire n’est pas brillante pour les nazis : les Alliés ont débarqué en Afrique du Nord et les forces allemandes commencent à mordre la poussière et la neige sur le front russe. Aussi, le 13 novembre 1942, Otto Abetz, porte-parole de Berlin, exige que les pleins pouvoirs soient accordés à Pierre Laval. Pétain cède. Dès lors, Marion impose à toute la presse collaborationniste, le jeudi 19 et le vendredi 20 novembre, de publier avec des titres grandiloquents le texte suivant : « Tenant compte des circonstances exceptionnelles, le Maréchal, qui continue, comme chef de l’État, à incarner la souveraineté française et la permanence de la Patrie, a décidé de donner au président [du Conseil] Laval les pouvoirs qui sont nécessaires à un chef de gouvernement pour lui permettre de faire face rapidement à toute heure et en tout lieu, aux difficultés que traverse la France. »

L’heure n’est donc plus à la Révolution nationale prônée par le vieux Maréchal, mais plutôt à celle de satisfaire les exigences nazies pour éviter le pire : la polonisation de la France, avec un Gauleiter à sa tête, deux termes synonymes de sang, de misère et de mort.

À la fin de 1943, tous ces Vichyssois s’attendent à un débarquement en France. Les Allemands aussi. L’état-major de la Wehrmacht pense qu’il aura lieu dans le Pas-de-Calais. Vichy doit alors donner de plus en plus de gages de loyauté à Berlin. Ainsi, Marion ose dire au docteur Bernard Ménétrel, le médecin du maréchal Pétain, qu’« à la veille d’un débarquement [des Alliés] il est indispensable d’avoir une situation claire et que le gouvernement allemand veut absolument le gouvernement français qu’il désire50 ». Désormais, Laval et les ultras ont carte blanche.

Le 6 juin 1944, une formidable armada débarque en Normandie. Le 17 août, le gouvernement Laval n’existe plus, suite à la démission de son président du Conseil, et Paris est libérée. Dès lors, les rats quittent le navire pour le pays de leur maître.

Pétain, Laval, leurs ministres, leurs épouses pour certains d’entre eux, leurs gardes du corps, leurs domestiques, etc. prennent la direction qui leur a été imposée : le château de Sigmaringen.

Depuis l’armistice de 1940, contrairement aux autres pays occupés, les nazis ont préféré avoir en France, comme interlocuteur, un gouvernement ayant les apparences de la légalité. En cette fin d’été de l’année 1944, ils ne changent pas d’avis. Si incroyable que cela puisse paraître, Joachim von Ribbentrop, ministre des Affaires étrangères du Reich (qui sera pendu à Nuremberg le 16 octobre 1946), tient à créer un nouveau gouvernement français « révolutionnaire ». Il invoque auprès d’Hitler la force qu’un gouvernement « tire toujours de sa légalité ». Dès lors, entre le 23 et le 31 août 1944, il reçoit Fernand de Brinon, Marcel Déat, Joseph Darnand et Paul Marion, leur faisant subir une sorte d’examen de passage pour proposer à Hitler le nom du futur chef du gouvernement français révolutionnaire… Marion est examiné deux fois : les 28 et 31 août.

Ces hommes déchus considèrent encore que le maréchal Pétain – captif des nazis et démissionnaire de ses fonctions de chef de l’État français – est le dépositaire de la légalité en vertu du vote des pleins pouvoirs qui lui ont été confiés par la Chambre des députés, le 10 juillet 1940. Mais pour von Ribbentrop, il s’agit d’une légalité de façade, comme il le précise à Déat et à Marion, le 28 août : « La légalité de Pétain ou de Laval pour la collaboration franco-allemande ne peut être qu’une légalité de façade et non une vraie légalité51. »

Marion tient à cette légalité de façade car il déclare à von Ribbentrop que « tout gouvernement se plaçant en dehors de la légalité se verrait considérer forcément comme une clique de traîtres, ne vivant que de l’argent des Allemands et soutenu par leurs baïonnettes. C’est pourquoi il s’agit d’“arracher” au Maréchal, par n’importe quel moyen, la légalité52 ».

Le 1er septembre 1944, parmi ces ombres belliqueuses, von Ribbentrop choisit Jacques Doriot. Celui-ci doit former une « délégation » qui, sous sa présidence, assurera l’intérim de la direction des affaires françaises, avant d’obtenir du Maréchal, en deux ou trois semaines, la constitution du gouvernement Doriot.

Le maréchal Pétain ne veut plus rien entendre des manigances de son entourage depuis que, le 20 août précédent, il a annoncé solennellement la cessation de ses fonctions de chef de l’État français. Il considère qu’il lui est impossible de cautionner cette « délégation » ou ce « gouvernement Doriot ». Il refuse donc de se prêter à cette mascarade.

Quoi qu’il en soit, les jours du poulain de von Ribbentrop sont comptés. Il est tué par l’aviation américaine, le 22 février 1945. Le dimanche 25 février, il a droit à des obsèques solennelles, à Mengen (Allemagne), en présence de collaborationnistes que le vent de la défaite allemande commence déjà à emporter. Parmi eux, Paul Marion qui comprend que cette cérémonie est l’image du convoi funèbre de la collaboration.

***

Épuisé physiquement et moralement par une traque qui n’en finit plus, Paul Marion se constitue prisonnier en juillet 1945 auprès des troupes françaises d’occupation. Il est incarcéré à la prison de Fresnes, puis inculpé d’atteintes à la sûreté de l’État. Présenté aux juges de la Haute Cour de justice, il est condamné à dix ans d’emprisonnement et à la dégradation nationale à vie, le 14 décembre 1948. Il est gracié en 1953 et meurt le 2 mars 1954, à Paris.

PUCHEU Pierre

Le massacre des otages de Châteaubriant a pesé lourd sur la balance de la justice, lors du procès de Pierre Pucheu. Bien qu’il se soit défendu d’avoir désigné des otages aux autorités occupantes, il semble néanmoins que l’ancien ministre de l’Intérieur de Pétain ait échangé des anciens combattants contre des militants communistes et syndicalistes.

La France libre tenait dans ses geôles ce haut représentant du régime de Vichy : elle en fit un exemple. La condamnation à mort et l’exécution de Pierre Pucheu, alors que le débarquement des Alliés, en Normandie, n’avait pas encore eu lieu, sonnaient comme un avertissement.

***

Pierre Pucheu est né en 1899 à Beaumont-sur-Oise (Val-d’Oise) au sein d’un foyer de condition modeste. Poursuivant des études secondaires comme boursier au lycée de Beauvais, il décroche d’abord son baccalauréat avec la mention bien, puis une licence de lettres à l’âge de 19 ans, avant d’être mobilisé en février 1918. En octobre 1919, il est admis sur concours à l’École normale supérieure et s’oriente, dès l’obtention du prestigieux diplôme de cette grande école, vers l’industrie. D’abord directeur de l’exportation des aciers du Comptoir de l’industrie sidérurgique, il devient ensuite, sur proposition du directoire de la Banque de France, le directeur général des Établissements Japy Frères qui fabriquent et vendent des pompes, des moteurs électriques, de l’horlogerie, des machines à écrire, de la visserie, boulonnerie, quincaillerie et des ustensiles de ménage. Les Établissements Japy Frères sont liés avec la banque Worms dont la collaboration économique industrielle et financière avec l’Allemagne a commencé bien avant l’élection de Hitler et s’est encore accrue sous le IIIe Reich…

Jusqu’en 1934, Pucheu est pleinement engagé dans sa vie professionnelle et sa vie familiale (marié, quatre enfants). Il n’a guère le loisir de faire de la politique. Il ne vote même pas, n’appréciant pas, selon son expression, la « démocrasouillie ». Mais les événements parisiens du 6 février 1934 le font sortir de sa réserve. Pour la première fois depuis longtemps, une insurrection a fait couler le sang français. Dès lors, il adhère aux Croix-de-Feu du colonel de La Rocque53 (1885-1946), une ligue d’anciens combattants nationalistes. Certes, aux yeux de Pucheu, de La Rocque est intègre et patriote, mais il n’est pas suffisamment révolutionnaire pour répondre aux nécessités du temps. Aussi, Pucheu essaie de stimuler le président des Croix-de-Feu en lui adressant un rapport dans lequel il réclame de s’engager pour une politique sociale qui associerait les travailleurs et les syndicats au patronat. Son rapport étant rejeté, il démissionne.

En 1936, Pierre Pucheu rejoint le Parti populaire français. Certes, la dénonciation du capitalisme par le P.P.F., avec le slogan « Au capital sa place, rien que sa place ; au travail, toute sa place », ne signifie nullement qu’il refuse toutes les largesses des banques ou des groupements industriels. Bien au contraire, Pucheu se fait l’intermédiaire entre le parti de Doriot et les patrons français pour récupérer de l’argent. Mais lorsqu’il découvre que Doriot accepte, en cachette, de l’argent versé par le comte Ciano (1903-1944), le gendre du dictateur italien Benito Mussolini, il démissionne vers la fin de l’année 1939. Pucheu ne pardonnera jamais à Doriot ce financement étranger et sera, dès lors, un de ses adversaires les plus intransigeants.

Après la défaite française de l’été 1940 et le vote des pleins pouvoirs constituants au maréchal Pétain, le 10 juillet 1940, Pucheu est politiquement disponible. Hélas, ce technicien hors pair commet l’erreur de considérer, malgré l’occupation du pays par les nazis, qu’il est possible de reconstruire la France. Il ne comprend pas que toute tentative ne peut être que vaine, face à un ennemi qui considère que les États qu’il occupe sont de véritables colonies. Cet ennemi s’empare, en effet, de tout ce qui peut lui être utile : produits alimentaires, matières premières, produits manufacturés. Il prend la direction de l’économie d’un État, soit directement, soit par l’intermédiaire des pouvoirs locaux. Les industries des pays vaincus ou annexés sont intégrées dans l’économie allemande. Les entreprises doivent se soumettre, sinon elles sont mises dans l’impossibilité de fonctionner et, au besoin, les nazis démontent les usines pour les transporter en Allemagne.

L’ennemi de la France va plus loin en introduisant partout le travail forcé. Tous les travailleurs disponibles sont d’abord employés sur place, soit dans les usines encore en activité, soit dans la construction de fortifications le long des côtes de l’Europe de l’Ouest. L’organisation Todt, qui les gère, emploie rapidement des centaines de milliers de travailleurs, jusqu’à 3 millions, en 1944. De plus, pour se procurer de la main-d’œuvre, de préférence qualifiée, Hitler organise une véritable déportation des travailleurs en Allemagne. Les nazis procèdent à des rafles dans les rues, dans les maisons et même dans les églises. Ils ont également recours à la contrainte en arrêtant, en représailles, les parents des réfractaires. Ainsi, de juin 1942 à juillet 1944, 600 000 à 650 000 Français sont obligés d’aller travailler en Allemagne, plaçant la France en troisième position de main-d’œuvre forcée, après l’URSS et la Pologne.

L’Allemagne contrôle également le commerce et les finances des pays conquis qui, de plus, assument la charge des dépenses des troupes d’occupation. Elle impose des taux de change à son avantage exclusif et sa participation dans de nombreuses entreprises. Dans le domaine agricole, elle impose les cultures qui lui sont nécessaires. Elle organise chez les vaincus le rationnement des produits de première nécessité : pain, farine, céréales, viande, lait, matières grasses, sucre. Les rations, convenables outre-Rhin, sont très insuffisantes chez les colonisés. Les populations urbaines sont sous-alimentées, d’où une mortalité infantile élevée et une propagation de la tuberculose. Comment un Pierre Pucheu, capitaine d’industrie, peut-il s’affranchir de ce constat ? Comment peut-il s’illusionner de lutter contre les Allemands, sous l’égide du maréchal Pétain ? Pucheu pourra tout au plus, pendant quelques mois de ministère, s’efforcer vainement d’atténuer les fatalités qui pèsent sur la France métropolitaine.

Pucheu est nommé secrétaire d’État à la Production industrielle, du 25 février au 18 juillet 1941, puis secrétaire d’État à l’Intérieur, le 19 juillet 1941, avec rang de ministre le 11 août suivant, jusqu’à son limogeage par Pierre Laval le 18 avril 1942. À peine a-t-il pris ses fonctions à l’Intérieur que, le 21 août, est assassiné un jeune officier allemand de la Kriegsmarine, nommé Moser, par un jeune militant communiste, Pierre Georges (1919-1944), alias Fabien.

À la demande des autorités militaires allemandes et en représailles, Pierre Pucheu crée les redoutables sections spéciales, des juridictions d’exception qui jugeront, en urgence et sans voie de recours, les terroristes, surtout communistes et anarchistes. De plus, ces juridictions jugeront des faits commis avant la promulgation de la loi qui prévoit leur incrimination, en violation d’un principe fondamental du droit français : la non-rétroactivité de la loi. Une section spéciale est placée au siège de chaque Cour d’appel. La première décision de cette juridiction est la condamnation à mort de trois communistes (Émile Bastard, 41 ans, André Bréchet, 41 ans, Abraham Trzebrucki, 57 ans), guillotinés à la prison de la Santé le 28 août, et une condamnation aux travaux forcés à perpétuité (le journaliste communiste Lucien Sampaix, qui sera fusillé plus tard, le 15 décembre 1941 à Caen, par les Allemands).

Le 20 octobre 1941, le lieutenant-colonel Karl Hotz (64 ans), un ingénieur militaire, est abattu à Nantes par des résistants. En représailles, les autorités allemandes d’occupation fusillent, le 22 octobre 1941, 48 détenus pris comme otages à Châteaubriant, Nantes et Paris. Dans cet événement dramatique, Pucheu commet l’erreur d’agir à la place des Allemands dans le choix des otages de Châteaubriant. Une lettre du sous-préfet de Châteaubriant, en date du 20 octobre 1941, atteste que « le ministre de l’Intérieur a pris contact avec le général Otto von Stülpnagel54, afin de lui désigner les internés communistes les plus dangereux parmi ceux qui sont actuellement concentrés à Châteaubriant. Vous voudrez bien trouver ci-dessus la liste des 60 individus fournie ce jour ». Seuls 27 sont fusillés à La Sablière, à trois kilomètres de Châteaubriant. C’est, en fait, l’organisation d’un crime partagé entre les autorités allemandes et vichyssoises.

À deux reprises, en janvier et en février 1942, Henri Frenay, l’un des résistants les plus recherchés de France, fondateur et dirigeant de Combat, rencontre Pierre Pucheu, à l’hôtel des Célestins, à Vichy, siège du ministère de l’Intérieur. C’est le ministre de Pétain qui a l’initiative de ces entrevues, qu’il justifie par la volonté de soustraire le plus grand nombre de gaullistes aux excès de la justice de Vichy et de les inviter à réserver leurs attaques aux Allemands. La conscience de Pucheu s’éveille-t-elle ?

Dans La Nuit finira. Mémoires de Résistance 1940-1945, Henri Frenay (1905-1988) a rapporté l’entretien du 28 janvier 1942 :


Je pénètre dans le bureau du ministre. Derrière sa table, il se lève, me dévisage :

– C’est donc vous le capitaine Frenay ? Vous êtes bien jeune pour l’action que vous menez.

– Pas plus que vous pour être ministre.

Il doit avoir quatre ou cinq ans de plus que moi. Surpris, il sourit, se rassied. Il doit être beau joueur. […]

– Alors, il paraît que vous me prenez pour un traître ? interroge le ministre.

Il est vrai que nous l’avons écrit et je ne peux me déjuger, mais l’attaque est directe, embarrassante.

– Monsieur le ministre, si vous n’êtes pas un traître, vous en avez à nos yeux toutes les apparences.

– Oui, je sais, j’ai la réputation d’être à la fois l’homme des Allemands et l’homme des trusts ? Mais vous ne trouvez pas curieux qu’ayant cette réputation en zone libre, je sois attaqué pour la raison exactement inverse par la presse parisienne [collaborationniste] ?

– On vous reproche également d’être l’homme du P.P.F. dont le chef circule dans les rues de Paris, revêtu de l’uniforme allemand.

– J’ai, en effet, fondé le P.P.F. avec Doriot, mais voilà longtemps que je n’appartiens plus à ce parti.

– Quelle est, en somme, votre position ? Je ne la comprends pas.

– Le mouvement dont je m’occupe et ceux qui lui sont associés sont avant tout anti-allemands…

– Pourquoi donc avez-vous adopté cette attitude a priori ? Elle est sentimentale et ne repose pas sur des faits. Pour la France vaincue, un certain nombre de facteurs entrent en ligne de compte et conditionnent sa politique : le facteur allemand, bien sûr, mais aussi les facteurs américain, anglais, russe, etc. En politique, on doit tenir compte des faits et pas seulement du sentiment de l’opinion.

–Il semble difficile de gouverner sans elle et a fortiori contre ses aspirations les plus profondes.

– On dirige l’opinion, on la forme, croyez-moi, mais on ne se laisse pas diriger par elle.

– Je ne suis pas de cet avis. Si, dans une période électorale, on peut influencer l’opinion, il n’en va pas de même dans le drame actuel où votre politique est contraire à sa volonté. La meilleure preuve est l’échec de la propagande officielle, malgré les moyens considérables dont elle dispose.

À vrai dire, les sentiments de l’opinion sont loin d’être ceux que je lui prête dans le bureau du ministre. La grande majorité, je le sais, est indifférente et pense encore que l’Allemagne gagnera la guerre. Mais ici, il n’est pas mauvais d’en donner une image plus virile, moins résignée.

– Capitaine, vous êtes de ceux qui nous empêchent de faire l’union des Français, ou du moins qui nous gênent. Le gouvernement mène une lutte de tous les instants contre les exigences allemandes. Il a besoin pour aboutir que l’opinion soit calme, qu’aucune manifestation intempestive ne se produise lorsqu’il est sur le point d’aboutir. D’ailleurs, vous faites preuve de beaucoup de présomption dans vos jugements : prétendez-vous avoir en main tous les éléments des questions que vous traitez dans vos journaux ?

– Ceres non. Nos moyens d’information ne sont pas parfaits et en tout cas, ils ne valent pas ceux dont vous disposez. […]

– Comprenez-moi bien, capitaine, si j’ai accepté de vous rencontrer, c’est parce que je savais avoir affaire à un homme raisonnable et qu’il était utile de lui donner quelques éclaircissements sur la politique réelle du gouvernement, celle qui ne peut se traiter dans la rue ou sur la place publique… J’espère que cela vous fera réfléchir…

– Monsieur le ministre, en moi il y a deux hommes, l’individu et le représentant de la Résistance. Quelles que soient mes réflexions personnelles et les déterminations que j’en tirerai, elles ne seront pas valables pour les groupements de Résistance. Je partage avec un certain nombre de camarades la responsabilité de leur direction. Je dois donc leur apporter les résultats de ces négociations…

– Non, monsieur. Il n’y a pas de négociations entre nous, mais une mise en garde de ma part avant de réprimer avec une extrême sévérité.



La dernière phrase de Pierre Pucheu est claire…

Quelques jours après cet entretien qu’on peut qualifier d’historique, entre le chef d’un important mouvement de la Résistance et un ministre de Pétain, les Allemands arrêtent à Paris (les 4 et 5 février), 47 responsables de Combat (23 seront condamnés à mort, en octobre 1943, dont 16 décapités à la hache, à Cologne, le 7 janvier 1944).

Le lendemain de ces arrestations (le 6 février), Henri Frenay, cette fois-ci de son initiative, reprend contact avec Pierre Pucheu. Le dialogue entre les deux hommes est des plus instructifs en ce qui concerne l’état d’esprit du secrétaire d’État à l’Intérieur de Vichy :


– Monsieur le ministre, ainsi que je vous l’avais dit lors de notre dernier entretien, je me suis rendu auprès de mes amis ; je leur ai fait part de nos conversations, et c’est leur opinion que je vous rapporte aujourd’hui.

– Je vous écoute.

– Cette opinion est consignée dans le mémorandum que j’ai entre les mains. Je vous demande la permission de vous en donner lecture, mais de le conserver avec moi.

Rédiger le mémoire était une chose, la lire au ministre de l’Intérieur dans son bureau en est une autre. En ce lieu, notre condamnation de l’action gouvernementale a une singulière et inquiétante résonance, et notre démarche pour la libération de nos camarades lui apparaît sûrement audacieuse. Le ministre est silencieux, mais nerveux. Des doigts, il pianote sur son bureau.

– Votre papier contient un certain nombre d’inexactitudes. Vous parlez des lois antisémites. Vous savez bien que de tout temps je fus antisémite. Nous avons procédé à l’aryanisation des entreprises en France et nous avons bien fait. Allez-vous nous reprocher notre action contre les banques juives Lazard, Rothschild…

– Je vous reproche toute mesure inspirée par l’antisémitisme. Il y a cependant dans votre esprit des limites, puisque la banque Worms a été épargnée.

– Oui, tout ce que vous me dites demande réflexion. […]

Ma visite n’aura pas été sans effet. Plusieurs de nos amis seront mis en liberté provisoire : [Maurice] Chevance55 et [Marcel] Peck, parmi eux.



Le retour au pouvoir de Pierre Laval empêche Pucheu de poursuivre des conversations avec des résistants qu’il aurait aimé récupérer dans le camp de Vichy. Haïssant l’Auvergnat, il démissionne du gouvernement le 18 avril 1942.

Intelligent, Pucheu a compris avant ses collègues que l’entrée en guerre des États-Unis contre l’Allemagne, le 11 décembre 1941, précipiterait la chute de cette dernière. Dès lors, il établit un projet de négociations secrètes avec le gouvernement américain, en octobre 1942, dans le cadre d’un futur débarquement en Afrique du Nord, qu’il présente au maréchal Pétain et que celui-ci rejette. À Lyon, Pucheu prend clandestinement contact avec le général Henri Giraud (1879-1949) qui s’est évadé de la forteresse de Königstein (à 30 km de Dresde), le 17 avril 1942. Partisan de la reprise de la lutte contre l’Allemagne nazie, sans lien avec la France libre, Giraud a le soutien du gouvernement américain qui voudrait écarter de la vie politique française le général de Gaulle.

Le général Giraud est séduit par l’intelligence et l’enthousiasme de Pucheu à qui il explique dans les grandes lignes les rapports qu’il entretient avec les Américains. Il promet à Pucheu qu’il le contactera bientôt.

Mis en confiance, l’ancien secrétaire d’État à l’Intérieur de Vichy quitte discrètement la France, dès l’annonce du débarquement des Alliés en Afrique du Nord, le 8 novembre 1942. Il franchit les Pyrénées entre les 11 et 13 novembre. Il fait halte à Barcelone, puis à Madrid.

Le général Giraud a rejoint Alger. Après l’assassinat de l’amiral Darlan, le 24 décembre 1942, à Alger, par Fernand Bonnier de La Chapelle, un monarchiste faisant partie d’un groupe de résistants gaullistes, Giraud assume l’ensemble des pouvoirs civils et militaires. C’est le moment que choisit Pucheu pour envoyer, le 4 février 1943, une lettre à son protecteur, afin de le prier de lui confier un commandement correspondant à son grade de capitaine. Le 15 du même mois, Giraud adresse un courrier à son « cher ami » dans laquelle il lui déclare : « […] J’estime que pour mener actuellement la lutte contre l’ennemi, toutes les bonnes volontés doivent être utilisées ; je suis donc tout prêt à vous accueillir et à vous donner une place dans une unité combattante, sous réserve que vous ne ferez aucune politique. Je vous demande de passer ici sous un nom d’emprunt, pour éviter tout incident. Si vous êtes d’accord pour accepter ma proposition, je donnerai des instructions au colonel [Pierre] Malaise [1898-1971], pour qu’il facilite votre venue ici56. »

Toutefois, le général Giraud lui précise : « Ce ne sera pas, croyez-moi, chose facile, car je me heurterai à de grosses difficultés du côté anglais et américain. Avec de la persévérance, nous réussirons. À bientôt, j’espère, avec l’assurance de mes plus cordiaux sentiments57. »

Cette conclusion montre que Pucheu sera reçu à ses risques et périls. L’ancien Vichyssois décide de franchir quand même la Méditerranée. Le 9 mai 1943, il touche Casablanca et s’engage au 1er régiment de chasseurs d’Afrique. Puis, deux jours plus tard, sur ordre de Giraud, il est placé en résidence surveillée dans le Sud marocain, à Ksar es Souk, jusqu’au 13 août 1943.

Pucheu envoie une lettre à Giraud, qui restera sans réponse, dans laquelle il lui rappelle leur convention et proteste contre la mesure dont il est victime. Quatre semaines plus tard, le prisonnier écrit à nouveau à son geôlier : « […] Si vous voulez bien penser que je vous avais toujours regardé comme la personnification même de l’honneur, vous comprendrez mon découragement et ma tristesse… C’est vous qui m’aviez fait revenir en Afrique dans des conditions auxquelles vous avez dérogé après les avoir vous-même fixées. […] Votre silence prolongé est une cruauté supplémentaire […]. Je vous demande de me dire désormais d’urgence où vous voulez en venir. Je ne vous demande aucune pitié, je ne vous demande aucune faveur, je vous demande justice et le respect de la parole que vous m’avez donnée. » Il n’y aura toujours pas de réponse.

Entre-temps, le général de Gaulle est arrivé en Afrique du Nord et partage désormais avec Giraud le pouvoir civil et militaire (bientôt, il évincera Giraud). Le 7 août 1943, Pucheu lui écrit donc une missive dans laquelle il mentionne les engagements qu’il a pris auprès du général Giraud : « […] Je ne suis nullement entré au Maroc en politicien clandestin et j’en appelle ici au témoignage du général Giraud qui m’a transmis à Madrid, par lettre autographe, son accord pour me faire acheminer par ses agents vers l’Afrique du Nord et m’y mobiliser aussitôt dans une unité combattante, à l’écart absolu de toute action politique58. »

Comme Giraud, Charles de Gaulle ne lui répond pas.

Pucheu, ayant enfin compris dans quel piège il est tombé, demande, par écrit, au général de Gaulle de passer devant une juridiction « impartiale et capable de réaliser une information complète59 ». Quant à Giraud, il suggère que le procès ait lieu dans un Paris libéré, afin de constituer un dossier d’instruction plus complet. Son intervention n’est pas entendue. Pucheu est transféré, le 14 août 1943, à la prison de Meknès et inculpé « de trahison et d’arrestations illégales60 ». Le 25 octobre, il est incarcéré à la prison militaire d’Alger. L’instruction de son affaire commence le 9 décembre 1943. Devant l’Assemblée constitutive d’Alger, le 17 suivant, Jean-Jacques Mayoux (1901-1987) demande la tête de Pucheu.

À Alger, les épurateurs jugent les collabos de l’Afrique du Nord. Mais ils regardent également vers la France. Le 8 août précédent, le général de Gaulle, à Casablanca, a montré du doigt les dirigeants de Vichy, qu’il appelle les « soi-disant gouvernants qui, en juin 1940, se sont rués à la capitulation. De ces hommes, il n’y a qu’un mot à dire : ‘‘trahison’’, qu’une seule chose à faire : ‘‘justice’’. Clemenceau disait : ‘‘Le pays connaîtra qu’il est défendu.’’ Nous disons : ‘‘Le pays, un jour, connaîtra qu’il est vengé.’’ ». Dès lors, l’ordonnance du 18 août 1943 institue une commission d’épuration dont la mission est de « provoquer les sanctions adéquates contre les élus, fonctionnaires et agents publics, qui, depuis le 16 juin 194061, ont, par leurs actes, leurs écrits ou leur attitude personnelle, soit favorisé les entreprises de l’ennemi, soit nui à l’action des Nations unies et des Français résistants, soit porté atteinte aux institutions constitutionnelles ou aux libertés publiques fondamentales ».

Le C.F.L.N. va plus loin que son ordonnance du 18 août 1943, lorsque le 3 septembre suivant, il décide que la justice s’exercera « à l’égard du maréchal Pétain, de ceux qui ont capitulé ou porté atteinte à la Constitution [de 1875], de ceux qui ont collaboré avec l’ennemi et de ceux qui ont livré les travailleurs français à l’ennemi et fait combattre des forces françaises contre les Alliés ou contre les Français qui continuaient la lutte ». Le lendemain, dans son émission, à Radio-Londres, Maurice Schumann (1911-1998) insiste sur la portée de cette ordonnance qui annonce à tous les collabos les plus compromis qu’ils seront punis.

Le 21 octobre de la même année, une nouvelle ordonnance a élargi les poursuites aux crimes et délits contre la sûreté intérieure ou extérieure de l’État commis « dans l’exercice de leurs fonctions par les membres ou anciens membres de l’organisme de fait se disant gouvernement de l’État français, par les officiers généraux, par les membres des groupements antinationaux… »

En décembre 1943, le juge chargé de l’instruction du procès de Pierre Pucheu peut s’appuyer sur un arsenal juridique.

Le procès débute le 4 mars 1944 devant le tribunal militaire d’Alger. Au terme du réquisitoire prononcé par le général d’aviation Pierre Weiss (1889-1970), le tribunal retient les crimes suivants : recrutement de combattants pour la Légion des volontaires français contre le bolchévisme (L.V.F.), intelligence avec une puissance ennemie par la promulgation de textes réglementaires « aux répercussions sanglantes » et par la mise à sa disposition de la police française.

Parmi les témoins à charge, les communistes sont les plus virulents. Ils rendent responsable le gouvernement de Vichy des mesures répressives que les nazis multiplient contre les résistants. Ils accusent Pucheu, secrétaire d’État à l’Intérieur, d’avoir désigné en priorité comme otages leurs camarades, fusillés à Châteaubriant.

Effectivement, l’ombre des otages fusillés de Châteaubriant plane sur le procès, même si la culpabilité de Pucheu dans leur mort n’a pu être retenue par l’accusation, faute d’éléments d’information probants. En effet, la lettre du sous-préfet de Châteaubriant, du 20 octobre 1941, qui incrimine Pucheu, n’a pu être produite, le procès ayant lieu hors de portée des archives préfectorales de la métropole. Sur ce point, Giraud avait raison.

À la demande de la défense, Giraud témoigne sur les conditions dans lesquelles il a fait venir l’accusé. Il confirme les déclarations de Pucheu qui concernent les circonstances de son arrivée en Afrique du Nord. Il prétend, en revanche, qu’il ignorait ce qu’a été l’action de l’ancien ministre de l’Intérieur de Vichy en 1941 et en 1942. Il déclare, en effet, avoir été privé de toute information sur les agissements des Vichyssois pendant sa captivité à Königstein62.

Le 21 mars 1944, Pierre Pucheu ne peut donc échapper à la condamnation à mort et à la confiscation de ses biens au profit de la Nation. Le lendemain, il est conduit sur le lieu de son exécution. À sa demande expresse, satisfaction lui est donnée de commander lui-même le peloton. Il fait encore nuit car « il est six heures du matin. Des soldats pleurent. L’aumônier récite les prières », rapporte son avocat, maître Trappe. « Pucheu lève le bras droit. Dans le silence, sa voix calme porte étrangement loin. – En joue… Son bras retombe. – Feu ! […] Pierre Pucheu est mort. »

***

Le général de Gaulle a refusé de gracier Pierre Pucheu. Le lendemain de l’exécution de l’ancien ministre de l’Intérieur de Vichy, il écrit à Giraud pour lui rappeler que c’est lui qui a orchestré la venue du condamné en Afrique du Nord. Il conclut ainsi : « Pour ce qui concerne la commutation de peine (ou ce qui revient pratiquement au même, le sursis d’exécution) dont vous avez ‘‘estimé qu’elle s’imposait’’, la décision a été prise d’après la raison d’État dont le gouvernement, responsable de l’État, est le seul juge qualifié. »

Le général de Gaulle, le premier, ne songea pas à nier que le procès Pucheu ait été un procès politique ; qu’à travers ce politicien, c’est le régime de Vichy qui a été jugé. Dans ses Mémoires de guerre, évoquant le procès Pucheu, le Général écrit : « Surtout, la raison d’État exige un rapide exemple. C’est le moment où la Résistance va devenir, pour la prochaine bataille, un élément essentiel de la défense nationale… Il faut que nos combattants, il faut que leurs adversaires aient sans délai la preuve que les coupables aient à répondre de leurs actes. »

VALLAT Xavier

Xavier Vallat est le premier commissaire général aux questions juives, ayant rang de secrétaire d’État. Nommé par l’amiral Darlan (J.O. du 31 mars 1941), il doit, à ce titre, proposer une législation antisémite, coordonner l’action des diverses administrations de l’État dans le cadre d’une politique antijuive, gérer et liquider les biens appartenant aux juifs et organiser les mesures de police qui s’imposent pour mener à bien sa mission, en liaison étroite avec le ministre de l’Intérieur. Partisan d’un antisémitisme pour « raison d’État » (cf. sa lettre au grand rabbin Jacob Kaplan), Vallat estime nécessaire de se protéger « contre une influence juive dans un certain nombre de secteurs », en s’appuyant sur une législation qui, toutefois, doit mentionner des dérogations à l’égard des anciens combattants et de leur famille. Il a donc ses bons juifs et c’est la raison pour laquelle les Allemands le trouvent trop mou. Sur leur demande, il est remplacé par Louis Darquier de Pellepoix, le 6 mai 1942. En compensation, il est nommé ministre plénipotentiaire de 2e classe à Sofia. Ne pouvant rejoindre son poste, il s’occupe du ravitaillement et de l’agriculture. Membre du gouvernement de Vichy, incapable de s’arrêter sur la pente des concessions et des soumissions à l’occupant, Xavier Vallat n’échappera pas à la justice de son pays libéré du joug nazi.

***

Xavier, Joseph Vallat est né en 1891 à Villedieu (Vaucluse), un village de 500 habitants, au sein d’une famille catholique. Après avoir milité à l’Association catholique de la Jeunesse française, il devient un sympathisant de l’Action Française (A.F.). Licencié en lettres, il est professeur au collège catholique Saint-Joseph, à Aix-en-Provence, dès la rentrée d’octobre 1911. Deux ans plus tard, il effectue son service national au 61e régiment d’infanterie d’Aix-en-Provence. Le 26 août 1914, il reçoit sa première blessure. Affecté ensuite au 114e bataillon de chasseurs alpins qui est engagé dans les batailles de la Somme, de Verdun et du Chemin des Dames, il perd une jambe au combat.

Auréolé de ses exploits militaires, Xavier Vallat entre en politique. Il est élu député de l’Ardèche, du 16 novembre 1919 au 31 mai 1924, du 22 avril 1928 au 31 mai 1936, sous l’étiquette des Indépendants, puis du 26 avril 1936 au 31 mai 1942, sous l’étiquette de la Fédération républicaine de France.

Selon le député communiste Ludovic-Oscar Frossard (1889-1946), Xavier Vallat, vice-président de la Fédération républicaine (droite conservatrice libérale, avant de se rapprocher de l’extrême droite), est « l’orateur le plus redoutable de la droite ». Il est très populaire au sein de sa famille politique car il obtient 150 voix, à l’élection du président de la Chambre des députés, le 4 juin 1936. Deux jours plus tard, dans cette même Chambre, Vallat exprime son antisémitisme à l’égard du nouveau président du Conseil Léon Blum (1872-1950), l’un des dirigeants de la Section française de l’Internationale ouvrière (S.F.I.O.) et chef du Front populaire (une coalition des partis de gauche), en déclarant haut et fort : « Votre arrivée au pouvoir, M. le président du Conseil, est incontestablement une date historique. Pour la première fois, ce vieux pays gallo-romain sera gouverné par un juif. Je dis, parce que je le pense, et j’ai cette originalité ici, qui quelquefois me fait assumer une tâche ingrate de dire tout haut ce que tout le monde pense tout bas, que, pour gouverner cette nation paysanne qu’est la France, il vaut mieux avoir quelqu’un dont les origines, si modestes soient-elles, se perdent dans les entrailles de notre sol qu’un talmudiste subtil… J’ajoute que, lorsque le Français moyen pensera que les décisions de M. Blum auront été prises dans un cénacle où figureront, à leur ordre d’importance, son secrétaire, M. Blumel, son secrétaire général, M. Moch, ses confidents, MM. Caïn et Lévy, son porte-plume, M. Rosenfeld, il sera inquiet63. »

Ces personnages, évoluant dans l’entourage de Léon Blum, sont juifs. Pour Vallat, ils représentent un danger pour la nation car il estime que les juifs refusent de s’assimiler et qu’ils sont avant tout membres de la communauté juive. Il est donc partisan d’un antisémitisme qui interdit aux juifs d’exercer des responsabilités importantes au sein de la société française.

Selon l’historien Laurent Joly, « pour la première fois, un député d’envergure nationale […] défend ouvertement, en l’argumentant, une analyse de l’antisémitisme non racial. Pour la première fois, l’antisémitisme parlementaire vise directement un homme politique juif, non plus sous la forme de développements généraux ou d’insultes fusant de l’hémicycle, mais sous la forme d’une attaque préméditée et rédigée64 ».

L’antisémitisme de Vallat n’est pas racial dans la mesure où, par rapport aux nazis, il se refuse à toute violence à l’égard des juifs. Il le prouvera en apportant son aide à certains d’entre eux. Cependant, être un antisémite modéré, dans un pays occupé par un ennemi animé par des préoccupations raciales et exterminatrices, relève de la gageure.

Après la défaite de juin 1940, le 28 août suivant, Xavier Vallat, secrétaire général aux Anciens Combattants, expose au maréchal Pétain son projet de Légion des combattants français, ceux de 14-18 et de 1940, en vue de rassembler « toutes les forces qui leur restent pour effacer cette nouvelle tache [la défaite de juin 1940] qui vient de se faire sur l’histoire de notre pays ». Le but de Vallat est d’avoir, dans chaque commune de France, un groupe d’hommes fidèles au maréchal Pétain, chef du nouvel État français. Le vieux Maréchal trouve la formule intéressante et autorise sa mise sur pied.

En mars 1941, Xavier Vallat prend la tête du commissariat général aux questions juives, poste pour lequel il se considère « compétent », ce qu’il affirmera encore à son procès en Haute Cour de justice. Ce nouveau service est installé place des Petits-Pères, dans le 1er arrondissement de Paris, non loin de la Bourse, dans les locaux « aryanisés » de l’entreprise juive Louis-Dreyfus et Cie.

D’après Vallat, si dans toutes les périodes de l’histoire de l’humanité, les juifs se sont heurtés à l’hostilité populaire, c’est à cause de leur insociabilité, à leur refus de s’assimiler, à leur sentiment de supériorité. Leur attitude explique le rejet des peuples qui se considèrent menacés par « ce gang international qui boit l’eau vive et le sang du pays qui lui donne asile65 ». Vallat aime les expressions « gang » et « mafia » pour désigner les juifs.

Vallat expose à Pétain son projet de « numerus clausus », consistant à limiter le nombre de juifs dans la politique, dans l’administration, l’économie, l’industrie, la banque, les professions libérales, etc. Il précise que les juifs anciens combattants de 14-18 « n’ont pas partie liée avec le gang d’Israël ». Les autres sont à rejeter dans une « cité vaticane qui permettra d’attribuer la citoyenneté juive aux neuf ou dix millions de juifs dispersés à travers le monde, sans que pour cela on soit obligé de faire émigrer tous les juifs en Palestine66 ».

Le 3 avril 1941, Vallat présente son projet de « numerus clausus » à l’ambassadeur d’Allemagne Otto Abetz, puis au général Otto von Stülpnagel (4 avril), chef des forces militaires allemandes en France (Militärbefehlshaber in Frankreich) et gouverneur militaire de Paris, enfin au général Werner Best, initiateur, en France, de la solution finale et surnommé « le boucher de Paris ». Il rencontre également l’Obersturmführer S.S. Theodor Dannecker (1913-1945), un nazi fanatique, chef du service des affaires juives de la Gestapo de Paris.

Ces quatre personnages se félicitent du zèle de ce Français si prometteur. Toutefois, Best apporte une précision qui démontre que Vallat a mis le doigt dans un engrenage qui l’avalera tout entier : « Vu l’expérience que le Reich a acquise avant cette guerre dans le règlement de la question juive, le commissaire général est invité à mettre sur pied, d’ores et déjà, le plan et les mesures préliminaires d’une déportation future des juifs67. »

Dorénavant, les Allemands font tout pour que les responsabilités du commissariat général aux questions juives soient le plus possible étendues, ce qui est réalisé par la loi du 29 mai 1941.

En vertu de la loi du 2 juin 1941, les juifs vivant en zone libre sont également recensés. Une circulaire d’application adressée aux maires leur ordonne d’informer, « à son de trompe ou de caisse », les populations que les juifs doivent se signaler. Henry Chavin, l’éphémère secrétaire général pour la police (11 août-18 septembre 1941), appelle l’attention des préfets « sur l’importance qui s’attache à ce que ce recensement, mesure d’ordre public, soit effectué avec soin et contrôlé par tous les moyens en leur pouvoir ». Ainsi Vallat, content, annonce aux autorités allemandes (à l’Hauptsturmführer S.S. Max Blancke), le 13 novembre 1941, que 180 000 juifs se sont présentés en mairie.

La loi du 22 juillet 1941 relative aux entreprises, biens et valeurs appartenant aux juifs – une véritable loi confiscatoire –, est appliquée avec zèle par le commissaire aux questions juives, d’autant que la presse collaborationniste parisienne accuse l’entourage du Maréchal d’être « enjuivé ».

Ayant mis le doigt dans l’engrenage de l’antisémitisme, les hommes de Vichy n’ont pas compris qu’ils ne possèdent pas les bonnes cartes ; que ce sont les nazis qui les détiennent. Dès lors, ils se rendent co-auteurs ou complices de la souffrance des juifs français ou étrangers et de leur élimination physique. Xavier Vallat est donc accusé par les ultra-collabos de Paris de ne pas en faire assez. Ayant tenté l’impossible pour sauver les anciens combattants juifs, il se met à dos les plus fanatiques des antisémites. Ainsi, le journal Le Cri du Peuple annonce que « le juif, même ancien combattant, est encore un juif ! » Paul Sézille, de l’Institut d’étude des questions juives, déclare que Vallat est « l’étouffoir de la lutte contre les juifs ». Les Allemands sont de cet avis et réclament son limogeage. Le Pilori, un autre journal collaborationniste, se félicite de l’éviction de Vallat. Dans la foulée, le journal La Gerbe réclame l’application des mesures antijuives allemandes à toute la France… Celles-ci sont appliquées dès l’invasion de la zone libre, le 11 novembre 1942. Cela fait six mois que Vallat n’est plus commissaire général aux questions juives. C’est une chance pour lui.

Le 28 juin 1944, à Paris, Philippe Henriot, porte-parole officiel du gouvernement de Vichy, est assassiné par un commando de résistants. Xavier Vallat le remplace jusqu’au 19 août 1944. Dans cette nouvelle fonction, en évoquant notamment le massacre d’Oradour-sur-Glane le 27 juillet 1944, il choque ses auditeurs. En effet, il ne met pas en accusation les S.S. de la division Das Reich mais les maquisards qui ont « causé au nom d’un faux patriotisme des troubles graves », ce qui amène les Allemands « à faire supporter à une population innocente la cruelle conséquence des méfaits de quelques bandits ».

Lors de son procès, du 2 au 10 décembre 1947, Xavier Vallat ne renie pas son antisémitisme. Il refuse de répondre aux questions du résistant Benjamin Kriegel dit Kriegel-Valrimont, vice-président de la Haute Cour de justice, en déclarant : « Si j’étais, moi, juif français, de nationalité polonaise depuis moins de vingt ans [c’est le cas de Kriegel-Valrimont], je ne me permettrais pas de me croire digne de juger du patriotisme d’un Polonais quelconque. Pour la même raison, je ne permettrai pas à M. Benjamin Kriegel, fils d’Isaac, français depuis moins de 20 ans, de juger l’ancien officier de chasseurs que je suis. » Cette position, affichée par Vallat, est à l’origine de nombreux incidents de séance.

Son procès apporte des informations sur l’antisémitisme assez complexe du personnage. Il dit avoir été indigné, en 1940, de constater que, pour 350 000 Israélites en France, il y avait 14 députés d’origine juive, tandis que 1 million de Français de parents italiens n’étaient représentés à la Chambre que par un seul député. Il précise que l’antisémitisme de Vichy visait avant tout à interdire aux juifs et aux « métèques » d’exercer une influence sur la politique et la vie de la nation française.

***

Hostile à toute politique antisémite brutale, Xavier Vallat a été amené à apporter son aide à des juifs et à protéger, en zone occupée, un réseau de fabrication de faux papiers. Certains juifs témoignent à décharge à son procès. Dès lors, le verdict des juges de la Haute Cour de justice, le 10 décembre 1947, est clément, eu égard aux charges qui pèsent sur l’accusé : dix ans d’emprisonnement et une peine à perpétuité d’indignité nationale. Il est libéré deux ans plus tard. Il exerce la profession de chroniqueur au journal Aspects de la France jusqu’à son décès le 6 janvier 1972 à Annonay (Ardèche).
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